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Dans un contexte tendu provo-
qué par la guerre génocidaire

sioniste contre le peuple palesti-
nien,  à Ghaza et en Cisjorda-
nie occupée,  la FIFA a annon-

cé, jeudi qu'elle « ne se pro-
noncerait pas dans l’immédiat »

sur la demande de suspension
de la Fédération de l’entité sio-

niste  de football (IFA), dépo-
sée par la Fédération palesti-

nienne de football (PFA). Cette
requête, liée au conflit en

cours, reflète les tensions poli-
tiques qui s’immiscent dans le

sport. La FIFA a choisi d’ouvrir
deux enquêtes avant de

prendre une décision définitive.

D ans son communiqué publié jeudi,
la FIFA a indiqué  que les
enquêtes en question,  s’intéresse-

ront à  éclairer   sa démarche pour
répondre à la demande palestinienne, sur
deux points majeurs. Pour la première
enquête, selon la FIFA, elle  se penchera
sur les accusations de "discriminations  »
auxquelles est confrontée la PFA, en rai-
son des pratiques de   l’occupant israélien.
L’IFA qui est une des structures d’un systè-
me colonial en Palestine recourt, rappelle
dans  sa demande, la PFA « à des pratiques
de  discriminations à l'encontre des
joueurs et des clubs palestiniens  », qui
sont  « régulièrement empêchés de circu-
ler librement et de participer à des compé-
titions régionales  internationales  ». Un
embargo  israëlien visant le monde sportif
du peuple palestinien. 

La seconde enquête, dont  a fait part la
FIFA qui selon  leur  terme «   tout aussi
délicate  », porte sur «  la participation de
clubs israéliens à des compétitions sur le
territoire palestinien occupé », dont , plus
précisément en Cisjordanie sous autorités
coloniales. Les colonies sionistes implan-
tées, en violation du droit international,
sont un point central dans cette bataille
palestinienne,  sur le plan sportif, qui pour

rappel a eu le soutien des autres pays. . La
présence des clubs des colonies illégales
dans des compétitions locales israé-
liennes,  est une violation des règles de la
FIFA, sur la base de la légalité internationa-
le, en matière de question de décolonisa-
tion, «  interdisant de jouer sur des terri-
toires non reconnus par la communauté
internationale  » en l’absence d’accord
entre les parties concernées, à savoir l’oc-
cupant et l’occupé.  Les  enquêtes  que  la
FIFA  a annoncé allait les lancer en vue
d’éclairer sa lanterne sur la  requête légiti-
me de la PFA, faut –il  le souligner, devront
permettre  de trancher et  déterminer ainsi
les sanctions  qu’elle devrait adopter
contre l'IFA,  après le report de la prise de
sa décision annoncé, jeudi. 

La LégaLité internationaLe  prime 
La lutte pour les droits légitimes du

peuple palestinien, dont  celle  que
mènent les palestiniens dans  le monde
sportif contre l’occupant israëlien n'est
pas à sa première étape. Lors du 74e
Congrès de la FIFA, tenu en mai dernier à
Bangkok, Jibril Rajoub, président de la
PFA, avait déjà exigé des sanctions contre
l’IFA, appelant à sa  suspension «immédia-
te » et « le renvoi » de ses membres devant
la commission disciplinaire de la FIFA, en
raison des violations des droits des Palesti-
niens, dont  ceux des sportifs, ainsi que  la

participation « illégale des clubs des colo-
nies sionistes  implantées en violation de
la légalité internationale, jouant  sous
l'égide de l'IFA ». Jibril Rajoub, lors du   dit
Congrès avait exhorté la FIFA à «  être du
bon côté de l’histoire », l’invitant à  adop-
ter une  posture «  ferme  »,  laquelle est
confortée par le droit international  contre
l'IFA. 

Pour lui, « le sport ne peut être décon-
necté  des droits des peuples, des réalités
politiques et humanitaires  » avait affirmé
le  représentant de la Fédération palesti-
nienne de football, estimant que la FIFA
«  doit se montrer exemplaire en appli-
quant ses propres règlements  », notam-
ment sa législation en lien avec  la partici-
pation de clubs  de territoires  occupés. Le
patron de la FIFA, Gianni Infantino, avait,
pour rappel,  refusé, mai dernier, de sou-
mettre cette demande au vote, préférant
que l’exécutif de la FIFA examine la situa-
tion en détail, ce qu’il vient  de réaffirmer,
quatre mois plus tard, soit  jeudi dernier,
déclarant que «la violence qui sévit actuel-
lement dans la région confirme que, par-
dessus tout, nous avons besoin de paix »
avant d’ajouter que la FIFA « avait pris soin
de suivre les recommandations d'experts
indépendants pour évaluer la situation ».

infantino : « J’appeLLe au rétabLis-
sement imméDiat De La paix »

Malgré ces divergences, la FIFA, via
Gianni Infantino, a exprimé sa profonde
préoccupation face à la situation  qui pré-
vaut   dans la région, appelant à «rétablir la
paix dans la région avec effet immédiat» a-
t-il  précisé. 

Alors que continue la guerre génocidai-
re des palestiniens  à Gaza, par l’armée
d’occupation israëlienne, depuis  un an, la
FIFA  a et  continue de tenter d’afficher
une position neutre, un équilibrisme diffi-
cile à tenir, sur fond outre la primauté du
récit palestinien sur celui de l’entité sionis-
te et ses alliés occidentaux et des muta-
tions en cours dans les relations interna-
tionales, lesquels changements devront
redonner au  sport  son rôle de prometteur
de  la paix  et l’amitié entre les peuples.
Notons que le Conseil de la FIFA avait
adopté les conclusions d'un rapport juri-
dique indépendant commandé à la
demande des Palestiniens., toutefois, la
décision de la  FIFA est  attendue sur la
suite à donner à la demande palestinien-
ne, au terme des deux  enquêtes qu’elle a
annoncé, jeudi.  

Mohamed Amine Toumiat
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L’ agriculture, ce n’est pas seulement le blé. C’est
aussi tous les produits issus de la terre comme
les légumes secs, les fruits et légumes frais, le

lait, les oléagineux, les élevages qui donnent les
viandes rouges et blanches, etc. En si peu de temps, la
tendance de ce secteur s’est inversée de manière spec-
taculaire. Il est de plus en plus question d’exporter les
produits de nos fermes qu’elles soient familiales ou
industrielles alors qu’un petit coup d’œil sur le rétrovi-
seur nous rappelle qu’aucun algérien n’avait jamais
pensé, depuis l’indépendance, à exporter un quel-
conque produit de notre agriculture. Notre commerce
extérieur était dominé par les importations. Surtout pour
nos besoins alimentaires. Notre dignité en prenait un
coup lorsque de l’étranger des voix s’élevaient pour iro-
niser sur cette Algérie, si riche par ses hydrocarbures et
son vaste territoire mais qui importait « les besoins ali-
mentaires de sa population ». D’autres plus haineuses,

suggéraient de manger les « steaks de pétrole ». Il s’est
même trouvé un président français pour se fendre par
« nous n’avons pas de pétrole mais on a des idées ».
Allusion faite à la richesse des pays pétroliers en géné-
ral et de notre sous-sol en particulier qui ne garantissait
ni alimentation ni  souveraineté. C’était dans le contexte
du choc pétrolier de 1973. L’essor aujourd’hui atteint par
notre agriculture est remarquable. 

Notre production de blé dur a atteint 80% de nos
besoins. Tenant compte des vastes superficies cultivées
dans le Grand Sud, dans une année non seulement
nous n’importerons plus de blé dur mais nous commen-
cerons à envisager son exportation. Il en va de même
pour les fruits et légumes dont on peut juger les
prouesses, en qualité et en quantité, au salon qui s’est
ouvert jeudi dernier à la SAFEX. Idem pour le lait et sa
transformation en poudre, le tournesol pour avoir de
l’huile, toute la variété des légumes secs, etc. Tous les

produits agricoles, sans exception, font l’objet d’une
attention particulière des pouvoirs publics. L’importation
de ces produits relève d’un passé pas très lointain tan-
dis que tous les efforts tendent à mettre en place actuel-
lement les dispositifs efficaces et durables de leur
exportation. Une véritable révolution s’est opérée dans
le secteur de l’agriculture en si peu de temps. Avec la
participation active de nos universités. Pour la rentabilité
et les prévisions de stockage, etc, rien n’est laissé au
hasard. Oui mais alors pourquoi avoir attendu si long-
temps pour aller vers cette indépendance alimentaire ?
C’est un choix politique ! Il a fallu l’élection de Abdel-
madjid Tebboune à la présidence de la République en
2019 pour que la machine de « rattrapage » se mette
en branle. C’était inscrit dans ses 54 engagements. On
récolte aujourd’hui les premiers fruits. Mais pas que,
puisqu’on est fiers d’exposer notre expérience dans les
foras internationaux. Comme au G7 qui s’est tenu à
Syracuse, en Italie, les 26 et 27 septembre derniers. Ce
qui fait râler nos ennemis !

Zouhir Mebarki  

les aCCorDs CoMMerCiauX ue – MaroC
sont DéfinitiVeMent enterrés 
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La nouvelle « révolution agraire »

APRÈS  L’INCIDENT SURVENU
SUR LA STATION 
D’EL  HAMMA 
Reprise 
« très rapide » 
du dessalement 
à Alger  
L e Groupe Sonatrach a annoncé, jeudi

la remise en service de la station de
dessalement d'eau de mer d'El-Hamma,
Alger, après un incident survenu mardi
dernier, selon un communiqué du dit
Groupe. L'installation a retrouvé «sa plei-
ne capacité de production » selon la
même source,  permettant ainsi de
reprendre ses activités dans un délai
« remarquablement court », suite à l’
incendie survenue, mardi  à  cette sta-
tion, entraînant une « interruption tem-
poraire » de son fonctionnement et sus-
citant des inquiétudes quant à la reprise
de  l’approvisionnement en eau potable
pour les Algérois. « Grâce aux efforts
conjugués de la cellule de crise », super-
visée par le PDG de Sonatrach, Rachid
Hachichi, il est indiqué que  « l’installa-
tion a pu redémarrer partiellement avec
50 % de sa capacité », et après un travail
sans relâche de  l’équipe de Sonatrach,
mobilisant des ressources humaines et
de moyens techniques l’évaluation s’est
faite dans un délai court, ce qui a permis
« de réparer les dommages  et  la reprise
de l’activité », permettant, selon la même
source «  à la station de reprendre sa pro-
duction à pleine capacité sans engendrer
de coupures d'approvisionnement en
eau potable » est-il précisé. Saluant
« l'engagement et la réactivité » des
équipes des différentes structures et
filiales du Groupe, , ces deniers est-il
indiqué « ont agi avec  diligence » pour
assurer la sécurité de l'installation et
minimiser les impacts sur l'approvision-
nement en eau potable.  Sonatrach a
réaffirmé, par la même occasion son
« engagement en matière de responsabi-
lité sociétale », indiquant dans son com-
muniqué, qu’elle  demeure  « fidèle à ses
engagements de veiller à la disponibilité
de l'eau potable pour la population ». La
station de dessalement d'El-Hamma
comptant parmi les éléments clés dans
les  infrastructures de dessalement d’eau,
à Alger, contribue  « significativement  à
répondre aux besoins en eau potable »
dans la Capitale. 

M. A. T.

RECRUTEMENT D'ÉLÈVES
MAGISTRATS 
251 candidats
sur 500 admis 
L e ministère de la Justice a annoncé,

jeudi dans un communiqué, les résul-
tats des épreuves écrites du concours
national de recrutement d'élèves magis-
trats pour l'année 2024, avec l'admission
de 251 candidats sur un total de 500
postes ouverts, en attendant l'organisa-
tion d'une deuxième session pour occu-
per les postes restants. «La commission
des examens a décidé, lors de ses délibé-
rations tenues en date du 2 octobre
2024, l'admission de 251 candidats aux
épreuves écrites sur un total de 500
postes ouverts », précise la même source,
annonçant «l'organisation d'une deuxiè-
me session pour occuper les postes res-
tants ». La date et les horaires des
épreuves orales pour les candidats rete-
nus seront annoncés ultérieurement sur
les sites officiels de l'Ecole supérieure de
la magistrature et du ministère de la Jus-
tice, note le communiqué.

S. O.
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CNASPS
Une délégation
algérienne
plaide
aujourd'hui
à l'ONU pour
l'autodétermin-
ation du peuple
sahraoui
u ne délégation du Comité natio-

nal algérien de solidarité avec
le peuple sahraoui (CNASPS) s'est
rendue, aujourd'hui, à New York
pour intervenir devant la 4e Com-
mission de l'Assemblée générale des
Nations unies, également connue
sous le nom de Commission de la
décolonisation, dans le cadre de sa
79e session.  Leur mission consiste à
défendre le droit à l'autodétermina-
tion du peuple sahraoui, en confor-
mité avec les principes du droit
international et les résolutions répé-
tées du Conseil de sécurité des
Nations unies. Les représentants
algériens ont appelé à l'organisation
rapide d'un référendum d'autodé-
termination pour le peuple sahraoui,
tout en dénonçant les pratiques
qualifiées de colonialistes du régime
marocain au Sahara occidental. Ils
ont mis en avant les violations des
droits de l'Homme à l'encontre des
civils sahraouis, la spoliation des res-
sources naturelles de la région, ainsi
que la situation critique des prison-
niers politiques sahraouis dans les
prisons marocaines. La délégation a
également condamné les obstacles
continus posés par le Maroc au pro-
cessus politique mené par l'ONU,
visant à trouver une solution juste et
définitive au conflit. En outre, ils ont
rappelé la violation du cessez-le-feu
par les forces marocaines en
novembre 2020, qui a conduit à la
reprise des hostilités armées et
accru l'instabilité dans la région.
Accompagnée d'une délégation par-
lementaire, la représentation algé-
rienne renforce ainsi son soutien à la
cause sahraouie, réaffirmant la posi-
tion constante de l'Algérie contre
toute forme de colonialisme et en
totale conformité avec le droit inter-
national.

M. Seghilani 

EN MARGE DE LA RÉUNION
DU G7 EN ITALIE 
Merad
rencontre son
homologue
libyen 
L e ministre de l'Intérieur, des Col-

lectivités locales et de l'Aména-
gement du territoire, Brahim Merad,
a rencontré, hier en Italie, son
homologue libyen, Imed Mustapha
Trabelsi. Lors de cette rencontre
organisée en marge de la réunion
des ministres de l'Intérieur du G7,
tenue à Mirabella Eclano en Italie,
les deux parties ont examiné les
moyens de renforcer les perspec-
tives de coopération et d'échange
d'expertise entre les deux pays,
notamment dans le secteur de l'In-
térieur. Ils ont également évoqué les
différentes questions d'intérêt com-
mun, notamment en matière de
sécurité, ainsi que les voies et
moyens de renforcer les perspec-
tives de coopération et d'échange
d'expertise entre les secteurs de l'In-
térieur des deux pays.

R. N.

CHENGRIHA AU MINISTRE ITALIEN DE LA DÉFENSE :

« Le président Tebboune veut
porter notre coopération militaire

au plus haut niveau »

CONSEIL DE SÉCURITÉ 

Les « 10 » profondément préoccupés
par la situation au Proche-Orient  

Le général d'Armée Saïd
Chengriha, chef d'état-

major de l'Armée nationale
populaire (ANP), a été

reçu, jeudi, au troisième et
dernier jour de sa visite

officielle en Italie, par le
ministre italien de la

Défense, Guido Crosetto, 

« D ans le cadre de sa
visite officielle en
Italie, sur invitation

de l’Amiral Giuseppe Cavo Dra-
gone, chef d'état-major italien
de la Défense, le général d'Ar-
mée Saïd Chengriha, chef d'état-
major de l'ANP, a été reçu ce
jeudi 3 octobre 2024, par le
ministre italien de la Défense,
Guido Crosetto, en présence de
l'Amiral Giuseppe Cavo Drago-
ne, chef d'état-major italien de la
Défense »,   a indiqué le ministè-
re de la Défense nationale dans
un communiqué.

Lors de cette rencontre, les
deux parties «se sont félicitées
du niveau d'excellence de la
coopération militaire bilatérale
entre les deux pays amis, qui
reflète l'entente et la grande
confiance qui distinguent les
relations algéro-italiennes à plus
d'un titre ». Les deux parties ont
également passé en revue «  le
développement de la situation
et les mutations géopolitiques
prévalant dans les zones d’inté-
rêt commun». Le général d'Ar-
mée a fait part à son hôte de «ses
vifs remerciements pour l'accueil
et les marques d'hospitalité qu'il
a reçus, avant de lui transmettre
les salutations du président de la
République, Abdelmadjid Teb-
boune, qui accorde un intérêt
particulier aux efforts visant à
élever les relations algéro-ita-
liennes, dans tous les secteurs,
aux plus hauts niveaux, particu-
lièrement dans les domaines liés
à la coopération militaire bilaté-
rale ». Le général d'Armée a éga-
lement passé en revue «les
domaines de la coopération bila-
térale, qui connait une dyna-
mique positive et enregistre des
résultats tangibles, à la faveur de
la ferme volonté des dirigeants

des deux pays de l'élever au
niveau d'un partenariat straté-
gique global».

De son côté, le ministre ita-
lien de la Défense a exprimé «sa
grande satisfaction de recevoir la
délégation militaire algérienne
et sa confiance en la capacité des
deux pays amis à bâtir un parte-
nariat solide et mutuellement
bénéfique, notamment dans les
domaines de la sécurité et de la
défense  ». À l'issue de la ren-
contre, les deux parties ont
échangé des présents symbo-
liques.

« L’ALgérie, pArtenAire
fiAbLe et sérieux »

Par la suite, le général d'Ar-
mée Saïd Chengriha a effectué
une visite à l'entreprise italienne
Leonardo SPA, «une des entre-
prises leader en Europe dans l'in-
dustrie de défense et les techno-
logies de pointes, qui propose
une gamme variée de solutions
militaires, notamment dans les
domaines de l’aéronautique,
l’aérospatial et les systèmes de
défense terrestres et navals»,
note la même source. Le général
d’Armée a reçu «d'amples expli-
cations sur les technologies et
systèmes de défense modernes
qu'offre l’entreprise italienne
dont les responsables ont fait
part de leur intérêt à consolider
leur partenariat avec l'Algérie
dans les différents volets des
industries militaires». Le général
d'Armée s'est rendu également
au siège de l'entreprise Fincan-

tieri, «spécialisée dans l'industrie
militaire navale», où il a suivi
«une présentation retraçant
l'histoire du partenariat naval
entre l'Algérie et l'Italie, avant de
s'enquérir des capacités de pro-
duction de cette entreprise dans
le domaine de la construction
des navires de guerre et des
équipements militaires navals,
ainsi que des techniques
modernes qu'elle propose». À
cette occasion, les deux parties
ont exprimé leur souhait de
«consolider la coopération bila-
térale». Le Président-directeur
général de l'entreprise, M. Biagio
Mazzotta a affirmé, à cet effet,
que l'Algérie constitue «un par-
tenaire fiable et sérieux sur les
plans régional et international».
À l'issue, les deux parties ont dis-
cuté «  des moyens permettant
un transfert de technologie
outre l'intensification d'échange
d'expertise entre les ingénieurs
militaires et les techniciens des
deux pays », conclut le commu-
niqué.

entretien Avec L’AmirAL
giuseppe cAvo DrAgone

Rappelons en outre que lors
du deuxième jour de sa visite à
Rome, le général d’Armée, Saïd
Chengriha, «s’est longuement
entretenu avec l’Amiral Giusep-
pe Cavo Dragone» note un com-
muniqué du MDN, ajoutant que
les deux parties ont évoqué
«l’état de la coopération entre
les Armées des deux pays et ont
échangé les points de vue sur les

questions internationales et
régionales actuelles». Le général
d’Armée a fait part à son hôte de
«ses remerciements et de sa gra-
titude pour l’invitation qui lui a
été adressée pour visiter l’Italie,
tout en souhaitant que cette visi-
te soit une étape de plus sur la
voie de la consolidation des rela-
tions militaires bilatérales».

Le général d’Armée a égale-
ment «exprimé sa satisfaction
quant à la qualité de la coopéra-
tion militaire algéro-italienne et
de sa profonde confiance en la
disposition des deux parties à
concrétiser la volonté commune
des dirigeants des deux pays
pour l’édification d’un partena-
riat stratégique global, contri-
buant à promouvoir la sécurité
et la stabilité dans la région»,
note le communiqué du MDN,
relevant que les discussions ont
ensuite été élargies aux déléga-
tions militaires des deux pays.
Dans l’après-midi, le général
d’Armée s’est entretenu avec le
général de Corps d’Armée Lucia-
no Portolano, Secrétaire général,
Directeur national de l’Arme-
ment au ministère de la Défense
italien, ajoute la même source.
Lors de cette rencontre, le géné-
ral d’Armée a réitéré «sa profon-
de gratitude pour l’accueil cha-
leureux qui lui a été réservé, ainsi
qu’à la délégation qui l’accom-
pagne et sa totale confiance en
la capacité des deux parties,
notamment grâce à leurs poten-
tialités considérables, à élaborer
une vision commune pour faire
face aux défis sécuritaires
actuels». Ensuite, le général d’Ar-
mée s’est rendu au siège du
Commandement opérationnel
interarmées, où il a tenu une ren-
contre axée sur «les activités de
coopération bilatérale et les
moyens de les renforcer davan-
tage, au service de la paix et de la
sécurité dans le Bassin occiden-
tal de la Méditerranée en parti-
culier et dans le monde en géné-
ral». Dans ce contexte, le général
d’Armée a salué «la qualité des
relations bilatérales et a exprimé
son souhait de les voir se renfor-
cer et s’élargir à de nouveaux
domaines d’intérêt commun».

Sarah O.

L es dix  membres élus du Conseil de
sécurité, y compris l'Algérie, ont expri-
mé jeudi dans une déclaration com-

mune leur profonde préoccupation face à la
recrudescence des tensions au Proche-
Orient, dénonçant la spirale de violence
actuelle. Dans leur déclaration commune, les
dix membres élus du Conseil de sécurité ont
appelé à un arrêt immédiat des hostilités, et
au respect, par toutes les parties, de leurs
engagements en vertu du Droit internatio-
nal. Ils ont réaffirmé, à ce propos, que la solu-
tion diplomatique était le seul moyen pour
aller de l'avant dans le processus de règle-
ment des différends, exhortant toutes les
parties à privilégier le dialogue et la diploma-
tie tout en assurant la protection des civils.

Par ailleurs, les membres ont exprimé leur
plein soutien au Secrétaire général des
Nations unies, Antonio Guterres, et à l'ONU,
face à la campagne acharnée dont il est victi-
me à cause de ses positions solidaires avec le
peuple palestinien, notamment après la
décision des autorités d'occupation sionistes
de le déclarer persona non grata et de l'inter-
dire d'entrer en territoires palestiniens occu-
pés. Cette déclaration, lue par la coordinatri-
ce des membres élus, la représentante per-
manente de la Guyane, lors d'une conféren-
ce de presse tenue jeudi matin, intervient
dans un contexte de dégradation de la situa-
tion au Proche-Orient, notamment au Liban
et dans les territoires palestiniens occupés,
suite aux assassinats multiples commis par

les forces d'occupation sionistes au Liban et
leurs attaques continues contre les zones
peuplées en violation flagrante du Droit
international humanitaire. Le Conseil de
sécurité de l'ONU avait apporté jeudi soir,
dans une déclaration, son plein soutien au
secrétaire général des Nations unies Antonio
Guterres. Les membres du Conseil de sécuri-
té avaient souligné "la nécessité pour tous
les Etats membres  d'avoir une relation pro-
ductive et qui fonctionne avec le secrétaire
général et de s'abstenir de toute action qui
sape son travail et celui de ses services", ajou-
tant que "toute décision qui n'implique pas
le secrétaire général de l'ONU ou les Nations
unies est contreproductive".

R. N.
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LES ACCORDS COMMERCIAUX UE – MAROC SONT DÉFINITIVEMENT ENTERRÉS 

Grande  victoire pour  la cause
sahraouie !

La CJUE a statué en faveur
du Front Polisario et contre
le recours du Conseil et de

la Commission de l’UE.
Donc, les accords

commerciaux UE –Maroc
concernant la pêche et les
produits agricoles dans les

territoires sahraouis sont
définitivement annulés.

E n effet, la Cour de justice
de l'Union européenne
(CJUE) a statué hier, en

faveur du Front Polisario en reje-
tant les recours introduits par le
Conseil et la Commission de
l'Union européenne (UE) et en
approuvant l'annulation des
accords signés entre le Maroc et
l'Union européenne étendus au
Sahara occidental occupé. Cette
victoire importante remportée
par la République arabe sah-
raouie démocratique et qui
consolide son droit à l’autodéter-
mination qui bat en brèche les
desseins marocains, intervient
dans le contexte de la visite de
Staffan De Mistura dans les
camps des réfugiés sahraouis. 

Réagissant au verdict de la
CJUE, hier, à travers un commu-
niqué, la présidence de la RASD a
qualifié les arrêts de la Cour de
justice de l'Union européenne
concernant le pillage des res-
sources du Sahara occidental,
comme une «  grande victoire  »
pour le peuple sahraoui et le
confortent dans sa lutte pour la
liberté et l’indépendance, a indi-
qué la présidence sahraouie.
« Les arrêts de la Cour sont sans
précédent dans l’histoire de la
décolonisation. Ils constituent
une grande victoire pour le
peuple sahraoui et le confortent
dans sa lutte pour la liberté et
l’indépendance », s’est félicitée la
présidence sahraouie.

En septembre 2021, le tribu-
nal de l'Union européenne avait
prononcé l'annulation des deux
accords de pêche et d'agricultu-
re liant le Maroc à l'Union euro-
péenne et étendus au Sahara
occidental occupé, affirmant
qu'ils ont été conclus en viola-
tion de la décision de la Cour de
justice de l'Union européenne
(CJUE) de 2016 et sans le consen-
tement du peuple du Sahara
occidental. Le Conseil et Com-
mission européens avaient intro-
duit un recours en appel devant
la CJUE en décembre de la même
année. Dans une déclaration à
l'APS, le représentant du Front
Polisario en Suisse et auprès de
l'ONU et des organisations inter-
nationales à Genève, Oubi Bou-
chraya Bachir a indiqué que la
décision de la CJUE constitue
"une grande victoire" pour la
cause sahraouie dans sa bataille
juridique pour mettre un terme
au pillage des ressources du
peuple sahraoui.

C’est une victoire importante
pour la RASD qui voit ainsi son
action sur la scène internationale
pour défendre les droits du
peuple sahraoui aboutir. Les
pays européens, qui avaient
conclu avec le Maroc des accords
englobant, dans leur zone de
mise en œuvre, des territoires

sahraouis occupés, doivent
aujourd’hui se conformer à cet
arrêt de la CJUE.   

DE Mistura rEncontrE LEs
rEsPonsabLEs DE La rasD

Et Du Front PoLisario  
Dans le cadre de la prépara-

tion de son briefing devant le
Conseil de sécurité, le 16 octobre
prochain, l’envoyé personnel du
secrétaire général des Nations
unies,  Staffan de Mistura, s’est
rendu jeudi dans les camps de
réfugiés Sahraouis où il a rencon-
tré des responsables Sahraouis.

Les efforts de  De Mistura
s’inscrivent dans les tentatives
de relancer le processus onusien
de règlement du conflit du Saha-
ra occidentale que le Makhzen
tente de dévoyer en faisant la
promotion de son pseudo-plan
de large autonomie des terri-
toires sahraouis occupés.

Lors de la rencontre qui s’est
tenue au camp des réfugiés Cha-
hid El-Hafed, la partie sahraouie
a informé M. De Mistura de "la
position de la direction sah-
raouie reposant sur une seule
base, à savoir permettre au
peuple sahraoui d'exercer son
droit à l'autodétermination
garanti par les lois et les chartes
internationales", a indiqué
l’agence de presse sahraouie

(SPS). La rencontre s'est déroulée
en présence du ministre
conseiller à la Présidence de la
République sahraouie chargé
des Affaires diplomatiques,
Mohamed Salem Ould Salek, du
ministre des Affaires étrangères,
Mohamed Sidati, du ministre de
l'Éducation, de l'Enseignement
et de la Formation professionnel-
le, Khatri Addouh, de la ministre
de la Coopération, Fatima El-
Mehdi et du représentant du
Front Polisario à l'ONU et coordi-
nateur avec la Minurso, Sidi
Mohamed Omar, a souligné la
même source. L'envoyé person-
nel du SG de l'ONU a visité
nombre de structures et institu-
tions relevant de l'État sahraoui,
notamment le siège du Croissant
rouge sahraoui où il a écouté un
exposé exhaustif présenté par
son président, M. Yahia Bouhbini
sur les modalités de réception,
de stockage et de distribution
des aides humanitaires. M. De
Mistura s'est rendu ensuite à un
dépôt du Croissant rouge sah-
raoui où il s'est enquis de l'expé-
rience sahraouie dans l'action
humanitaire, une expérience de
près d'un demi-siècle.

Dans le même cadre, le Prési-
dent sahraoui, secrétaire général
du Front Polisario, Brahim Ghali,
a reçu, jeudi soir, M.Staffan De
Mistura, dans le cadre de sa visite
à la partie sahraouie. La ren-
contre s'est déroulée au siège de
la Présidence de la République
sahraouie, en présence du repré-
sentant du Front Polisario auprès
de l'ONU et coordinateur avec la
Mission des Nations unies pour
l'organisation d'un référendum
au Sahara occidental (MINURSO),
Mohamed Sidi Omar, de la
conseillère à la Présidence de la
République chargée de l'infor-
mation et du monde arabe,
Nanna Labat Rachid et des assis-
tants de De Mistura.

Slimane B. 

RÉFORME DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Plaidoyer pour l’Afrique
Par la voix du représentant de Sierra

Leone aux Nations unies, Michael Imran
Kanu, le groupe A3+- qui comprend les

trois pays africains membres non perma-
nents du Conseil de sécurité des Nations
unies (Algérie, Sierra Leone et Mozambique),
ainsi que le Guyana, qui a des liens de solida-
rité historiques avec le continent africain- a
appelé à une réforme du Conseil de sécurité.
Dans une allocution lue, mercredi soir, lors
d'une réunion du Conseil de sécurité sur la
coopération entre l'ONU et les organisations
régionales et sous-régionales aux fins du
maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionale, Michael Imran Kanu a souligné que la
valeur véritable du partenariat ONU/Union
africaine (UA) sera mise en œuvre pleine-
ment lorsque le continent sera représenté
avec des droits et des responsabilités égaux
devant cette instance   "Malgré des défis
immenses, l'Union africaine n'a cessé de faire
montre de sa capacité à utiliser ses avantages
comparatifs pour agir en tant que premier
acteur à intervenir face aux menaces sécuri-
taires existant sur le continent, que ce soit
par le biais d'efforts de médiation ou dans le
cadre d'opérations de soutien à la paix", a
ajouté le diplomate africain. Evoquant le
Conseil de paix de sécurité de l'Union africai-
ne, il a signalé qu'"il est crucial de faire en
sorte que l'architecture africaine pour la paix
et la sécurité soit équipée des ressources (et)

du soutien politique nécessaire pour conti-
nuer à définir effectivement le paysage sécu-
ritaire du continent".

"Ces efforts incluent le fait de refléter les
positions de l'Afrique dans les délibérations
du Conseil de sécurité des Nations unies, que
ce soit dans l'établissement de mandat pour
les opérations de paix de l'ONU dans le cadre
de l'examen et du réexamen du régime de
sanction, du séquençage des efforts de
médiation ou de la coordination des inter-
ventions humanitaires dans la région", a-t-il
indiqué. Le diplomate de la Sierra Léone a
appelé à répondre à la menace du terrorisme
et de l'extrémisme violent qui touche quasi-
ment toutes les régions du continent, en par-
ticulier les régions du Sahel en Afrique de
l'ouest, soulignant qu'il s'agit d'une "priorité
absolue" pour le partenariat ONU/UA. Dans
le même sens, le représentant permanent de
la Chine auprès des Nations unies, Fu Cong, a
appelé mercredi à davantages d'efforts pour
améliorer le système de gouvernance mon-
diale et réparer l'injustice historique faite à
l'Afrique. 

Les pays africains sont sortis de la domina-
tion coloniale et ont atteint l'indépendance
nationale, a rappelé M. Fu lors de la réunion
d'information du Conseil de sécurité de
l'ONU sur la coopération entre les Nations
unies et l'Union africaine. Il a fait remarquer
que leur adhésion avait transformé l'Organi-

sation des Nations unies et élargi son univer-
salité de manière significative. Cependant,
l'ordre international actuel est encore façon-
né par des éléments injustes et déraison-
nables pour les pays africains, et une véri-
table égalité d'accès à la définition des
règles, aux opportunités et au pouvoir reste
encore hors de portée, a indiqué l'ambassa-
deur. 

"En ce qui concerne la réforme du Conseil
de sécurité, la Chine est favorable à ce que
des dispositions spéciales soient prises pour
répondre en priorité aux aspirations de
l'Afrique", a-t-il déclaré. Notant que la com-
munication et la coopération entre les
Nations unies et l'Union africaine s'étaient
renforcées au fil des ans, représentant l'un
des partenariats les plus durables, les plus
complets et les plus fructueux, M. Fu a suggé-
ré qu'à l'avenir, les Nations unies et l'Union
africaine fassent davantage d'efforts dans
quatre domaines : mettre fin aux conflits et à
la violence en Afrique et sauvegarder la sécu-
rité commune, soutenir les opérations de
maintien de la paix menées par l'Afrique et
approfondir la coopération sur un pied
d'égalité, éliminer les causes profondes des
conflits en Afrique et promouvoir le dévelop-
pement commun, et améliorer le système de
gouvernance mondiale et réparer l'injustice
historique commise à l'égard de l'Afrique. 

M. R. 

RÉVISION 
DES CODES COMMUNAL 
ET DE WILAYA 
La liste de la
commission
Ould Kablia
publiée 
La commission dirigée par

Dahou Ould Kablia et char-
gée par le président de la
République du chantier de la
révision des Codes communal
et de wilaya,  dont figure aussi
le SG de la Présidence, Abdal-
lah Moundji, nommé vice-pré-
sident, se compose de cinq
sénateurs, cinq députés, cinq
walis, cinq présidents d’APW,
cinq présidents d’APC et cinq
directeurs de la réglementa-
tion et des affaires générales
des wilayas. Un décret prési-
dentiel, paru au dernier JO
sous N°66 du 30 septembre
2024, a rendu publics les
noms des membres de cette
commission. Il s’agit, au titre
des deux chambres du Parle-
ment (Conseil de la nation et
APN) de Mohamed Laid Belaa
(FLN) président de la Commis-
sion des affaires juridiques et
administratives, des droits de
l’Homme, de l’organisation
locale, de l’aménagement du
territoire et du découpage ter-
ritorial au Conseil de la nation,
d’Omar Dadi Adoune, prési-
dent de la Commission des AE
au Conseil de la nation, d’Ab-
delmalek Tachrifte, membre
du Conseil de la nation et
membre du parlement pan-
africain, d’Afif Senoussa, prési-
dent du groupe parlementaire
du RND au Conseil de la
nation, et d’Abdellah Messek,
membre du tiers présidentiel
au Conseil de la nation. Ils siè-
geront aux côtés de Belkacem
Benelmouaz, député du FLN,
d’Ahcene Hani, vice-président
de l’APN, du député à l’APN,
Salim Tebboub ( MSP), de
M’Hammed Touil, président
du groupe RND à l’APN, et de
Kamal Belakhdar, président de
la Commission finances à
l’APN. La commission com-
prend aussi les walis Moha-
med Benmalek (Batna), Lakh-
dar Seddas (Biskra), Brahim
Ouchene (Blida), Ahmed
Boudhouh ( Mostaganem), et
d’Abdallah Abinouar ( Ghar-
daïa). Au titre des présidents
d’APW, sont nommés Moha-
med Sebsis (Oum El-Bouaghi),
Ben Khira El Ouakal (Tiaret),
Nadjiba Djilali (Alger), Redha
Hamrit (M’Sila) et Azzeddine
Hassen (Boumerdès) font par-
tie de la commission. Alors
que Mohamed Ameziane Ber-
kouk, Ouardia Belkadi, Hassen
Guana, Mouloud Sait et Smail
Hachelfi font partie au titre
des présidents d’APC. Pour les
DRAG, la liste est composée
d’Abdelkader Brakni, Fethi
Bousba, Zahir Benhalla,
Mohammed Benbekhma, et
Cheikh Mokadem. Selon le
décret présidentiel, la Com-
mission est habilitée à faire
appel à toute personne com-
pétente susceptible de l’assis-
ter dans ses travaux. En outre,
le comité réuni au siège de la
présidence de la République,
en session ouverte, jusqu’au
parachèvement de ses tra-
vaux. 

R. N.

Ph
 : 

D
R



L'armée d'occupation sioniste,
avec ses bataillons d'élite, se
trouve en difficulté dans des

combats au sud du Liban,
peinant à franchir la frontière

sur plusieurs axes reliant le
nord de la Palestine occupée

au pays du Cèdre.

L'armée sioniste a intensifié sesattaques aériennes et terrestres au
Liban, menant un raid aérien ven-

dredi près de la frontière syrienne dans le
but de couper la principale route entre les
deux pays, selon les autorités libanaises.
Selon l'agence de presse nationale ANI, 
« des avions de combat ennemis ont bom-
bardé la zone de Masnaa, entraînant la cou-
pure de la route internationale ». Cette
zone, située dans la vallée de la Bekaa, abri-
te le principal poste-frontière avec la Syrie.
Ces derniers jours, des dizaines de milliers
de personnes ont emprunté cette route
pour fuir le Liban, qui subit les agressions
continues de l'entité sioniste depuis le 23
septembre. Le ministre libanais des Trans-
ports, Ali Hamieh, a déclaré : « La route qui
mène au principal point de passage huma-
nitaire pour des milliers de Libanais vers la
Syrie est désormais coupée suite à une frap-
pe ennemie ». Parallèlement, l'armée liba-
naise a annoncé avoir riposté pour la pre-
mière fois en un an aux tirs sionistes, après
la mort d'un deuxième soldat dans le sud
du Liban. Un soldat a été tué après que des
forces sionistes ont attaqué un poste mili-
taire dans la région de Bint Jbeil, déclen-
chant une réponse de la part du personnel
militaire, selon un communiqué de l'armée.
Jeudi matin, elle avait également signalé la
mort d'un autre soldat dans une « mission
de secours dans le village de Taybé », tou-
jours dans le sud du Liban. La Croix-Rouge
libanaise, impliquée dans cette mission, a
rapporté que quatre secouristes avaient été
blessés. En réponse à la situation, l'armée
libanaise a repositionné et regroupé ses
troupes dans le sud du pays, où l'entité sio-
niste a annoncé le lancement d'opérations
terrestres « limitées et ciblées », d'après cer-
tains médias.

37 MARTYRS AU LIBAN, DES ONG
APPELLENT À L’AIDE HUMANITAIRE
Le ministère libanais de la Santé a

annoncé dans la nuit de jeudi à vendredi
que 37 personnes avaient perdu la vie en
24 heures à cause des frappes sionistes sur
le pays. Dans son bilan quotidien, il a préci-
sé que ces attaques avaient également
causé 151 blessés, après plus d'une semai-
ne d'agression sioniste contre le Liban. Le
ministre de la Santé, Firas Abiad, a déclaré
jeudi que le nombre total de martyrs s'éle-

vait à 1.974, parmi lesquels 127 enfants et
261 femmes, tandis que 9.384 autres per-
sonnes avaient été blessées depuis le début
des hostilités le 23 septembre. Dans ce
contexte, plusieurs ONG, dont Amnesty
International et Médecins du Monde, ont
appelé jeudi à un "cessez-le-feu" urgent et à
une augmentation de l'aide humanitaire au
Liban. La situation y est décrite comme
"cauchemardesque" pour des centaines de
milliers de personnes déplacées à cause de
l'agression sioniste. Jennifer Moorehead,
représentante de l'ONG Save the Children,
a déclaré lors d'une visioconférence, en
présence également d'Amnesty Internatio-
nal, Oxfam, Médecins du Monde, Refugees
International et Action contre la Faim :
"Avec plus de 1,2 million de personnes sur
la route, soit 20 % de la population dépla-
cée, la crise a atteint des proportions alar-
mantes." Elle a ajouté que "les deux der-
niers jours ont été totalement cauchemar-
desques."

37 ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ FERMÉS
EN 24 HEURES !

L'agression des forces d'occupation sio-
nistes au Liban a conduit à la fermeture de
37 établissements de santé au cours des
dernières 24 heures, a déclaré le directeur
général de l'OMS, Tedros Adhanom Ghe-
breyesus. Il a précisé que "37 établisse-
ments de santé ont été fermés au Liban au
cours des dernières 24 heures", ajoutant
que "28 professionnels de la santé ont
perdu la vie". À Beyrouth, trois hôpitaux ont
été contraints d'évacuer entièrement leur
personnel et leurs patients, tandis que deux
autres ont effectué une évacuation partiel-
le. D'après M. Ghebreyesus, "de nombreux
professionnels de la santé ne peuvent pas
se rendre à leur travail en raison des bom-
bardements qui les forcent à quitter les
zones où ils exerçaient". Cette situation

limite considérablement "les soins aux vic-
times de traumatismes et compromet la
pérennité des services de santé", a-t-il
conclu.

520 000 FEMMES ET FILLES EN DANGER 
Le Fonds des Nations unies pour la

population (FNUAP) a exprimé, jeudi, sa
vive inquiétude concernant la sécurité et le
bien-être de 520 000 femmes et filles affec-
tées par l'escalade des violences sionistes
au Liban, y compris plus de 11 000 femmes
enceintes nécessitant des soins de santé
urgents et d'autres services essentiels. Dans
ce contexte, Leila Bakr, directrice régionale
du FNUAP pour les pays arabes, a qualifié la
violence croissante et les déplacements de
civils au Liban de "déchirants". Elle a souli-
gné que l'interruption des services de santé
de base pour les femmes et les filles est
"extrêmement préoccupante", et que four-
nir une protection est une nécessité urgen-
te, allant jusqu'à être une question de vie
ou de mort, y compris pour le personnel
des Nations unies. Les attaques ont causé la
mort de membres du personnel de santé et
la fermeture d'au moins 37 établissements
de santé au Liban depuis le 27 septembre,
dont neuf soutenus par l'UNFPA, mettant à
rude épreuve les infrastructures de santé
proches des populations déplacées. Selon
le Bureau de la coordination des affaires
humanitaires (OCHA), au moins 25 agents
de santé ont perdu la vie cette semaine en
raison des frappes sionistes. Le FNUAP a
appelé toutes les parties à "respecter leurs
obligations en vertu du droit international
pour protéger tous les civils, les infrastruc-
tures civiles, les hôpitaux, le personnel
médical et les patients". Il a également
déclaré que "les civils, y compris les tra-
vailleurs humanitaires et les agents de
santé, ne doivent pas être des cibles", et
qu'un accès sûr et sans entrave aux fourni-

tures humanitaires est essentiel. Le Fonds a
indiqué que les fournitures obstétricales
qu'il a envoyées au Liban sont toujours
retenues aux douanes et doivent être libé-
rées immédiatement. De plus, il a confirmé
qu'environ 128 000 personnes avaient tra-
versé la frontière libanaise vers la Syrie
depuis le vendredi précédent. Alors que les
évaluations rapides des besoins révèlent
une nécessité urgente d'une assistance
humanitaire complète, le Fonds a souligné
que la santé et la protection des femmes et
des filles doivent être "au cœur de la répon-
se humanitaire".

LE MAE IRANIEN À LA TÊTE D'UNE
DÉLÉGATION À BEYROUTH

Le ministre iranien des Affaires étran-
gères, Abbas Araqchi, est arrivé hier matin à
Beyrouth, la capitale libanaise, à la tête
d'une délégation composée de députés et
du président de la Croix-Rouge iranienne,
dans un contexte de tensions croissantes
dans la région et d'agression israélienne
intensifiée contre le Liban. Lors de sa visite,
Araqchi va rencontrer le Premier ministre
libanais par intérim, Najib Mikati, ainsi que
le président du Parlement, Nabih Berri,
pour discuter des développements récents
au Liban et des situations dans la région.
Parallèlement à cette visite, l'Iran a expédié
une cargaison de fournitures médicales au
Liban, qui est arrivée hier matin. Dans ce
cadre, le porte-parole du ministère iranien
des Affaires étrangères, Ismail Baqaei, a
déclaré que l'Iran fournirait 10 tonnes de
denrées alimentaires et de médicaments au
Liban dans le cadre de l'aide humanitaire
iranienne, soulignant que son pays restait
fermement solidaire du peuple libanais.
Baqaei a également insisté sur la nécessité
pour toute la région de prendre conscience
de la gravité de la situation au Liban et de
ses répercussions sur l'avenir de nos
peuples.

M.Seghilani

IL EXIGE UN CESSEZ-LE-FEU
IMMÉDIAT ET UN ACCÈS
HUMANITAIRE URGENT
Le CCG condamne
l’agression
sioniste à Ghaza 
Les pays du Conseil de coopération du
Golfe (CCG) ont condamné l'agression

sioniste génocidaire en cours depuis le 7
octobre 2023 dans la bande de Ghaza, et
tenu l'entité sioniste pleinement respon-
sable des violations et des attaques dans
l'enclave palestinienne. C'est ce qui ressort
d'une déclaration faite par la Représentan-
te permanente de l'État du Qatar auprès
du bureau des Nations unies à Genève,
Hind Abdul Rahman Al-Muftah, au nom
des pays du CCG, en sa qualité de prési-
dente du Groupe du Golfe, lors du débat
général dans le cadre de la 57e session du
Conseil des droits de l'homme à Genève.
Les États du Conseil tiennent "pleinement
responsable" l'entité sioniste, devant la
communauté internationale, "des viola-
tions et attaques en cours qui constituent
des crimes de guerre conformément au
droit international humanitaire", exprimant
"leur rejet de tout prétexte pour justifier
ces actions agressives". Le Conseil a appelé
la communauté internationale à prendre
des mesures "sérieuses" pour répondre aux
pratiques illégales de l'entité sioniste et à
"sa politique de punition collective contre
les habitants sans défense de Ghaza et
l'ensemble du peuple palestinien", exi-
geant "un cessez-le-feu immédiat et per-
manent, la fin du siège imposé à la bande
de Ghaza et un accès urgent et incondi-
tionnel à l'aide humanitaire". Les pays du
CCG ont renouvelé leur appel au Conseil
de sécurité pour qu'il adopte une résolu-
tion contraignante au titre du Chapitre VII
qui garantit le respect par les forces d'oc-
cupation d'un cessez-le-feu immédiat, l'en-
trée de l'aide humanitaire et le retour à la
normale dans la bande de Ghaza. 

M.S. 

DES MILLIERS DE PERSONNES FUIENT LES RAIDS ISRAÉLIENS ALORS QUE LA ROUTE ENTRE LE LIBAN ET LA SYRIE EST COUPÉE 

L’entité sioniste sème le chaos !
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Le Conseil de sécurité des
Nations unies a exprimé
son soutien « total et sans

réserve » au secrétaire général
de l'ONU, Antonio Guterres,
après que l'entité sioniste l'a
désigné comme « persona non
grata ». Cette décision fait suite
à son refus de condamner
immédiatement la riposte ira-
nienne à une attaque menée
par l'entité contre le Liban
mardi dernier. Sans mentionner
explicitement l'entité sioniste,
les quinze membres du Conseil
de sécurité – comprenant les
cinq membres permanents
(États-Unis, Chine, Russie,
Royaume-Uni, France) et les dix
membres non permanents –
ont souligné l'importance pour

tous les États membres de l'ONU
de maintenir une relation «
constructive et fonctionnelle »
avec le secrétaire général. Ils ont
également mis en garde contre
toute action susceptible de por-
ter atteinte à son travail ou à
celui de l'Organisation des
Nations unies. Dans leur décla-
ration, les membres du Conseil
ont averti que « toute décision
qui ne prend pas en compte le
rôle crucial du secrétaire géné-
ral  des Nations unies est contre-
productive, en particulier dans
un contexte marqué par l'esca-
lade des tensions au Moyen-
Orient ». Antonio Guterres avait
dénoncé, mercredi, devant le
Conseil de sécurité, « le cycle
écœurant » de violence qui a

plongé le Proche-Orient au bord
du « gouffre ». Devant les quinze
membres réunis en session d'ur-
gence, M. Guterres, qui n’a cessé
de tirer la sonnette d'alarme la
semaine dernière lors de l'As-
semblée générale, a mis en
garde contre le risque d’une «
guerre totale » dans la région. Il
a exigé de « mettre un terme au
cycle infernal des escalades suc-
cessives qui poussent les
peuples du Moyen-Orient au
bord du précipice ». Il a égale-
ment souligné que « chaque
escalade sert de prétexte à la
suivante », appelant à ne jamais
oublier « l'énorme impact du
conflit sur les civils », déplorant
ainsi les dizaines de milliers de
morts et de blessés enregistrés

au cours de l'année écoulée.
Antonio Guterres a réitéré son
appel à la fin du « cycle meur-
trier de la violence de type œil
pour œil, dent pour dent »,
recueillant le soutien de la plu-
part des membres du Conseil de
sécurité, même si ce dernier
demeure divisé entre les cinq
grandes puissances : d’un côté
les États-Unis, la France et le
Royaume-Uni, et de l’autre la
Russie et la Chine. Josep Borrell,
chef de la diplomatie européen-
ne, a également condamné les
attaques contre Antonio
Guterres, rappelant que son rôle
est essentiel pour garantir la sta-
bilité régionale et internationa-
le.

M.S.

IL FAIT L’OBJET D’UNE CAMPAGNE D’ATTAQUES SIONISTES

Guterres a le soutien total du Conseil
de sécurité 
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MERAD À LA RÉUNION MINISTÉRIELLE DU G7 EN ITALIE

« La gestion du dossier migratoire
requiert une vision globale »

SOUTIEN À L’ENTREPRENEURIAT 

Les mécanismes expliqués à la femme au foyer

CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉTHIQUE
DE LA PROFESSION DE

JOURNALISTE
La composition,

l’organisation 
et le

fonctionnement
fixés par décret

présidentiel 
Le décret présidentiel fixant la com-

position du Conseil supérieur de
l’éthique et de la déontologie de la pro-
fession de journaliste, son organisation
et son fonctionnement, vient d’être
publié dans le dernier Journal officiel. Le
Conseil est défini comme étant «un
organisme indépendant doté de la per-
sonnalité morale et de l’autonomie
financière. Il est chargé d’établir une
charte de l’éthique et de la déontologie
de la profession de journaliste, de l’ap-
prouver et de la publier par tous les
moyens appropriés». 
À ce titre, il est chargé également de
fixer la nature des sanctions discipli-
naires et les modalités de recours, d’or-
donner les sanctions disciplinaires en
cas de manquement aux règles de
l’éthique et de la déontologie de la pro-
fession de journaliste et de réaliser et
d’exploiter des études liées au domaine
de l’éthique et de la déontologie de la
profession de journaliste et de les
publier. Il s’agit aussi d’organiser des
cycles de formation et des journées
d’études au profit des journalistes et
des professionnels du secteur de l’infor-
mation et émettre des avis consultatifs
sur les projets de textes législatifs et
réglementaires relatifs à la profession
de journalisme ou à son exercice et de
proposer les mesures susceptibles
d’améliorer le cadre normatif y afférent.
Le texte stipule, par ailleurs, que le
Conseil est composé de 12 membres, à
savoir six membres, y compris le prési-
dent, désignés par le Président de la
République parmi les compétences, les
personnalités et les chercheurs jouis-
sant d’une expérience avérée, notam-
ment dans le domaine journalistique, et
six autres élus parmi les journalistes et
les éditeurs adhérents aux organisa-
tions professionnelles nationales
agréées, dont quatre journalistes élus
par leurs pairs et deux éditeurs élus par
leurs pairs. La durée du mandat au
Conseil est de quatre ans renouvelable
une seule fois. Les membres du Conseil
représentant les catégories des journa-
listes et des éditeurs doivent jouir de la
nationalité algérienne et justifier d’une
expérience de dix ans au moins dans le
domaine de la presse. Le décret sou-
ligne que les membres du Conseil exer-
cent leurs missions «en toute indépen-
dance et en toute neutralité» et «sont
tenus d’assister personnellement aux
délibérations du Conseil et de ne pas
déléguer leur droit de vote à un autre
membre». Les membres du Conseil sont
«astreints à l’obligation de réserve et au
secret des délibérations et de vote» et
«doivent s’abstenir de prendre toute
position ou avoir un comportement
incompatible avec les missions qui leur
sont dévolues». Concernant son organi-
sation et fonctionnement, le Conseil se
réunit en session ordinaire quatre fois
par an sur convocation de son président
et peut se réunir en sessions extraordi-
naires sur demande de son président ou
des deux tiers de ses membres. Le
Conseil ne peut se réunir valablement
qu’en présence des deux tiers de ses
membres. Il prend ses décisions à la
majorité des voix des membres pré-
sents. En cas d’égalité des voix, celle du
président est prépondérante.

S. O.

« Le traitement du
phénomène de la

migration clandestine était
inconcevable dans le

cadre de mesures
conjoncturelles, car
exigeant une vision

globale visant
principalement à traiter

ses causes profondes en
réunissant les conditions

de sécurité et de stabilité
et en soutenant le

développement dans les
pays d'origine » 

Tel était le plaidoyer de
Brahim Merad, notre
ministre de l'Intérieur,

des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,
défendu depuis l'Italie, dans
son allocution prononcée à la
réunion des ministres de l'Inté-
rieur du G7 qui s’est tenue
dans la ville de Mirabella Ecla-
no. Merad a affirmé que «  le
traitement de la question de
migration clandestine, aux
répercussions multidimen-
sionnelles, est inconcevable
dans le cadre de mesures
conjoncturelles, car exigeant
une vision globale, intégrée,
coordonnée et solidaire, visant
essentiellement à traiter les
causes profondes du phéno-
mène, et ce en garantissant les
facteurs de sécurité et de stabi-
lité et en soutenant le dévelop-
pement dans les pays d'origi-
ne ». « Telle est la perspective
que défend l'Algérie, une pers-
pective fondée sur la relation
entre la sécurité et le dévelop-
pement. L'Algérie poursuit,
sous la direction du président
de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, ses
démarches visant à accompa-
gner les efforts de développe-
ment dans les pays africains,
notamment dans les zones
frontalières, et ce à travers des
projets structurants et des
actions de coopération et de
solidarité dans la région, tout
en plaidant pour la cause de
développement en Afrique
dans tous les fora internatio-

naux  », a-t-il précisé. «  La
migration, qui a contribué à la
promotion de l'Humanité dans
divers domaines, a toujours
permis la création d'espaces
d'échange et de diversité cul-
turelle et sociale et a été un
vecteur clé dans le développe-
ment économique des socié-
tés, est désormais associé à des
flux de migrants clandestins en
raison de l'instabilité dans les
pays d'origine, de la dégrada-
tion de leurs conditions sécuri-
taires, et de la fragilité de leurs
infrastructures de développe-
ment  », a ajouté le ministre.
Dans cette optique, Merad a
abordé « les défis auxquels l'Al-
gérie est confrontée, depuis de
nombreuses années, en matiè-
re de migration  », précisant
qu'ils «  se sont développés
récemment de manière rapide
et complexe, se manifestant
par une augmentation alar-
mante de vagues de migrants
clandestins, ce qui constitue
une menace pour notre sécuri-
té nationale ». « Notre gestion
de cette question a permis
d'identifier plusieurs dangers
inhérents à ce phénomène,
auxquels l'Algérie est confron-
tée. Il s'agit notamment du lien
étroit entre les réseaux de pas-
seurs de migrants, la traite des
êtres humains et les groupes
terroristes opérant dans la
région du Sahel africain, et les
réseaux du crime organisé,
activant dans le trafic de
drogue, d'armes et la prospec-
tion aurifère illégale », poursuit
Merad.

« L’ALgérie cibLée à
TrAvers Les migrAnTs »

Évoquant ces risques, le
ministre a cité « les démarches
menées par certaines parties
hostiles, de connivence avec
des réseaux de traite des êtres
humains, visant à inonder l'Al-
gérie d'immigrants de diverses
nationalités, outre les tenta-
tives d'infiltration de criminels,
enregistrées, parmi les
groupes d'immigrants, dont
certains sont impliqués dans
des activités hostiles à l'Algé-
rie  », faisant savoir que «  cer-
taines parties cherchent à
recruter des migrants clandes-
tins de l'intérieur et de l'exté-
rieur de l'Afrique, au sein d'or-
ganisations qui en relève pour
assurer des services militaires
au Sahel  ». «  Consciente de
l'ampleur de ces enjeux et
risques, l'Algérie a agi dans le
cadre d'une vision systéma-
tique objective en adoptant
des plans d'action aux dimen-
sions juridiques, humaines,
opérationnelles et de dévelop-
pement en vue de maîtriser les
impacts négatifs de l'immigra-
tion clandestine  », relevant
que cette approche « a permis
depuis le début de 2024 le
rapatriement de près de 80
000 migrants clandestins,
outre le démantèlement d'un
nombre important de ces
réseaux criminels multinatio-
naux  », des efforts qui ont
nécessité, a-t-il dit, « la mobili-
sation de moyens matériels et
humains considérables ».  « Les
services et les instances de
sécurité poursuivent l'adop-

tion d'un plan opérationnel
devant faire face à la migration
clandestine par voie maritime,
d'où une baisse, sans précé-
dent, des tentatives par rap-
port aux années précédentes »,
a indiqué le ministre, se félici-
tant du rythme de « collabora-
tion et de coopération avec les
organisations onusiennes acti-
vant en la matière, à l'instar de
l'Organisation internationale
pour les migrations (OIM), qui
a permis de réaliser des résul-
tats positifs en facilitant le
retour de plus de 6.000
migrants clandestins vers leurs
pays d'origine depuis le début
de l'année en cours ». « L'opé-
ration doit se poursuivre inten-
sivement jusqu'à la réalisation
des objectifs escomptés et
atteindre 10.000 retours volon-
taires/an ». Dans le même silla-
ge, Merad a salué « la coopéra-
tion exemplaire que soutient
l'Algérie dans le cadre du pro-
jet régional proposé par la
République italienne pour
développer les mécanismes
d'aide au retour volontaire, à la
réinsertion et au retour volon-
taire humanitaire, inscrits dans
le cadre de la mise en œuvre
des conclusions des travaux de
la réunion quadripartite entre
ministres de l'Intérieur de l'Ita-
lie, de l'Algérie, de la Tunisie et
de la Libye »  Merad a, en outre,
insisté sur l'importance qu'ac-
corde l'Algérie au renouvelle-
ment de la participation et de
la coordination concernant la
gestion du phénomène de
migration dans le cadre d'une
vision globale permettant de
relever ces défis conformé-
ment aux aspirations com-
munes", mettant en avant l'im-
portance des visions qui cou-
ronneront les travaux de la
réunion des ministres de l'Inté-
rieur du G7,  pour freiner les
risques et dangers de la migra-
tion clandestine, à travers des
solutions durables  ». À cette
occasion, le ministre n'a pas
manqué de réitérer la « pleine
disposition de l'Algérie pour
contribuer efficacement à
cette vision via tous les méca-
nismes disponibles ».

R. N.

Une campagne de sensibilisation à
l'importance de la formation pour
créer des micro-entreprises a été

organisée jeudi par les cellules de proxi-
mité en coordination avec le secteur de la
formation professionnelle, en vue de
mettre en exergue les offres et les spécia-
lités disponibles au profit de la femme au
foyer. Cette compagne vise à faire
connaître les mécanismes de soutien à
l'entrepreneuriat.

En effet, la ministre de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la Condition
de la femme, Kaouter Krikou a présidé,
jeudi à Alger, en compagnie du ministre
de la Formation et de l'Enseignement
professionnels, Yacine Merabi, les activi-
tés d'une journée d'information sur «la
sensibilisation de la femme au foyer à
l'importance de la formation pour créer
des micro-entreprises ».  Dans son allocu-
tion lors de cette rencontre organisée

sous le slogan: «Femme au foyer : forma-
tion, accompagnement et créativité  »,
Krikou a évoqué le programme intersec-
toriel d'appui à l'implication de la femme
dans la production nationale, lancé en
2021 et visant à «encourager l'entrepre-
neuriat féminin » avec comme principaux
axes «la formation, le soutien et la sensi-
bilisation». La ministre a mis en avant les
efforts consentis par le secteur de la soli-
darité nationale pour encourager la
femme à contribuer à la production
nationale, citant «les activités des cellules
de proximité de solidarité relevant de
l'Agence de développement social (ADS),
visant à sensibiliser à l'importance de
bénéficier de la formation et de contri-
buer à la production nationale ». Krikou a
souligné l'importance d'avoir une attesta-
tion de formation pour bénéficier des
mécanismes d'appui disponibles, dont
l'Agence nationale de gestion du micro-

crédit (ANGEM). Pour sa part, Merabi a
évoqué les mesures prises au niveau de
son secteur pour permettre à la femme
au foyer de bénéficier de formations qua-
lificatives au niveau des établissements
de formation professionnelle, rappelant
l'organisation entre 2021 et 2024, de plu-
sieurs campagnes de sensibilisation pour
faire connaître les spécialités disponibles
au profit de cette catégorie. Dans le cadre
de la mise en œuvre du programme inter-
sectoriel dans le domaine de la forma-
tion, le ministre a fait état «de l'introduc-
tion de plusieurs nouvelles spécialités de
formation destinées à la femme au foyer
et à la femme rurale, en sus des mesures
d'accompagnement pour la commerciali-
sation des produits de cette catégorie à
travers l'organisation d'expositions dans
les différentes wilayas ». 

Sarah O. 
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LAAZIZ FAID : 

« L’Algérie engagée dans une réforme
ambitieuse pour un développement

durable et inclusif » 

POUR RÉGULER LES PRIX DES PRODUITS AGRICOLES 

7 marchés saisonniers seront mis en place 

UNE DÉLÉGATION
DE LA BM CHEZ L’AAPI : 
« L’investissement
s’est amélioré
en Algérie »
U ne délégation de la Banque

mondiale, en visite actuelle-
ment en Algérie, a salué l'améliora-
tion significative que connait le
pays dans le domaine de la promo-
tion des investissements, notam-
ment en ce qui concerne les
mesures et les dispositions prises
ainsi que les facilités accordées par
l'État aux porteurs de projets
locaux et étrangers, qui commen-
cent à donner leurs fruits sur le ter-
rain, indique un communiqué de
l'Agence algérienne de promotion
de l'investissement (AAPI).
Cette déclaration est intervenue
lors de l'audience accordée par le
directeur général de l'Agence,
Omar Rekkache, à la délégation de
la BM, conduite par le Directeur de
la région du Maghreb et de Malte
au sein de cette institution finan-
cière, Ahmadou Moustapha
NDiaye, le représentant résident de
la BM en Algérie, Kamel Braham
ainsi que l'économiste principal
pour l'Algérie, la Tunisie, la Libye, le
Maroc et Malte, Abdoulay Sy et
l'économiste chargé de l'Algérie
Cyril Dupont.  À cette occasion, «la
délégation de la BM a salué les pro-
grès notables que connait l'Algérie
dans ce domaine, notamment les
mesures et les dispositions prises
par le pays ainsi que les facilités
accordées aux porteurs de projets,
qui commencent à porter leurs
fruits à travers l'augmentation des
projets d'investissement enregis-
trés par l'Agence ». La rencontre a
également permis de présenter
l'évolution du climat d'investisse-
ment et d'affaires en Algérie dans
le cadre du nouveau système d'in-
vestissement, ainsi que «le bilan du
programme de soutien technique
offert par la BM à l'AAPI dans le
cadre du projet de vision straté-
gique à long terme pour la promo-
tion des investissements en Algé-
rie, que l'Agence s'attèle à élabo-
rer ».  L'AAPI et les représentants
de la BM sont convenus «d'exami-
ner la possibilité d'organiser une
journée d'information sur le nou-
veau système du rapport de la BM
concernant l'évaluation du climat
des affaires, intitulé (B-READY) ou
(Business Ready), qui remplace le
(Doing Business) ». 
Selon l'Agence, cette journée d'in-
formation vise à «expliquer les
nouveaux critères d'évaluation,
permettant ainsi aux différentes
instances concernées de valoriser
les réformes et les programmes
lancés par l'Algérie ». 

S. O.

Le ministre des Finances
Laâziz Faïd a reçu en

audience, Ahmadou
Moustapha Ndiaye,

directeur des opérations
pour le Maghreb et
Malte auprès de la
Banque Mondiale,

durant laquelle le
ministre a fait part de

l'engagement résolu de
l'Algérie dans un

programme de réformes
économiques ambitieux,
visant à promouvoir un

développement
économique durable et
inclusif, a indiqué, hier,

un communiqué du
ministère. 

C ette rencontre, tenue
jeudi à Alger, a «consti-
tué une occasion pour

échanger sur l’état et les pers-
pectives de coopération entre
l’Algérie et la Banque Mondia-
le, en vue notamment de sou-
tenir les réformes engagées
par le gouvernement et
accompagner la dynamique
déjà enclenchée par notre

pays en matière de réformes et
de diversification écono-
mique», précise-t-on de même
source.

Faid a présenté à son inter-
locuteur, dont c'est la premiè-
re visite en Algérie depuis sa
nomination en juillet dernier,
«la stratégie de développe-
ment adoptée par notre pays
dans des domaines straté-
giques à l’instar de la promo-
tion de l'investissement, la
modernisation du secteur ban-
caire et financier, la numérisa-
tion, ainsi que la mise en
œuvre d'initiatives visant à
améliorer le climat des affaires

et à encourager l'entrepreneu-
riat ». Concernant les relations
entre l'Algérie et la BM, le
ministre a exprimé sa satisfac-
tion quant à la diversité des
actions engagées avec cette
institution notamment en
matière d’amélioration de ges-
tion des finances publiques,
de la résilience face aux catas-
trophes naturelles, de transi-
tion énergétique et de déve-
loppement des énergies
renouvelables, ainsi que le
renforcement du système édu-
catif. Il a, par ailleurs invité le
représentant de la banque à
«consolider davantage l’appui

de son institution en termes
de transfert de savoir et de
renforcement des capacités à
même d’appuyer l’Algérie
dans son vaste programme de
réformes», indique le commu-
niqué. De son côté,  Ndiaye a
salué le niveau de coopération
«exemplaire» entre les deux
parties, soulignant «l’efficacité
des partenariats déjà établis et
le renforcement des synergies
ayant permis jusque-là d’at-
teindre des résultats significa-
tifs au niveau de plusieurs axes
d’intervention de la Banque en
Algérie».

Il a affirmé aussi partager la
vision du ministre de «déve-
lopper des axes de travail qui
s’inscrivent dans le moyen
terme en faveur des réformes
engagées par notre pays, afin
de renforcer sa résilience face
aux défis économiques
actuels, tout en indiquant l’im-
portance que son institution
accorde à la promotion d’une
croissance économique inclu-
sive, durable et créatrice d’em-
plois», relève le communiqué.
Enfin, Ndiaye a réitéré la dispo-
nibilité de l'institution à pour-
suivre l’accompagnement des
politiques adoptées par notre
pays au titre de son program-
me de développement et de
diversification économique.

Sarah O. 

L e ministre du Commerce et de la Pro-
motion des exportations, Tayeb
Zitouni a annoncé, l'organisation de

sept marchés saisonniers spécialisés pour
la commercialisation des produits agri-
coles, visant à réguler les prix et réduire le
nombre des intermédiaires entre produc-
teur et consommateur. Présidant l'ouvertu-
re de la 1ère édition de la Foire nationale
des fruits et légumes, en compagnie du
ministre de l'Agriculture et du Développe-
ment rural, Youcef Cherfa, Zitouni a affirmé
que «ses services s'apprêtent à organiser
un marché de fruits et légumes à travers 7
marchés, chacun spécialisé dans un pro-
duit particulier (raisin, dattes, ail, pomme,
olive, agrumes, ...etc) et ce au niveau de
cinq wilayas du pays afin de répondre aux
besoins du marché, de réduire le nombre
des intermédiaires entre producteur et

consommateur et de proposer ces produits
à des prix raisonnables  ». Le ministère du
Commerce avait entamé l'organisation des
marchés saisonniers des produits agricoles,
le premier étant celui des raisins dans la
commune de Bordj Menaïel (Boumerdès)
en août dernier. Ainsi, il a salué l'organisa-
tion de la Foire nationale des fruits et
légumes , visant à «coordonner les efforts
entre les secteurs de l'agriculture et du
commerce, au regard des lacunes enregis-
trées dans l'opération de commercialisa-
tion, ce qui empêche les marchandises
d'atteindre le consommateur à des prix
appropriés en raison du nombre élevé d'in-
termédiaires». Cette foire dont l'inaugura-
tion a vu la présence d'ambassadeurs et de
représentants du corps diplomatique
accrédité en Algérie, constitue une oppor-
tunité pour exporter le produit national qui

se distingue par sa disponibilité et sa quali-
té, a précisé Zitouni. Après avoir mis en
avant la compétitivité et la haute qualité
du produit national qui «réunit toutes les
conditions permettant de renforcer son
exportation», le ministre a relevé «le grand
engouement» suscité par les produits algé-
riens à l'échelle mondiale, et les efforts
déployés pour les promouvoir via les
réseaux sociaux.

Le ministre a salué également les efforts
déployés par les agriculteurs et les acteurs
du secteur agricole, ce qui a permis à ce
dernier de «se hisser au premier rang en
termes des revenus générés pour l'écono-
mie nationale  », soulignant que ce salon
connaîtra un saut qualitatif à la faveur de la
mise en œuvre du programme du ministè-
re de l'Agriculture. 

S. O. 
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L e ministre du Commerce et
de la Promotion des expor-
tations, Tayeb Zitouni, a

souligné jeudi à Alger que le
Gouvernement algérien s'attelait
à encadrer le commerce électro-
nique en instaurant une régula-
tion plus stricte des pratiques
commerciales en ligne, afin de
garantir la protection tant des
professionnels que des consom-
mateurs.

Lors d'une visite effectuée aux
stands du 3e Salon du e-com-
merce et des services en ligne
(ECSEL EXPO), accompagné du
ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Youcef

Cherfa, M. Zitouni a précisé que
le secteur du Commerce, en
concertation avec les autres
ministères concernés, œuvre à
structurer et surveiller le e-com-
merce pour éviter qu'il ne se
transforme en un marché numé-
rique incontrôlé. L’Algérie, en
plein essor numérique, voit une
adoption croissante des techno-
logies digitales dans les transac-
tions commerciales, y compris
les paiements électroniques.
Face à ces mutations, M. Zitouni
a insisté sur la nécessité d’accom-
pagner ces changements avec
des lois et régulations adaptées,
garantissant à la fois les droits

des commerçants et ceux des
consommateurs. "Nous avons
entrepris un vaste chantier au
ministère du Commerce, avec
pour objectif d’encadrer le mar-
ché électronique et le e-paie-
ment à travers des législations
permettant d’identifier et proté-
ger les commerçants en ligne,
d’organiser l’activité, tout en
assurant la sécurité des consom-
mateurs", a-t-il ajouté. Par
ailleurs, un atelier sera bientôt
organisé par le ministère pour
réunir les acteurs du secteur afin
de discuter des moyens de certi-
fier les boutiques en ligne sécuri-
sées. Selon M. Zitouni, ces efforts

visent à contenir, de manière
intelligente, le marché anar-
chique du e-commerce dans les
prochaines années.

Il a également mis en avant
l'importance du promouvoir
l'usage des moyens du e-paie-
ment, afin de garantir la transpa-
rence des transactions et de sti-
muler l'économie numérique
tout en offrant des options sécu-
risées aux consommateurs. Au
cours de sa visite, M. Zitouni a
encouragé les opérateurs du e-
commerce à régulariser leur
situation juridique auprès du
Centre national du registre de
commerce (CNRC) et à respecter

les obligations de facturation, de
garantie et de protection des
consommateurs.

Ce salon, étendu sur 6500 m²,
accueille 130 exposants, dont 30
startup, offrant l’opportunité de
présenter leurs produits numé-
riques et d’échanger des savoir-
faire dans un secteur en plein
essor. Douze ateliers, avec la par-
ticipation de 37 experts, aborde-
ront divers sujets, allant de l’éco-
nomie numérique à l'évolution
du commerce électronique et
des services digitaux en Algérie,
avec un focus sur les aspects
techniques.

M. Seghilani

SÉCURITÉ DANS LES OPÉRATIONS DE L’E-COMMERCE 

Vers une réglementation plus stricte
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AFIN D'ATTIRER DAVANTAGE DE PROFESSIONNELS QUALIFIÉS

L'Afrique du Sud  finalise une
réforme « radicale » du système

de visas
L'Afrique du Sud finalise une

réforme radicale du système de
visas pour les étrangers afin

d'attirer davantage de
professionnels qualifiés,

d'investisseurs et de touristes
dans le pays, a déclaré le

ministre sud-africain de
l’Intérieur, Leon Schreiber. 

"L a réforme des visas est destinée à
accroître l'afflux de touristes, de
capitaux et de professionnels en

Afrique du Sud » et  la modification de la
réglementation sur les visas « devrait
contribuer à donner un nouvel élan à la
croissance de l'économie nationale » a-t-il
indiqué à la presse. Ainsi, un système de
points est en cours d'introduction, qui per-
mettra à ceux qui remplissent tous les cri-
tères d'obtenir un visa de travail presque
automatiquement. Ce système est particu-
lièrement utile pour les professions dans
lesquelles l'économie sud-africaine souffre
d'une grave pénurie, notamment dans les
secteurs de l'énergie, de la production et de
la haute technologie. La liste des critères
approuvés par le gouvernement et le
nombre de points à attribuer seront publiés

dans les prochains jours, mais on sait déjà
qu'ils comprennent l'âge du candidat, ses
qualifications, ses compétences linguis-
tiques, son expérience professionnelle et la
disponibilité de l'offre sur le marché du tra-
vail sud-africain. Un visa spécial est égale-
ment introduit, permettant à une personne
de vivre en Afrique du Sud tout en tra-
vaillant à distance pour une entreprise
étrangère .Il faut aujourd'hui jusqu'à trois
ans et de nombreux documents pour
obtenir un visa autorisant le droit de tra-
vailler en Afrique du Sud. Cette situation a
entraîné une grave pénurie de main-
d'œuvre qualifiée dans un certain nombre
de secteurs de pointe de l'économie natio-

nale. La réforme actuelle devrait permettre
de régler le problème de manque d’ex-
perts. La réforme ne concerne pas les tou-
ristes russes, qui ont le droit de séjourner
en Afrique du Sud pendant trois mois par
voyage. La modification de la législation
migratoire s'inscrit dans le contexte de la
crise persistante du marché du travail sud-
africain. Ainsi, le pays compte actuellement
8,4 millions de chômeurs, soit 33,5% de la
population active. Cependant, la majorité
absolue des chômeurs n'ont pas le niveau
d'éducation et de formation nécessaire, ce
qui oblige les autorités à rechercher des
spécialistes en dehors de l'Afrique du Sud.

R.I  

SOUDAN
Un expert de l'ONU
appelle à une
«protection
urgente» des civils 
à Khartoum
L 'expert des Nations unies sur le
Soudan, Radwan Noueisser, a

appelé, jeudi, les parties au conflit, à
prendre des mesures immédiates
pour assurer la protection des civils à
Khartoum. "Les combats en cours
dans la région du grand Khartoum
répètent les horreurs de la première
période du conflit qui a éclaté en
avril 2023 et pourraient entraîner un
grand nombre de victimes civiles
parmi ceux coincés à proximité de
sites stratégiques", a déclaré M.
Noueisser. L'expert de l'ONU a expri-
mé sa "profonde préoccupation" face
aux informations faisant état de vio-
lences qui ont coûté la vie, selon lui,
à "jusqu'à 70 jeunes hommes ces der-
niers jours".Noueisser a exhorté
"toutes les parties au conflit à respec-
ter leurs obligations en vertu du droit
international et du droit international
humanitaire, y compris leur obliga-
tion de garantir que personne ne soit
arbitrairement privé du droit à la
vie".Il a également appelé à "une
enquête rapide, complète, indépen-
dante et impartiale sur ces meurtres,
et à ce que les auteurs soient tenus
responsables conformément aux
normes internationales pertinentes".
Avant d'insister que "même la guerre
a des règles. L'impunité doit cesser".

ARMÉE DE LIBÉRATION
SAHRAOUIE
Ses unités ont ciblé
les forces
d'occupation
marocaines dans 
le secteur d'Amgala
L es unités de l'armée Sahraouie
ont ciblé plusieurs bases des

forces d'occupation marocaines dans
le secteur d'Amgala, a annoncé la
Direction centrale du commissariat
politique de l'Armée populaire de
libération sahraouie (APLS). Les uni-
tés avancées de l'armée sahraouie
ont mené un bombardement contre
les bases d'occupation dans les
régions d'"Amegli El Hara" et "Amegli
Lebkar" dans le secteur d'Amgala, a
indiqué un communiqué militaire de
la Direction centrale du commissariat
politique de l'APLS rapporté mercre-
di par l'Agence de presse sahraouie
(SPS).  R.I

SOUDAN DU SUD
Le chef des services
de renseignement
démis de ses
fonctions
L e président du Soudan du Sud
Salva Kiir a mis fin aux fonctions

du chef des services de renseigne-
ment (NSS) Akol Koor, en poste
depuis l'indépendance du pays en
2011, le mutant au poste de gouver-
neur de l'Etat du Warrap.  Cette déci-
sion, annoncée dans un décret lu
mercredi soir à la télévision nationa-
le, intervient quelques semaines
après l'annonce par le gouvernement
d'un nouveau report de deux ans des
premières élections de l'histoire du
pays, prévues en décembre. Akol
Koor a été remplacé à la tête du Ser-
vice de sécurité nationale (NSS) par
Akec Tong Aleu, jugé proche du pré-
sident Kiir. 

R.I
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PRÉVUES DU 5 AU 9 OCTOBRE, À N'DJAMENA (TCHAD)
Le Conseil de la nation prend part
aux travaux de la 46e Conférence

de l'UPA 
L e Conseil de la nation

prendra part, à partir
d’aujoud’hui,  aux

réunions de la 82e session
du Comité exécutif et de la
46e Conférence de l'Union
parlementaire africaine
(UPA), prévues du 5 au 9
octobre, à N'Djamena
(Tchad), a indiqué jeudi un
communiqué de la
chambre haute du Parle-
ment." 
Chargé par M. Salah

Goudjil, président du
Conseil de la nation, une
délégation parlementaire
du Conseil de la nation

prendra part au sein d'une
délégation commune des
deux chambres du Parle-
ment, aux réunions de la
82e session du Comité exé-
cutif et de la 46e Conféren-
ce de l'UPA, prévues du 5 au
9 octobre 2024, à N'Djame-
na, capitale de la Répu-
blique du Tchad", précise le
communiqué. 
Les participants à ces

réunions débattront d'un
ensemble de questions
réglementaires, telles que
"les propositions d'amen-
dements des statuts de
l'UPA et d'autres politiques

pour faire face aux défis de
la paix et de la sécurité,
notamment à travers la par-
ticipation et l'autonomisa-
tion des jeunes dans les
pays africains, le dévelop-
pement économique des
pays africains, à travers la
valorisation des ressources
naturelles, la diversification
de l'économie, l'industriali-
sation, ainsi que le rôle de la
femme africaine en vue de
relever les défis de la paix,
de la sécurité et du déve-
loppement", lit-on dans le
communiqué. 

R.I

AFRICA CDC SUR LA SITUATION 
DU MPOX EN AFRIQUE
« 866 décès  
et 34.297 cas
recensés depuis
janvier» 
U n total de 866 décédés de personnes

affectées par  le mpox en Afrique,
depuis le début de l'année selon un der-
nier bilan de l'agence sanitaire Africa CDC,
publié jeudi. Quelque 34.297 cas ont été
recensés depuis janvier à travers les cinq
régions africaines, dont 38 au Ghana où la
maladie n'avait pas encore été repérée
jusqu'ici, a précisé l'agence sanitaire de
l'Union africaine. Cela porte à 16 le
nombre de pays africains où le mpox a été
officiellement détecté, selon l'Africa CDC.
"L'épidémie n'est pas sous contrôle", a
déclaré Dr Jean Kaseya, directeur général
de l'Africa CDC lors d'une conférence de
presse. Environ 2.500 nouveaux cas heb-
domadaires ont été recensés ces dernières
semaines, a-t-il ajouté, déplorant égale-
ment que le taux de tests pour confirmer
la présence de la maladie reste "trop
faible". Le mpox, appelé auparavant vario-
le du singe, est une maladie virale qui se
propage de l'animal à l'homme mais se
transmet aussi entre humains, provoquant
fièvre, douleurs musculaires et lésions
cutanées. La recrudescence du mpox sur
le continent et l'apparition d'un nouveau
variant (clade 1b) ont poussé l'OMS à
déclencher mi-août son plus haut degré
d'alerte mondiale. Le clade 1b a été recen-
sé en RDC, au Burundi, au Kenya, en
Ouganda et au Rwanda, selon l'Africa
CDC. Le lancement de la campagne de
vaccination en République démocratique
du Congo (RDC), épicentre de l'épidémie,
initialement prévue mercredi, a été retar-
dée sine die par les autorités sanitaires
congolaises. Elle devrait commencer dans
deux jours, a affirmé  M. Kaseya aux jour-
nalistes. Le Rwanda a commencé à vacci-
ner le 17 septembre.

R.I

ELECTION PRÉSIDENTIELLE DE TUNISIE 
Les électeurs établis à l'étranger ont

commencé à voter hier
L e vote pour l'élection présidentielle a  débuté, hier, pour les Tunisiens résidant à
l'étranger et se poursuivra jusqu' à demain dimanche, date du scrutin à l'intérieur du

pays.   Les électeurs inscrits dans des circonscriptions électorales à l'étranger représentent
6,6% du corps électoral, soit 642.810 électeurs. Ils sont répartis sur 48 pays qui comptent,
au total, 363 centres de vote et 439 bureaux, selon la source. Le nombre total des élec-
teurs s'élève à 9.753.217.La campagne électorale à l'étranger s'est déroulée, pour rappel,
entre le 12 septembre et le 2 octobre  courant et  la période du silence électoral a débuté
jeudi et se poursuivra jusqu'à la fermeture du dernier bureau de vote à San Francisco, aux
Etats-Unis. Trois candidats sont en lice pour la présidentielle: Ayachi Zammel, Zouhair
Maghzaoui et l'actuel président Kaïs Saïed. R.I.
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BOUMERDÈS. STATION DE DESSALEMENT D'EAU DE MER DE CAP DJINET 2  

Le projet réceptionné 
avant la fin de l’année

Le taux d'avancement du projet
de raccordement de la Station
de dessalement d'eau de mer

(SDEM) de Cap Djinet 2, à
Boumerdès, aux conduites de

distribution et de refoulement et
aux réservoirs de la région de

Hamadna, dans la banlieue de
la commune de Cap Djinet (Est

de la wilaya), est de près de
90%, a-t-on appris, mercredi,

auprès des services de la wilaya. 

"C e projet de raccordement avan-
ce à un rythme appréciable et il
sera livré avant la fin de l'année

en cours, soit parallèlement à l'achève-
ment et à la réception de la SDEM de Cap
Djinet 2 d’une capacité de traitement de
300.000 m3/jour d’eau, et comptant parmi
cinq projets similaires actuellement en
réalisation à Taref, Bejaia, Tipasa et Oran",
a ajouté la même source. 
Le projet, affecté d’une enveloppe de

près de 20 milliards de DA, porte notam-
ment sur la réalisation de conduites d’ad-
duction et de refoulement avec le raccor-
dement de la SDEM aux systèmes de
transport et de distribution d'eau potable

à travers l’installation de grandes
conduites d'un diamètre entre 1.400 et
1.800 mm, et de 29 km de long. A cela
s’ajoute la réalisation de deux (2) réser-
voirs d'eau d'une capacité de 50.000 m3
chacun, dans les régions de Hamadna et
Ghicha, commune de Bordj Menail. La pre-
mière phase d’exploitation de ce projet
permettra d'alimenter les wilayas de Bou-

merdes, d’Alger et une partie de Tizi-
Ouzou, avant de toucher d’autres wilayas
voisines. Ce projet vital contribuera à la
consécration de la sécurité hydrique, tout
en couvrant les besoins en eau de diffé-
rents projets de développement et en
assurant un service public de qualité grâce
à l’éradication des coupures d’eau
potable, a souligné la même source.

Ph
 : 

D
R

MILA. CÉRÉALES
64.000 hectares
réservés
aux semences 
L es services agricoles de la wilaya de

M'sila ont réservé au titre de la sai-
son agricole 2024-2025 une superficie
de 64.000 hectares à la culture des
semences de céréales, a déclaré mardi
le directeur de wilaya de ces services,
Amir Khentit. Dans un exposé tech-
nique présenté en marge du coup
d'envoi de la campagne des labours
semailles à la ferme "M'sila El-Khadra"
au chef-lieu de wilaya, le même res-
ponsable a précisé que les services
agricoles assureront à cet effet 100.000
quintaux de semences et ce, en coordi-
nation avec la Coopérative des
céréales et légumes secs (CCLS) de la
wilaya. Tous les moyens ont été mobi-
lisés pour assurer le succès de cette
campagne avec notamment l'ouvertu-
re des hangars pour la vente des fertili-
sants et semences et la mobilisation
des cadres du secteur pour l'accompa-
gnement et la sensibilisation à l'adhé-
sion à l'objectif de consacrer la surface
indiquée à la culture des semences de
céréales, a-t-il ajouté. Pour la première
fois, il sera procédé dans la wilaya de
M'sila à la culture des semences de
lentilles et de pois chiche et des
contrats d'engagement avec le minis-
tère de tutelle sont prévus pour fournir
les semences aux agriculteurs concer-
nés par cette opération, a encore pré-
cisé la même source. 

MASCARA. À LA FAVEUR DES
PRÉCIPITATIONS
Les barrages
de la wilaya
renforcés par
plus de 12,5
millions de m3

d'eau 
L e volume des eaux stockées par les

barrages de la wilaya de Mascara a
été renforcé par plus de 12,5 millions
de mètres cubes d'eau supplémen-
taires, à la faveur des précipitations
enregistrées, ces derniers jours dans la
région, a-t-on appris de la direction
locale de l'Hydraulique. La même sour-
ce a précisé à l'APS que le barrage de
Ouizert a reçu plus de 4,7 millions de
mètres cubes supplémentaires, tandis
que celui de Chorfa (Sig) a vu, quant à
lui, son plan d'eau renforcé par
quelque 3,5 millions de mètres cubes,
suivis des barrages de Oued Taht
(commune de Aïn Frah), de Bouhanifia,
située dans la commune éponyme, qui
ont reçu des apports évalués respecti-
vement à 3 et 1,2 millions de mètres
cubes d'eau. Suite à ces nouveaux
apports, le barrage de Oued Taht dont
la capacité de rétention du liquide pré-
cieux est de 7 millions de mètres
cubes, affiche actuellement un taux de
remplissage de 100%, ayant amené les
responsables concernés à procéder à
des lâchers de volumes importants
d'eau afin d'assurer la sécurité et la sta-
bilité de la structure de cet ouvrage
hydrique, a-t-on fait savoir. Par ailleurs,
la direction de l'Hydraulique de Masca-
ra évalue le taux de remplissage cumu-
lé des barrages de la wilaya, actuelle-
ment à 15%, soit quelque 34,6 millions
de mètres cubes, permettant ainsi de
sécuriser l'approvisionnement des
citoyens en eau potable (AEP) et l'irri-
gation des périmètres agricoles "pen-
dant plus d'une année", a-t-on ajouté
de même source. 

U ne superficie de 300 ha
est destinée à Blida
pour la culture d'oléa-

gineux, une filière agricole
stratégique devant contribuer
à la consécration de la sécurité
alimentaire, a-t-on appris,
mardi, auprès de la direction
locale des services agricoles. 
La wilaya de Blida vise la

plantation de 300 ha de tour-
nesol et de colza, au titre de sa
participation au développe-
ment des cultures oléagi-
neuses, sur lesquelles l'Etat
mise pour réduire la facture

d'importation des huiles
brutes et des matières pre-
mières utilisées dans l'alimen-
tation du bétail, a indiqué le
DSA, Kamel Foudhala, en
marge du lancement de la
campagne labour- semailles. 
Ce nouveau programme de

plantation a été arrêté suite au
succès de l'expérience de 
culture du tournesol à Blida et
aux mesures incitatives du
gouvernement en faveur des
agriculteurs et opérateurs
impliqués dans la stratégie de
relance des cultures oléagi-

neuses, a-t-il ajouté. Lancée à
partir de la commune d'El-
Affroun, la nouvelle campagne
labour-semailles cible une
superficie de près de 3.000 ha
de céréales, selon le même res-
ponsable, qui a affirmé la
mobilisation de tous les
moyens matériels et d'irriga-
tion nécessaires pour son bon
déroulement, assurant que les
agriculteurs bénéficieront d'un
accompagnement technique
pour réaliser des rendements
élevés. 
M. Foudhala a aussi souli-

gné la mise à disposition de
quantités suffisantes de
semences par la coopérative
de céréales et légumes secs
(CCLS) d’El Affroun, appelant
les agriculteurs à se 
rapprocher de cette coopérati-
ve pour enregistrer leurs
besoins.
A noter que la wilaya a réa-

lisé une production de plus 
de 60.000 qx de céréales
durant la campagne agricole
2023-2024, soit le double de la
saison qui l’a précédée, esti-
mée à seulement 30.000 qx. 

BLIDA. DSA
300 ha pour la culture d'oléagineux

D es mesures pratiques visant la pré-
servation de la santé publique ont
été intensifiées dans la wilaya de

Tamanrasset pour remédier à l’apparition
des maladies de la diphtérie et du paludis-
me, a-t-on appris mardi auprès des ser-

vices de la wilaya. Ces mesures consistent
en l’aspersion d’insecticides dans les rues
et lieux publics, l’assèchement des lacs, en
sus de l’organisation, avec le concours
d’acteurs locaux, de campagnes de net-
toiement et d’entretien des différents

quartiers de Tamanrasset, a indiqué à
l’APS le secrétaire général de la wilaya,
Khaled Dahmani. Tous les cas de paludis-
me recensés dans la wilaya de Tamanras-
set sont importés des régions frontalières,
à la suite des importantes précipitations
qui s’étaient abattues dans ces régions, a
signalé le même responsable en signalant
que le protocole sanitaire déployé est
conforme aux normes de l’Organisation
mondiale de la santé. Plus de 3.000 per-
sonnes ont été vaccinées en 2023 contre
la diphtérie et plus de 11.000 autres l’ont
été en 2024 dans la wilaya, a fait savoir
M.Dahmani en soulignant que des cam-
pagnes de vaccination contre la diphtérie
sont menées dans les différentes struc-
tures hospitalières de la wilaya, en plus de
l’organisation de caravanes de proximité
au profit des populations nomades. Selon
le même responsable, le service d’épidé-
miologie et de médecine préventive de
l’hôpital de Tamanrasset, qui a mobilisé
les moyens humains et matériels, s’attèle
également, en plus du dépistage, à la
prise en charge des cas malades. D’après
le Dr Omar Zoghlami, exerçant au service
épidémiologique de l’hôpital de Taman-
rasset, entre 100 à 200 échantillons sont
prélevés dans la wilaya pour dépister
d’éventuelles contaminations en maladies
importées. 

TAMANRASSET. POUR PRÉSERVER LA SANTÉ PUBLIQUE
Intensification des mesures sur le terrain 

ORAN. DÉPISTAGE DU CANCER DU SEIN 
Une trentaine d'établissements de

santé impliqués 

U ne trentaine d'établissements de santé de la wilaya d'Oran sont impliqués dans
la campagne de sensibilisation et de dépistage du cancer du sein, organisée
dans le cadre d'"Octobre rose", a indiqué mardi le directeur local de la Santé et

de la Population (DSP), Hadj Boutouaf. Tous les établissements de santé de la wilaya
d'Oran, soit 31 établissements, sont impliqués dans le programme de sensibilisation et
de dépistages du cancer du sein, qui consiste, cette année, à se déplacer chez les
femmes actives à leurs lieux de travail et les femmes au foyer à leurs domiciles, a
indiqué M. Boutouaf, dans une déclaration à la presse, en marge du coup d'envoi de
cette campagne. La DSP a dédié, à cette occasion, un espace en plein air à proximité du
siège de la DSP à Oran, où 38 exposants, entre établissements de santé et acteurs de la
société civile (Croissant rouge, associations, entre autres), ont dressé des stands pour
accueillir les personnes qui souhaitent avoir des renseignements sur le cancer du sein,
le dépistage ou la prise en charge. La campagne de sensibilisation prévoit, comme
chaque année, le lancement de deux caravanes (des bus équipés de matériel et des
équipes médicales), qui sillonneront une quarantaine de zones éloignées pour
sensibiliser et effectuer aux femmes des tests de dépistage de ce type de cancer, a-t-il
précisé. Lors de la campagne précédente, plus de 40.000 femmes ont subi un dépistage
du cancer du sein et 22.000 autres un dépistage du cancer du col utérin, a-t-on rappelé.
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TLEMCEN. CONCOURS NATIONAL DE RÉCITATION DU SAINT CORAN

Les lauréats honorés 
Les lauréats du concours
national de récitation du

Saint Coran ont été
honorés lors d’une

cérémonie organisée
mercredi soir à Tlemcen, à
l’occasion de la clôture de

la manifestation de la
semaine nationale du

Saint Coran. 

Le premier prix "mémorisation du
Saint Coran au complet avec tajwid
et exégèse" a été décerné à Soumia

Amir de Médéa alors que Abdelwadoud
Bensedira d’Alger a remporté le prix
"mémorisation du Saint Coran au complet
avec tajwid". Cherif Aggoune de Béjaia a
décroché le premier prix des jeunes
apprenants du Coran, alors que le prix de
récitation du Coran en sept lectures avec
mémorisation est revenu à Djoumana
Cheraitia de Setif. Asmae Khalifa de
Laghouat a, quant à elle, remporté le pre-
mier prix d’apprenant du Coran dans la
catégorie d’alphabétisation, alors que le
premier prix dans la catégorie d’appre-
nants du Coran complet avec tajwid réser-
vée aux femmes a été décroché par Selma
Chenna de Saida. Le président du jury de
ce concours, Kamel Kada, professeur de
Tajwid et récitation du Coran à l'Université
d’El Oued a indiqué que le concours a vu
une rude compétition entre les partici-
pants et a démontré les potentialités des
candidats dans la lecture du Saint Coran.
De son côté, le Secrétaire général du
ministère des Affaires religieuses et des
Wakfs, Redouane Maache a rappelé, dans
son allocution à cette occasion, les efforts
considérables déployés pour la réussite de
cette manifestation, soulignant l'illustra-

tion de l'Algérie à l'échelle internationale
dans différents forums coraniques où les
premières places reviennent à des Algé-
riens ayant appris le Saint Coran auprès de
cheikhs des zaouias. La cérémonie de clô-
ture de cette manifestation a été marquée
par la remise de diplômes aux lauréats du
concours et l'interprétation de chants par
Redouane Salmi de la troupe inchad "El-
Anwar de Tlemcen". La Semaine nationale
du Coran a été organisée par le ministère

des Affaires religieuses et Wakf du 30 sep-
tembre au 2 octobre dans la wilaya de
Tlemcen. 

Un concours national des apprenants
du Coran a enregistré la participation de
60 candidats et un colloque national sur
"l’approche du Saint Coran dans la morali-
sation de la vie publique" a été organisé
avec la participation d’académiciens,
d'imams, de cheikhs de zaouias et de
représentants de plusieurs secteurs.

AÏN-TÉMOUCHENT. STATION DE
DESSALEMENT DE L'EAU DE MER
DE CHATT EL HILAL
Arrêt de la
production pour
travaux de
maintenance 
La station de dessalement de l'eau de

mer de Chatt El Hilal (wilaya d'Aïn
Temouchent) est à l'arrêt, depuis ce
mardi, pour des travaux de maintenan-
ce périodiques, a-t-on appris  du direc-
teur de wilaya des ressources en eau,
Boualem Hadjidj. La période d'arrêt de
la station de dessalement de l'eau de
mer de Chatt El Hilal (commune de Sidi
Benadda) durera, à titre exceptionnel,
une semaine, a ajouté le même respon-
sable. Le barrage de Dziouia de la com-
mune de Aïn Tolba dispose, actuelle-
ment, de 800.000 m3 d'eau et il est
question de fournir 60.000 m3/jour
pour alimenter les communes de la
wilaya, durant la période d'arrêt de l'ac-
tivité de cette station, a ajouté M. Had-
jidj. Parallèlement, une coordination est
en cours avec l'Algérienne des eaux
(ADE) pour mettre au point un pro-
gramme exceptionnel pour prendre en
charge l'alimentation de l'ensemble des
communes de la wilaya d'Aïn Temou-
chent en eau potable, en mobilisant des
camions dotés de citernes, durant toute
la période de l'arrêt de cette infrastruc-
ture. La station de dessalement de l'eau
de mer de Chatt El Hilal est le fournis-
seur principal des communes de la
wilaya d'Aïn Temouchent en eau
potable, où la capacité de production
est de 200.000 m3/j, répartis sur les
wilayas d'Aïn Temouchent et Oran. l'ar-
rêt de l'activité de cette station affectera
aussi l'alimentation des communes de
l'Ouest de la wilaya d'Oran, signale-t-on. 

BATNA. SANTÉ
Un nouvel
appareil d'IRM
pour le Centre
hospitalo-
universitaire 
Le Centre hospitalo-universitaire

(CHU) de Batna vient de recevoir un
nouvel appareil d'imagerie par résonan-
ce magnétique (IRM), a-t-on appris mer-
credi auprès des services de cet établis-
sement de santé. La responsable de la
communication du CHU, Atika Bel-
ghouar, a indiqué que l'installation de
cet appareil, "de haute technologie", est
actuellement en cours au niveau du ser-
vice central de radiologie et sera mis en
service "avant la fin de l'année 2024 ".
Elle a noté que cet appareil, acquis par
le CHU dans le cadre d'une opération
centralisée du ministère de la Santé, est
le second dans cet hôpital, le premier
ayant été mis en service en 2009. Selon
la même responsable, la mise en service
du nouvel appareil d’IRM permettra
d'alléger la pression exercée au quoti-
dien sur le service central de radiologie
en raison de l’afflux important de
patients, de Batna et des wilayas voi-
sines, en plus de leur fournir un service
de qualité. Durant les six premiers mois
de l'année en cours, le service a reçu
52.825 patients dont 749 ont subi des
examens d'IRM, alors que le nombre
d'arrivées en 2023 a atteint les 144.714
patients qui ont bénéficié de différents
types d'examens de radiologie, dont
1.045 cas nécessitant un examen par
IRM, selon la même source. Le service
central de radiologie du CHU de Batna
reçoit les patients des différents services
de l'hôpital ainsi que des malades de
l’extérieur selon une liste de rendez-
vous, a-t-on encore rappelé.

Ph
 : 

D
R

SIDI BEL-ABBÈS. FACULTÉ DE MÉDECINE
Inauguration 

d'un Centre de simulation médicale 

MILA. PROGRAMME AADL 3 
3.000 unités programmées

La wilaya de Mila a bénéficié, dans le cadre du programme AADL 3, d'un quota de
logements comprenant 3.000 unités de la formule location-vente, ont indiqué,
mercredi, les services de la wilaya dans un communiqué. Ce quota constitue la

"première tranche" du programme AADL 3 qui comprend 8.000 unités, précise le com-
muniqué, soulignant que le reste de logements sera affecté dès que l'Agence nationale
de l'amélioration et du développement du logement aura achevé la vérification des
dossiers des demandeurs inscrits dans le cadre de ce programme. Selon le même docu-
ment, la wilaya de Mila a également reçu l'accord des autorités centrales pour la
construction de deux pôles résidentiels, le premier dans la zone Marchou, entre Mila et
Ain Ettine, et le second dans la zone de Bouigour, entre les communes d’Ain Melouk,
d’Oued Athmania et de Chelghoum-Laïd. Les deux pôles en question abriteront diffé-
rents projets d’habitat au profit des habitants de la wilaya de Mila, en plus de plusieurs
structures publics, ajoute le même communiqué. 

KHENCHELA. ZONES ISOLÉES
Près de 8.700
foyers raccordés
au gaz naturel
depuis début 2024 
Pas moins de 8.680 foyers situés dans

des zones enclavées de la wilaya de
Khenchela ont été raccordés, depuis le
début de l’année 2024, au réseau de dis-
tribution du gaz naturel, a-t-on indiqué,
mercredi, à la direction locale de distri-
bution de l'électricité et du gaz. Le rac-
cordement de ces 8.680 habitations, rele-
vant de 97 zones éloignées, a nécessité la
pose d’un réseau de distribution d’une
longueur de 1.305 km, a indiqué M.
Mohamed Taher Boukhil, chargé de l'in-
formation à la direction de distribution. Il
a ajouté que cette même direction s’at-
tache, en coordination avec les entrepre-
neurs chargés de l'exécution des projets,
à achever les travaux de raccordement
de 850 autres foyers dans 9 zones éloi-
gnées " avant la fin de l'année 2024 ". La
direction de distribution de l'électricité et
du gaz de Khenchela " a rencontré plu-
sieurs contraintes liées, notamment, à
l'opposition de propriétaires terrains au
passage du réseau sur leurs terres, ainsi
qu’à la nature des sols dans certaines
zones, conduisant au report de l'achève-
ment de certains projets jusqu'à la fin de
l'année en cours ", a encore indiqué la
même source. M. Boukhil a indiqué, dans
ce même contexte, qu’au cours du troi-
sième trimestre de cette année, le taux
de raccordement au réseau du gaz natu-
rel a atteint, dans cette wilaya, les 93 %,
soit une augmentation de 9 % par rap-
port à la même période de l’année 2023. 

Un Centre de simula-
tion médicale a été
inauguré, mercredi

à la Faculté de médecine
Taleb-Mourad de Sidi Bel
Abbes, constituant ainsi
une sorte d'hôpital virtuel
devant permettre aux étu-
diants de cette Faculté de
simuler "virtuellement" les
différents cas de patholo-
gies, a-t-on constaté. Dans
une déclaration à la presse,
en marge de la cérémonie
d'inauguration de ce
Centre, qui est doté de
tous les équipements
modernes nécessaires à
son fonctionnement, le
Recteur de l'Université Dji-
lali-Liabes, Bouziani Mera-
hi, a précisé que l'acquisi-
tion de cette installation
vise à améliorer la qualité
de la formation et à créer
un espace expérimental
pour les étudiants de

médecine, afin de leur per-
mettre d'examiner les cas
pathologiques et de s'im-
prégner des équipements
médicaux et de leur fonc-
tionnement. M. Merahi a
indiqué que des moyens
financiers conséquents
ont été mobilisés pour la
concrétisation de ce
Centre, faisant observer
que cet outil didactique
moderne sera mis à la dis-
position du personnel
enseignant et des étu-
diants pour la simulation
ayant trait au diagnostic
des maladies et leur traite-
ment. Par ailleurs, le doc-
teur Kadari Mohamed,
chargé de la gestion de ce
Centre, a indiqué, de son
côté, que cet équipement
permettra à l'étudiant à
mettre en pratique les
connaissances acquises
théoriquement par la

simulation de cas patholo-
giques réels, soulignant
qu'il lui sera désormais
possible d'effectuer des
stages virtuels suscep-
tibles de consolider et de
perfectionner sa formation
dans les diverses spéciali-
tés de la médecine, de
même qu'il lui sera pos-
sible d'utiliser les équipe-
ments médicaux
modernes et à prendre
connaissance de leur fonc-
tionnement. Il convient de
signaler que diverses salles
et amphithéâtres de la
Faculté de médecine ont
été baptisés, à titre post-
hume, des noms d'ensei-
gnants et de chercheurs
décédés, en hommage à
leur contribution dans le
domaine de l'enseigne-
ment et de la recherche
médicale. 
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UNE INITIATIVE DE LA BANQUE AFRICAINE DE DÉVELOPPEMENT

« Desert-to-Power » au Sahel
L’initiative « Desert-to-Power »

du Groupe de la Banque
africaine de développement.

vise à créer la plus grande
zone de production d'énergie

solaire au monde en
exploitant le potentiel solaire

des pays du Sahel. 

I l s’agit de faire de la vaste région
sahélienne de l’Afrique, très enso-
leillée et qui est l’une des régions les

plus vulnérables du monde, une centrale
électrique solaire, ciblant 11 pays : Burki-
na Faso, Tchad, Djibouti, Érythrée, Éthio-
pie, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria,
Sénégal et Soudan. En exploitant l’im-
mense potentiel solaire de la région,
Desert to Power vise à produire 10 giga-
watts d’énergie solaire d’ici 2030, sur le
réseau et hors réseau, facilitant ainsi l’ac-
cès à l’électricité pour 250 millions de
personnes. En décembre dernier, la
Banque a approuvé le Projet d’intercon-
nexion électrique de 225 kV Mauritanie-
Mali et de développement de centrales
solaires associées (PIEMM), qui est une
opération prioritaire dans le cadre de
l’initiative « Desert to Power ». Le projet

contribuera à développer le commerce
régional d’électricité au Sahel, permettra
au Mali d’importer chaque année envi-
ron 600 GWh d’électricité provenant de
sources d’énergie renouvelables en pro-
venance de Mauritanie et permettra au
Mali et à la Mauritanie d’augmenter leur
taux national d’accès à l’électricité et
d’améliorer la performance de leur sous-
secteur de l’électricité en réduisant la
consommation de carburant et en arrê-
tant plusieurs générateurs dont les coûts
d’exploitation sont exorbitants, rédui-
sant ainsi les émissions de gaz à effet de
serre. À terme, le projet devrait per-
mettre de raccorder 100 000 nouveaux
ménages à l’électricité (80 000 en Mauri-
tanie et 20 000 au Mali). Cette initiative
constitue une étape majeure dans la
résolution des problèmes critiques d’ac-
cès à l’énergie en Afrique et dans la
réduction de la dépendance à l’égard des
combustibles fossiles tels que le fioul
lourd. Ce sont des facteurs clés de la fra-
gilité environnementale dans la région,
qui aggravent le réchauffement clima-
tique à l’origine de nombreux événe-
ments météorologiques dramatiques qui
frappent désormais régulièrement le
continent. Dans le même sens, la Banque
africaine de développement a approuvé
un financement concessionnel de 6 mil-
lions d’euros du Fonds pour l’énergie
durable en Afrique (SEFA), un fonds spé-
cial multidonateurs géré par la Banque,
afin d’accélérer l’achèvement du projet
solaire photovoltaïque de Dédougou au
Burkina Faso. Le projet comprend la

conception, la construction et l’exploita-
tion d’une centrale solaire de 18 méga-
watts à Dédougou, située à 250 kilo-
mètres à l’ouest de la capitale, Ouaga-
dougou. Le Burkina Faso est l’un des cinq
pays prioritaires de l’initiative « Desert-
to-Power », qui vise à produire 10 giga-
watts d’énergie solaire dans 11 pays du
Sahel d’ici 2030, favorisant ainsi le déve-
loppement socio-économique. Ce projet
est l’un des premiers producteurs d’élec-
tricité indépendants (IPP) au Burkina
Faso et a obtenu à la fois des prêts
seniors et subordonnés, ainsi qu’un
contrat d’achat d’électricité (PPA de son
acronyme en anglais) de 25 ans avec la
Société nationale d’électricité du Burkina
Faso (SONABEL). Toutefois, le projet a
rencontré des difficultés pour parvenir à
la clôture financière en raison des
hausses de coûts liées à la pandémie de
Covid-19. Le SEFA Covid-19 IPP Relief
Programme a joué un rôle crucial pour
surmonter ces obstacles. Grâce à un
financement concessionnel, le SEFA a
aidé à restructurer les arrangements
financiers pour absorber les surcoûts liés
à la pandémie, garantissant la viabilité du
projet tout en préservant la structure ini-
tialement convenue avec le gouverne-
ment du Burkina Faso, contribuant ainsi à
la sécurité énergétique du pays. Dans le
cadre du programme SEFA, un prêt
concessionnel senior de 2,5 millions
d’euros et un don remboursable de 3,5
millions d’euros ont été accordés par le
biais de sa facilité de financement
concessionnelle.  

LE SAVIEZ-VOUS ?

En Afrique, la déforestation est un

problème majeur, une superficie

équivalente à celle de la Suisse étant

déboisée chaque année, principale-

ment à des fins de cuisson et de

chauffage.

EGYPTE
Des centrales

solaires
pour alimenter des
pompes d’irrigation

L ’Égypte, confrontée à des défis énergé-
tiques croissants, voit dans l’énergie

solaire une solution pour dynamiser divers
secteurs, notamment l’agriculture. Le 30
septembre, le fournisseur égyptien d’éner-
gies renouvelables Infinity a signé un parte-
nariat stratégique avec JK for Agricultural
Investment pour développer des centrales
solaires capables d’alimenter des pompes
d’irrigation. Ce projet, implanté dans l’oasis
de Bahariya, dans le gouvernorat de Giza,
vise à fournir une capacité totale de 2,5 MW
avec un investissement de 34 millions EGP
(environ 700 000 dollars). Cet accord consti-
tue une avancée significative dans les
efforts déployés par l’Égypte pour intégrer
les énergies renouvelables dans son sec-
teur agricole, un pilier de son économie. Les
fermes irriguées à partir de ce système
fonctionneront selon un modèle hybride,
combinant l’énergie solaire à des généra-
teurs diesel. Ce dispositif permettra de
réduire de 35 % la consommation de diesel
tout en diminuant les émissions de carbone
de plus de 2 180 tonnes par an. L’objectif
est de limiter la dépendance aux carburants
fossiles tout en augmentant l’efficacité
énergétique des zones rurales isolées où
l’accès au réseau électrique demeure limité
ou inexistant. Ce type de projet offre des
solutions durables aux agriculteurs tout en
rendant le secteur agricole plus résilient
face aux défis climatiques et énergétiques.
L’énergie solaire joue un rôle clé dans la
politique énergétique du gouvernement
égyptien. Depuis quelques années, le pays
d’Afrique du Nord a entrepris une série de
réformes pour diversifier ses sources
d’énergie et réduire sa dépendance aux
combustibles fossiles. Le secteur agricole,
qui consomme une part importante des
ressources énergétiques du pays, est parti-
culièrement ciblé par ces réformes. En aug-
mentant l’accès à l’énergie solaire dans les
zones rurales, le Caire espère également
renforcer sa sécurité alimentaire. Les pro-
jets comme celui développé avec Infinity
permettent de moderniser l’irrigation dans
les fermes tout en minimisant les coûts de
production liés à l’énergie. Cette moderni-
sation pourrait, à terme, augmenter la pro-
ductivité agricole tout en réduisant l’em-
preinte environnementale du secteur.
L’Égypte possède un potentiel solaire
immense, en raison de son climat ensoleillé
tout au long de l’année. Le développement
de cette ressource inépuisable pourrait
transformer le secteur agricole et apporter
des avantages économiques significatifs.
Outre l’agriculture, l’énergie solaire pourrait
également être utilisée pour l’éclairage, le
pompage de l’eau potable, et même la cli-
matisation des infrastructures rurales. La
transition énergétique de l’Égypte vers les
énergies renouvelables est un signal fort de
son engagement pour un avenir plus
durable.

A dopté par le gouvernement au Burkina Faso, un avant-projet de loi vise l’in-
terdiction de tous les types d’emballages et de sachets plastiques, y compris
biodégradables et jetables, a indiqué, mercredi dernier,  le ministre de l’Envi-

ronnement, Roger Baro. Le Burkina avait interdit la production, la commercialisation
et la distribution des emballages et sachets plastiques non biodégradables en mai
2014. La nouvelle loi révisera et précisera ce texte. Il est aussi interdit de brûler les
emballages et sachets en plastique car ces polluants organiques contribuent à dété-
riorer la santé de la population, a expliqué le ministre. Les acteurs du secteur dispo-
sent d’un délai de 6 mois pour se conformer à la nouvelle réglementation qui sera
transmise au Parlement. Pour sa part, la Somalie a imposé une interdiction des sacs
en plastique à usage unique nuisibles pour l’environnement, rejoignant après un
long délai d’autres pays d’Afrique tentant d’endiguer la marée de déchets non bio-
dégradables. La nouvelle loi, entrée en vigueur mardi mais annoncée pour la premiè-
re fois en février, bannit l’importation, la production, la vente et l’utilisation de sacs
en plastique, qui finissent généralement comme détritus ou enfouis dans des
décharges.

INFO

Les emplois dans
les EnR dans
le monde 

L ’année 2023 a été marquée par la
plus forte augmentation jamais

enregistrée du nombre d’emplois dans
les énergies renouvelables, passant de
13,7 millions en 2022 à 16,2 millions. Ce
bond de 18 % en glissement annuel
reflète la forte croissance des capacités
de production d’énergies renouve-
lables. L’Agence Internationale des
énergies renouvelables (IRENA), dans
son rapport intitulé Renewable energy
and jobs: Annual review 2024 publié
mardi dernier, indique que 16,2 millions
d’emplois ont été identifiés dans le sec-
teur des énergies renouvelables en
2023, contre 13,7 millions en 2022. La
Chine compte à elle seule 7,4 millions
d’emplois, soit 46 % du total mondial.
Le rapport précise que 7,1 millions
d’emplois proviennent du secteur de
l’énergie solaire photovoltaïque (PV),
soit 44 % de la main-d’œuvre totale. La
Chine y domine également avec 4,6 mil-
lions d’emplois, tandis que l’UE est loin
derrière avec 720 000 emplois. Enfin, 2,8
millions d’emplois ont été identifiés
dans le secteur des biocarburants en
2023 et 1,5 million d’emplois dans
l’énergie éolienne. 

Repéré pour vous
600 millions de personnes en Afrique

vivent sans accès à l’électricité. Le conti-

nent ne représente que 6 % de la deman-

de mondiale d’énergie et un peu plus de

3 % de la demande d’électricité.
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La chasse aux sachets plastiques 
en Afrique
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Le coach Petkovic a opté
pour une combinaison
visant  un équilibre entre

joueurs expérimentés et
jeunes talents. La sélection,
dévoilée lors d’une conféren-
ce de presse  qu’il a animé, au
stade Nelson-Mandela de
Baraki, Alger,  reflète, en effet,
la stratégie de l’entraineur  à
capitaliser les compétences
déjà existantes sur  une base
solide tout en injectant du
sang neuf.  Pour rappel, les
Verts affronteront les Éper-
viers togolais à Annaba jeudi
prochain,  avant de se rendre à
Lomé pour disputer le  match
retour quatre jours plus tard.

Parmi les nouveaux arrivés
à la sélection, on note la pre-
mière convocation du jeune
attaquant, âgé de 18 ans, Ibra-
him Maza (Hertha Berlin), ainsi
que celle du défenseur Saadi
Radouani (USM Alger) et du
gardien Zakaria Bouhalfaya
(CS Constantine). Aussi il  y a
eu le  retour d’Oussama Ben-
bot (USM Alger), Ahmed
Touba (KV Mechelen), et
Badredine Bouanani (OGC
Nice), reflétant ainsi  une
volonté de renforcer l'équipe
avec des joueurs déjà éprou-
vés au niveau international.
Déclarant  que  « nous avons
fait de belles choses en sep-

tembre, nous avons trouvé
des réponses »,  le sélection-
neur  a affirmé que « les deux
matchs à venir sont très
importants » ajoutant qu’  « il
faut montrer que nous avons
progressé »  a précisé  Petko-
vic lors de la conférence de
presse.

DES QUALIFICATIONS BIEN
ENTAMÉES

L'Algérie a démarré, en
effet,  ses qualifications en
fanfare avec deux victoires
septembre dernier, s'impo-
sant 2-0 contre la Guinée-
Équatoriale à Oran, puis 3-0
face au Liberia à Monrovia.
Des  résultats ayant permis
aux  Fennecs d’être  en tête du
groupe E, avec six points, sui-
vis du Togo, avec deux points,
tandis que le Liberia et la Gui-
née-Équatoriale ferment la
marche avec un seul point
chacun. L'objectif pour l'Algé-
rie étant  de sécuriser une des
deux premières places du
groupe, seule voie pour sa
qualification  à la phase finale
de la CAN 2025. La première
place revêt une importance
particulière puisqu'elle per-
mettrait aux fennecs la  quali-
fication pour être au  rendez-
vous africain.

TRAVAIL CONSTANT,
SÉLECTION OUVERTE ET
REGRET SUR L’ABSENCE
D’ATAL, EN RAISON DE SA

BLESSURE
"On a amélioré des choses

lors du dernier stage. Nous
avons une base solide de
joueurs. La sélection est
ouverte à tous, nous voulons
connaître les capacités de
plus de joueurs possibles »,  a
ajouté Petkovic, insistant sur «
l'importance » de la tech-
nique, la tactique et de l'esprit
d'équipe.

Le sélectionneur a mis en
avant  l'importance de la flexi-
bilité et de l'observation
minutieuse dans les  choix des
footballeurs, soulignant que  «
nous observons beaucoup de
détails que d'autres ne verront
pas » et d’ajouter que « nous
évaluons les joueurs sur leurs
capacités à nous faire gagner
des matchs».

L’absence notable du
défenseur  Youcef Atal, blessé,
a été abordée, à cette occa-
sion. Commentant  « je regret-
te l’absence d’Atal , mais les
blessures font partie du jeu »,
l’entraineur dira « j'ai donné la
possibilité à Redouani de pal-
lier cette défection »  et de
préciser plus loin, dans ses

déclarations  qu’ Anthony
Mandrea sera, lui aussi absent
«pour des raisons familiales »
alors que Alexandre Oukidja «
n'est pas au meilleur de sa
forme » a-t-il précisé. Dans ses
réponses aux questions des
journalistes,  Petkovic  sur  le
jeune Ibrahim Maza, qui a par-
ticulièrement retenu  son
attention, il dira  que «  Maza a
démontré son attachement à
l'Algérie, en  optant pour  la
nationalité sportive algérien-
ne » affirmant que « c’est un
joueur avec beaucoup d'ave-
nir ». Ne pouvant ne pas  abor-
dé le sujet de  Youcef Belaïli, ,
le coach  a tenu à déclarer que
« bien qu'il ne soit pas présent
dans cette sélection »,   pour
Petkovic, le joueur de Taradji
(Tunisie)  «reste dans le radar
de l’équipe nationale» a-t-il
déclaré.

Mohamed Amine Toumiat

LES 26 DE PETKOVIC POUR
LE TOGO:

Gardiens: Alexis Guen-
douz (Persepolis FC/Iran),
Oussama Benbot (USM Alger),
Zakaria Bouhalfaya (CS
Constantine)

Défenseurs: Ryan Aït
Nouri
(Wolverhampton/Angleterre),
Jaouen Hadjam (Young-
Boys/Suisse), Mohamed
Amine Madani (JS Kabylie),
Mohamed Amine Tougaï (ES
Tunis/ Tunisie), Ramy Bense-
baini (Borussia
Dortmund/Allemagne), Aïssa
Mandi (Lille/France), Moha-
med Farsi (Columbus
Crew/Canada), Ahmed Touba
(KV Mechelen/Belgique),
Saâdi Radouani (USM Alger).

Milieux: Ramiz Zerrouki
(Feyenoord/Pays-Bas),
Hichem Boudaoui (FC
Nice/France), Adem Zorgane
(Charleroi SC /Belgique),
Ahmed Kendouci (Cleopatra
FC/Egypte).

Attaquants: Houssem
Aouar (Al Ittihad/Arabie Saou-
dite), Mohamed Amine
Amoura (Wolfsburg/Alle-
magne), Saïd Benrahma
(O.Lyon/France), Riyad Mah-
rez (Ahli Saudi/Arabie Saoudi-
te), Anis Hadj Moussa (Feye-
noord/Pays -Bas), Yacine Ben-
zia (Qarabag FK/Azerbaïdjan),
Amine Gouiri (Stade Ren-
nais/France), Baghdad Bou-
nedjah (Al Shamal/Qatar),
Badredine Bouanani (OGC
Nice/France), Ibrahim Maza
(Hertha Berlin/D2 Allemagne).

Le néo-international algé-
rien, Ibrahim Maza, a
adressé une lettre à la

Fédération allemande de
football, après avoir été rete-
nu pour la première fois sur  la
liste définitive du sélection-
neur Petkovic pour les deux
matchs face au Togo (10 et 13
octobre) dans le cadre de la
3e et 4e journée des élimina-
toires de la CAN-2025 au
Maroc.

Mazza a commencé son
message qu’il a publié sur son
compte IG, en affirmant qu’il
avait souhaité informer lui-
même les responsables de la
Fédération allemande et ceux
qui supervisent les catégories
jeunes de la sélection alle-
mande de sa décision de
représenter l'équipe nationa-
le de son pays d’origine l'Al-
gérie, après avoir porté les
couleurs desdites sélections.

Le joueur de 18 ans a ajou-

té qu'après une longue
réflexion, il a fini par opter
pour l'Algérie, soulignant que
le choix n'a pas été facile pour
lui et qu’il a fait avec le sou-
tien de son conseiller et de sa
famille.

Il a ajouté que divers fac-
teurs ont joué un rôle impor-
tant dans sa décision de jouer
pour la sélection algérienne A,

en tête des considérations
d’ordre sportif.

Maza a, en outre, exprimé
son souhait de faire son bap-
tême de feu avec les Verts dès
son premier regroupement,
tout en mettant en valeur son
expérience avec les jeunes
sélections allemandes et de
laquelle il a beaucoup appris.

H. S.

BRAHIM MAZA :

‘’J’ai choisi l’Algérie 
pour le challenge sportif’’
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ÉQUIPE NATIONALE /26 JOUEURS RETENUS 
POUR AFFRONTER LE TOGO

Petkovic a combiné
l’expérience avec 
du  sang neuf

Le sélectionneur de l'équipe nationale algérienne de
football, Vladimir Petkovic, a annoncé, jeudi dernier,
la liste des 26 joueurs retenus pour affronter le Togo
lors des 3e et 4e journées des qualifications pour la

Coupe d'Afrique des Nations (CAN) 2025. Ces deux
confrontations, prévues jeudi  prochain, pour le

premier match et   le second, celui du retour,  lundi
d’après, soit le 14 octobre, seront décisives pour la

progression des Fennecs dans le groupe E.
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La liste de la sélection algérienne
en vue de la double confrontation
face au Togo (10 et 14 octobre)

dans le cadre des éliminatoires de
la coupe d’Afrique des nations

(CAN-2025) au Maroc, et que le
sélectionneur national, Vladimir

Petkovic ,a dévoilée jeudi, est
marquée par la première

convocation de trois joueurs, dont
deux évoluant dans le

championnat algérien.

Il s’agit d’abord de l’attaquant Ibrahim Maza qui
est tout simplement la grande nouveauté de la
liste en question qui comporte 26 joueurs. La

convocation de ce talent de 18 ans  qui évolue au
club allemand de 2e division, Hertha Berlin, inter-
vient après qu’il ait procédé, récemment, au chan-
gement de sa nationalité sportive vu qu’il a déjà
porté les couleurs des jeunes sélections d’Alle-
magne.
Tout comme Maza, le gardien du CS Constanti-

ne, Bouhalfaya, fera également ses premiers pas
avec les Fennecs pour remplacer Anthony Mandrea
qui n’a pas été retenu pour cette double confronta-
tion face au Togo pour des raisons familiales. Idem
pour le défenseur de l’USM Alger Saâdi Redouani
qui s’est contenté jusque-là par sept apparitions
sous le maillot des A’, et auquel le technicien suisso-

bosniaque a fait appel pour suppléer le forfait de
Youcef Atal qui vient de contracter une blessure
pour son deuxième match avec sa nouvelle équipe
qatarie, Al-Sadd.
A noter aussi le retour en sélection d’Oussama

Benbot, Ahmed Touba et Badredine Bouanani. Le
deuxième nommé n’a plus joué en équipe nationa-
le depuis la précédente CAN. Son come-back est
justifié par la belle forme qu’il affiche avec sa nou-
velle équipe pensionnaire du championnat belge. Il
remplace Zineddine Belaïd, écarté du stage, qui
commence lundi prochain, à cause de sa situation
difficile au sein de son nouveau club belge où il ne
joue plus depuis le début de cet exercice.
En revanche, Youcef Belaïli, sociétaire de l’ES

Tunis,  et Farès Chaïbi, le joueur du club allemand
de l'Eintracht Francfort, qui étaient pressentis pour
faire leur retour en sélection, devront encore
patienter. Le sélectionneur national a déclaré vou-
loir donner encore du temps à Belaïli, alors qu’il a
justifié l’absence, pour le troisième regroupement
de suite, de Chaïbi, par des raisons techniques.
‘’Chaïbi se cherche toujours au sein de son club.

Il n’est ni un attaquant de métier, ni un vrai milieu
de terrain. Mais il reste un joueur intéressant. Belaïli,
qui réalise des choses intéressantes à l’EST et Chaibi
sont toujours dans nos plans’’, a déclaré le coach
national à propos des deux joueurs.

Yacine Brahimi est également écarté pour le
deuxième stage de suite, et ce, malgré son récent
retour en force avec son club qatari d'Al-Gharafa. À
son propos, Petkovic a dit: «Brahimi est revenu en
force. Mais la concurrence à son poste est grande et
nous ne pouvons pas choisir trois joueurs à chaque
poste. N’oublier pas aussi qu’il vient juste de
reprendre la compétition’’.
Par ailleurs, questionné sur l’adversaire togolais,

que les Fennecs vont affronter pour le compte des
3e et 4e journées des qualifications pour la CAN,
Petkovic a estimé qu’il s’agit d'une équipe accro-
cheuse qui a le potentiel pour briguer un ticket
pour le rendez-vous continental. Il a assuré avoir
bien étudié cet adversaire, même s’il ne peut tout
connaître de lui. ‘’Ils ont des qualités, comme ils ont
des défauts aussi. Le plus important pour nous c’est
de s’appuyer sur nos points forts’’, a-t-il commenté.
Interrogé sur le bruit ayant couru à propos de

l’absence de Mahrez et Aouar du précédent match
au Libéria, alors que quelques jours après ils ont
tenu leurs places avec leurs clubs saoudiens respec-
tifs, l’ancien sélectionneur de la Suisse a démenti
toutes les rumeurs colportées à leur sujet, précisant
qu’ils ont été libérés du stage à cause de leurs bles-
sures qui ont été confirmées par le staff médical,
après avoir effectué les examens médicaux d’usage.

Hakim S.

MONDIAUX JUNIORS DE
JUDO
Abdeslam
Belbelhout 
(-73 kg)
éliminé au
deuxième tour 
Le judoka algérien Abdeslam
Belbelhout a été éliminé jeudi

des Championnats du monde
"Juniors" actuellement en cours
à Douchanbé (Tadjikistan), après
sa défaite au deuxième tour de
la catégorie des moins de 66
kilos, contre le Géorgien Saba
Khalishvili. Versé dans la poule A,
Belbelhout a battu au premier
tour l'Australien Kohsei Toyoshi-
ma, avant de s'incliner face Khali-
shvili au deuxième tour. Les
deux autres judokas algériens
engagés au Mondial, Ayoub Ben-
laribi et Oussama Abdelhak Hezil
ont été éliminés mercredi  au
deuxième tour de la catégorie
des moins de 66 kilos, respecti-
vement contre l'Ouzbek Zamoh-
shari Bekmurodov et le Japonais
Shuntaro Fukuchi. Les deux
représentants algériens avaient
été exemptés du premier tour,
respectivement dans les poules
B et C. Selon les organisateurs,
ces Championnats du monde qui
se déroulent du 2 au 5 octobre à
Douchanbé ont drainé la partici-
pation 531 judokas (290 mes-
sieurs et 241 dames), représen-
tant 67 pays des cinq continents.
Les grandes nations de la disci-
pline, comme le Japon, la France
et le Brésil ont engagé 18 judo-
kas chacune, alors que certains
pays ne participent qu'avec un
seul athlète. 

CHAMPIONNAT D’AFRIQUE
DES NATIONS DE HANDBALL
(DAMES) 
Les
Algériennes 
en stage 
à Alger 
La sélection féminine algérien-
ne de handball effectuera un

stage de préparation du 10 au 29
octobre à Alger avec un effectif
composé de 22 joueuses, en pré-
vision de sa participation au
Championnat d'Afrique des
nations (27 nov - 7 déc 2024 en
RD Congo), a indiqué jeudi la
Fédération algérienne de la disci-
pline (FAHB). Pour ce stage le
staff technique national a retenu
une liste de 22 joueuses évo-
luant dans le championnat local,
dont cinq sous les couleurs du
champion d'Algérie en titre le
HBC El Biar et autant de la forma-
tion de CF Boumerdes, vain-
queur de la Coupe d'Algérie la
saison écoulée. Versées dans la
poule A du CAN 2024, les hand-
balleuses algériennes débute-
ront leur compagne africaine
face au Cap Vert (27 novembre),
avant d'affronter respective-
ment, l'Egypte (28 novembre), le
Congo (30 novembre), le Séné-
gal (1er décembre) et le Kenya (3
décembre). Les quatre premiers
de chaque groupe se qualifient
pour les quarts de finale, tandis
que les quatre premiers du clas-
sement final seront qualifiés
pour le Mondial-2025 prévu en
Allemagne et aux Pays-Bas.
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LIVERPOOL
Le Real passe la seconde pour Trent 

Alexander-Arnold
L e Real Madrid a accéléré

ces dernières semaines
sur la piste menant au

polyvalent latéral droit Trent
Alexander-Arnold. Ce dernier
arrive en fin de contrat en juin
2025 et n’a toujours pas pro-
longé.
Ce mercredi soir, le Real

Madrid a connu sa première
grosse désillusion depuis bien
longtemps. Lors de la 2e jour-
née de Ligue des Champions,
la formation de Carlo Ancelotti
s’est inclinée sur la pelouse du
LOSC (0-1), la première défaite
du club madrilène depuis…
janvier 2024. 
Et forcément, cette défaite

n’a pas été appréciée du tout
par les dirigeants du club, mais
aussi pas la presse espagnole
qui n’a pas mis longtemps

avant de donner quelques
explications au niveau des
Madrilènes depuis le début de
saison.
Outre un coaching qui peut

être pointé du doigt, la presse
(tout comme les supporters) a
surtout ciblé le recrutement
quasi inexistant du Real Madrid
depuis plusieurs saisons. L’ab-
sence de Karim Benzema
n’avait jamais été compensée
et la saison dernière, c’était un
Joselu héroïque qui avait assu-
ré l’intérim en attendant Mbap-
pé cet été. 
Mais à plusieurs postes, la

formation madrilène semble
limitée. C’est notamment le cas
en défense avec l’absence de
doublure pour Dani Carvajal ou
en défense centrale. Juste-
ment, cet été, le nom de Trent

Alexander-Arnold avait été
évoqué du côté du Real Madrid
pour succéder à Carvajal en fin
de saison. L’international
anglais semblait cocher toutes
les cases et arriver à la fin de
son aventure avec les Reds. Un
intérêt des deux parties avait
été évoqué dans la presse
espagnole. Ce jeudi, cela
semble évoluer dans le bon
sens. 
Selon les informations du

média Relevo, les dirigeants
madrilènes ont officiellement
débuté des discussions avec
l’entourage du joueur qui arri-
ve en fin de contrat en 2025.
Une occasion parfaite pour le
récupérer sans indemnité de
transfert et assurer ainsi le cou-
loir droit pour la prochaine sai-
son. Le club considère ce trans-

fert comme une opportunité
de marché puisqu’un joueur
comme Achraf Hakimi, aussi
pisté à ce poste, risque de pro-
longer au PSG et donc de coû-
ter cher.
Preuve que le Real Madrid

peut être optimiste dans ce
dossier, tout comme Alphonso
Davies, Trent Alexander-Arnold
n’a accepté aucune offre de
prolongation de contrat avec
Liverpool et il attend avant de
prendre sa décision. La derniè-
re offre des Reds, récente, n’a
pas eu de réponse. 
Sa polyvalence a rapide-

ment convaincu les dirigeants
du club qui voient d’ailleurs
plus loin que les besoins de
l’équipe de Carlo Ancelotti.
Mais il y aura logiquement de la
concurrence dans ce dossier. 

L’ES Mostaganem a réussi debons débuts en championnat
de Ligue 1 de football que

cette équipe retrouve cette saison
après 25 ans d’absence, en parve-
nant à obtenir quatre points en deux
matchs. L’Espérance a réussi à accro-
cher le CS Constantine (0-0), mercre-
di en déplacement, dans le cadre de
la mise à jour de la première journée
du championnat, et ce, quelques
jours après avoir battu le MC Oran (2-
1) à domicile. 
Deux résultats que le manager géné-
ral de la formation de l’Ouest du
pays, Rachid Amrane, a mis en valeur,
félicitant au passage les joueurs et
les membres du staff technique pour
les efforts qu’ils sont en train de
consentir. 
"Après avoir réussi à renverser la
vapeur lors du premier match contre
le MCO, même si nous étions privés,
ce jour là, de notre public, notre
équipe a réussi un nul au goût de
victoire contre le CSC, un adversaire
donné parmi les favoris dans la cour-
se au titre de champion et qui vient
de valider, d’une belle manière, son
billet pour la phase des poules de la
Coupe de la Confédération africaine
de football", a déclaré à l’APS l’ancien
attaquant du MC Oran et de

quelques clubs de l’élite. " Notre
équipe a évolué en infériorité numé-
rique dans la majorité du temps du
match, après l’expulsion de l’un de
nos joueurs. 
Malgré cela, elle a réussi à résister
aux assauts de l’adversaire, tout en
opérant des contres qui ont failli por-
ter leurs fruits", s’est-il encore réjoui.
Le manager général des "Hawata"
s’est dit, en outre, "optimiste" quant
aux capacités de l’effectif en place,
conduit par l’entraineur Cherif Had-
jar, à "poursuivre sur cette lancée",

rappelant que l’objectif principal
tracé est "d’assurer un maintien tran-
quille parmi l’élite, vu que le club n’a
plus évolué dans le premier palier
depuis un quart de siècle", a-t-il pré-
cisé. Après son accession en Ligue 1,
à l’issue de la saison passée, l’ESM a
connu beaucoup de changements
aussi bien au niveau de son effectif
que du staff technique, avec l’arrivée
de pas moins de 18 joueurs et le
recrutement d’un nouvel entraineur
qui a été accompagné par des assis-
tants de son choix. Les Vert et Blanc,

qui partagent la première place au
classement avec quatre autres for-
mations, sont appelés, dimanche
prochain, à enchaîner un deuxième
match dans l’Est du pays en rendant
visite à l’ESM Khenchela, pour le
compte de la 3e journée. La direction
du club a décidé de prolonger le
séjour de son équipe à Constantine
au lieu de revenir à Mostaganem
pour éviter aux joueurs de faire de
longs déplacements en l’espace de
quelques jours, a souligné leur mana-
ger général. 

REAL MADRID
Carlo Ancelotti
est inquiet
I nterrogé à l’issue de la défaite de sesjoueurs face à Lille (0-1), Carlo Ance-
lotti a fait profil bas. Car le match de
son équipe ne l’a pas rassuré.
Le Real Madrid n’est plus invaincu.
Imbattable depuis 36 matches, la Casa
Blanca est tombée, mais elle ne pensait
pas forcément que cela se produirait
sur le terrain du LOSC. Battus par des
Dogues plus mordants (1-0), les
Merengues n’ont pas confirmé leur suc-
cès face à Stuttgart lors de la première
journée et pointent ce soir à la 17e
place du classement avec trois points.
Si la qualification pour les huitièmes de
finale n’est nullement remise en cause,
Carlo Ancelotti n’a pas minimisé pour
autant cette défaite. L’Italien s’est
même dit inquiet.

« ÇA ME PRÉOCCUPE »
« Il est clair que nous devons nous amé-
liorer, c’est compliqué. C’est difficile
d’évaluer le match, tout s’est assez mal
passé. Nous avons eu du mal à tout
faire. Il ne faut pas tout jeter et il faut
garder la tête froide. Le sentiment est
que nous avons du mal à générer, à
créer, la possession a été lente, avec
peu d’idées… Aujourd’hui, il est évi-
dent que les choses n’ont pas fonction-
né. Nous avons des attaquants qui ont
besoin que nous jouions plus verticale-
ment. On peut perdre parce que c’est
du sport, mais aujourd’hui nous
n’avons pas donné de bonnes sensa-
tions. Ça me préoccupe », a-t-il confié
en conférence de presse avant de pour-
suivre. « Nous avons toutes les res-
sources pour apprendre et nous amé-
liorer, nous devons corriger les choses
rapidement. Nous avons joué plusieurs
fois le dimanche et le mercredi, aujour-
d’hui ce n’était pas une bonne soirée,
nous devons nous améliorer et c’est
tout. (…) Je n’ai pas été surpris par Lille,
c’est une équipe qui manie très bien le
ballon, elle était plus motivée, meilleu-
re que nous, et elle était plus claire
dans tous les domaines. Les critiques
concernant le match d’aujourd’hui sont
justes, correctes, et nous devons les
accepter. C’est ainsi. Nous n’avons pas
montré une bonne version de nous-
mêmes. C’est une piqûre de rappel. » Et
les partenaires de Kylian Mbappé ont
dû la sentir.

MANCHESTER CITY
Erling Haaland
vaut plus cher
que Kylian
Mbappé
B uteur mardi soir avec Manchester

City en Ligue des champions, Erling
Haaland réalise un début de saison
phénoménal avec 11 réalisations en 9
rencontres disputées, toutes compéti-
tions confondues, dont deux triplés.
Ses performances impressionnantes lui
permettent de prendre la tête des
joueurs ayant la plus haute valeur mar-
chande, avec un prix estimé à 200 mil-
lions d’euros par le site Transfermarkt.
Jude Bellingham, Vinícius Júnior et
Kylian Mbappé le suivent avec une
valeur estimée à 180 millions d’euros.
Un autre joueur de Premier League a
vu sa valeur augmenter, il s’agit de Cole
Palmer. Auteur du premier quadruplé
de l’histoire du championnat anglais en
une mi-temps, le joueur de Chelsea est
estimé à 90 millions d’euros, tout
comme Gavi (FC Barcelone), Julián
Álvarez (Atlético de Madrid) et Rafaël
Leão (AC Milan). Palmer occupe la 22e
position. À noter que le premier joueur
de Ligue 1 n’est autre que Warren
Zaïre-Emery, 60e avec 60 millions d’eu-
ros.

LIGUE 1

Débuts prometteurs pour le promu l’ES Mostaganem 

PETKOVIC DÉVOILE LA LISTE DES 26 POUR LE TOGO

Une première
pour Maza,
Redouani et
Bouhalfaya,
Belaïli et Chaïbi
encore écartés

CAF
Le secrétaire général objet d'une enquête en Suisse 

Le secrétaire général de la Confédération africaine de football (CAF) Veron Mosengo-Omba fait l'objet d'une enquê-
te de la justice suisse pour des faits présumés de malversations financières. L'enquête visant Veron Mosengo-
Omba, qui a la double nationalité congolaise et suisse, a été ouverte dans le canton de Fribourg (ouest). Dans un

communiqué publié sur le réseau social X, le secrétaire général de l'organisation basée au Caire assure que les virements
bancaires visés par l'enquête sont "légitimes et traçables", qu'ils "ont été effectués en toute transparence" et qu'ils cor-
respondent à des "salaires et bonus" qu'il a reçu de la Confédération africaine depuis qu'il occupe le poste de secrétaire
général. D'après cette décision de justice, que le secrétaire général de la CAF a tweetée tôt jeudi, le Bureau de commu-
nication en matière de blanchiment d'argent (MROS) a contacté les procureurs de Friboug en février dernier pour leur
signaler que le secrétaire général a "à plusieurs reprises obtenu des bonus bien plus élevés que le maximum fixé dans
son contrat de travail (...) et reçu l'entièreté de ces bonifications et salaires sur une variété de comptes suisses". "De plus,
ajoute le MROS, nous avons pu à plusieurs occasions relever un mécanisme de transferts entre comptes personnels et
des sorties de fonds sous forme de retraits en espèces, entravant toute possibilité de retracer l'utilisation desdits fonds."
"Ces différents éléments (...) constituent un faisceau d'indices fondant des soupçons d'actes de gestion déloyale",
conclut cet organisme rattaché à l'Office fédéral de la police.

Saâdi Redouani 

COUPE DU MONDE DES CLUBS 2025 

Vers  l’ouverture « exceptionnelle »
du mercato juin 2025  

La FIFA s'apprête à introduire une
nouveauté pour la Coupe du

monde des clubs 2025, selon
des médias étrangers, indiquant

qu’il s’agit  du début de la
fenêtre de mercato, qualifiée 

« exceptionnelle » et qui se
déroulera du 1er au 10 juin

prochain. 

C e qui devraient permettre  aux 32
équipes participantes au Mondial
des Clubs  de se renforcer à

quelques jours seulement du début de la
compétition, qui est prévue  aux États-Unis
du 15 juin au 13 juillet 2025. Des  informa-
tions, révélées par le quotidien espagnol
Marca jeudi dernier,  sans manquer d’indi-
quer  que cette éventuelle décision de la
FIFA, non encore officielle, « ouvre de nou-
velles perspectives » pour les clubs enga-
gés. Les formations qualifiées pour cette
21e édition du tournoi auront la possibilité
de recruter de nouveaux joueurs juste
avant leur entrée en lice. Avec un calen-
drier serré, ce mercato de dix jours, pour-
rait changer la donne pour les équipes
souhaitant ajuster leur effectif ou pallier
certaines absences. Une mesure inédite,
puisque cette fenêtre de transfert précède

directement la première journée de la
Coupe du monde des clubs. Selon Marca,
cette période de transfert pourrait ne pas
se limiter aux seuls participants du tournoi.
En effet, d’autres clubs pourraient égale-
ment en bénéficier, « à condition que leur
fédération nationale », selon la même
s,ource, «  s’aligne sur cette décision de la

FIFA ». Ce marché des transferts express
s'ouvre donc à une portée plus large, sur
les offres ,  notamment  pour les clubs
mondiaux « potentiellement les plus
confortables financièrement »,    une dyna-
mique, faut-il le noter, inattendue pour la
saison estivale.

DU NOUVEAU SUR LES  CONTRATS  
DES CRUCIAUX

En plus de l'ouverture de cette fenêtre
de transferts, la FIFA  a fini par prévoir,
selon la même  source, de mettre en place
un cadre légal  permettant aux clubs enga-
gés de prolonger des contrats arrivant à
expiration le 30 juin prochain, une date qui
intervient en plein milieu de la compéti-
tion  mondiale des clubs.  La démarche
éviterait ainsi aux équipes concernées, de
perdre des joueurs cruciaux,  avant la fin
du tournoi. Cette proposition relative au
dit  dispositif ,  rappelle celui promulgué,
par la FIFA, l’été 2020, durant la pandémie
de la  Covid-19, qui avait permis, pour rap-
pel, à plusieurs joueurs de proroger  tem-
porairement leur contrat pour pouvoir  dis-
puter la fin des championnats locaux  et
des compétitions européennes. À
l'époque, on se rappelle, les joueurs, tels,
Thiago Silva et Eric Maxim Choupo-Moting
qui avaient bénéficié de cette mesure en
vue de  prolonger leur présence au Club
Paris Saint-Germain (France) et ainsi parti-
ciper  à la finale de la Ligue des champions
contre le Bayern Munich, qui a  gagné le
match.

Mohamed Amine Toumiat

RÉVÉLANT LA  LISTE DES BLEUS POUR LES MATCHS D’OCTOBRE
Deschamps  explique « l’absence » 

de Mbappé

L e sélectionneur de l'équipe de France, Didier Deschamps, a pris la décision de ne
pas convoquer Kylian Mbappé pour les deux prochains matchs de Ligue des
nations contre l’équipe de l’entité sioniste  et la Belgique, programmés jeudi pro-

chain et le lundi d’après. En conférence de presse ce jeudi, Deschamps a expliqué  « J'ai
échangé des mots avec Kylian, bien sûr », a d’abord assuré le sélectionneur, expliquant
ensuite que le joueur est «  dans une situation incertaine ». Mbappé, blessé il y a peu, l’at-
taquant du Real Madrid avait fait son retour sur les terrains lors du match de Ligue des
champions contre  l’équipe de Lille. Cependant, Deschamps a précisé que des "interroga-
tions" subsistent concernant la capacité de l'attaquant à jouer le match de championnat
espagnol, prévu, pour rappel,  aujourd’hui contre Villarreal.  Voulant  rassurer les mordus
du jeu de Mbappé il dira plus loin que celui-ci « a un problème (blessure :Ndlr)  et qui n'est
pas grave » a-t-il précisé,  mais qui nécessite,  poursuit le sélectionneur des bleus, «   des
soins pour bien récupérer » déclare Deschamps. Ce qui l’a amené à encore expliqué ses
choix  et maintenir la position confortable il ajoute « Je ne suis pas là pour prendre des
risques inutiles, c’est  pourquoi Kylian n'est pas dans la liste aujourd'hui » a-t-il ajouté.
Cette décision vise donc à permettre, selon les dires du coash, le rétablissement  « com-
plet » de l’attaquant du Real Madrid,   notamment , par la non précipitation de  son retour
au jeu  à l’équipe  des Bleus.   Se  contentant, par ailleurs, d’indiquer « bien que le joueur
ait repris la compétition, son état nécessite encore une attention particulière » a-t-il lancé.
Le staff des Bleus préfère, faut-il le noter,  préserver la forme de son capitaine pour les
échéances futures, dont certaines vont sans nul doute être difficiles et donc décisive.

M. A. T.
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A près la défaite à Arsenal
mardi soir, Gianluigi
Donnarumma est plus

que jamais sous pression au
Paris Saint-Germain. Ce samedi
en début d’après-midi, Luis
Enrique sera devant la presse à
la veille de la rencontre face à
l’OGC Nice, 
en Ligue 1.  Mais l’Espagnol
risque surtout d’évoquer la
défaite de mardi soir face à
Arsenal en Ligue des cham-
pions (2-0). En effet, il sera
interrogé de nouveau sur ses
choix étonnants ainsi que sur
l’absence d’Ousmane Dembé-
lé ou encore le cas Gianluigi
Donnarumma. Coupable des
deux buts encaissés par son
équipe à Londres, le portier ita-
lien de 25 ans est plus que
jamais au centre des critiques.

GIGIO EST CRITIQUÉ DE
TOUS LES CÔTÉS

Ce vendredi encore, plu-

sieurs médias français pointent
du doigt Gigio, plutôt bon en
Ligue 1 et parfois à côté de ses
pompes en Ligue des cham-
pions. 

C’est le cas du journal Le
Parisien, qui a interrogé l’an-
cien portier du club de la capi-
tale, Jérôme Alonzo, pour ten-
ter de comprendre les pro-
blèmes de l’international ita-
lien. 

« Il met trop de temps à
décider et donc, souvent, il est
dans un entre-deux et ça pro-
voque ce mètre de retard à l’ar-
rivée. Ça veut dire qu’il est mal
placé au départ, donc il y a un
problème technique dans la
prise de décision : il est trop
souvent entre le ''j’y vais’' et le
''je n’y vais pas.'' »

Du côté de L’Équipe, on
s’est questionné sur la position
de Donnarumma et sur le fait
qu’il puisse perdre sa place de
titulaire. Le quotidien sportif

explique que sa piètre presta-
tion à l’Emirates Stadium a fait
ressurgir les doutes à son sujet
dans l’esprit du club français.
Depuis son arrivée en prove-
nance de l’AC Milan, il n’a
jamais vraiment réussi à faire
l’unanimité, lui qui a commis
quelques boulettes, notam-
ment sur la scène européenne.
Les erreurs commises mardi
soir pourraient donc lui coûter
cher. D’autant que le staff du
PSG est prêt à faire jouer la
concurrence et n’exclut aucu-
ne option dans les cages.
L’Équipe rappelle que Matveï
Safonov est arrivé cet été avec
l’envie de bousculer la hiérar-
chie et donc Gigio. 

SON CAS SECOUE LE PSG
Mais le Russe n’a pas

impressionné Lucho et ses
équipes lors de ses premières
sorties sous le maillot franci-
lien. Le staff apprécie toujours

le profil d’Arnau Tenas, qui
pourrait avoir son mot à dire
également. Mais pour le
moment, Donnarumma reste
et demeure le n°1 à Paris. Un
club avec lequel les discus-
sions concernant sa prolonga-
tion ne sont pas plus avancées.

Récemment, Enzo Raiola,
l’agent du footballeur sous
contrat jusqu’en 2026, avait
fait un point sur son avenir lors
d’une interview donnée à Tut-
tosport. « Il veut rester au PSG
et il y a déjà eu les premières
discussions pour prolonger le
contrat. 

Il pourrait devenir une
légende de Paris. » Pour y par-
venir, il devra élever son
niveau lors des rendez-vous
capitaux de son club et éviter
les fautes pénalisantes pour
son équipe. Gianluigi Donna-
rumma sait ce qu’il lui reste à
faire pour devenir une légende
au PSG.

BRÉSIL 
Bremer forfait,
Beraldo le
remplace
G ravement blessé au genou gauche

avec la Juventus Turin, le défen-
seur central du Brésil Bremer (27 ans, 5
sélections) ne prendra pas part aux
matchs de qualification pour la Coupe
du monde 2026, au Chili (11 octobre)
et face au Pérou (16 octobre). En
conséquence, le sélectionneur auriver-
de Dorival Junior a choisi de convo-
quer le joueur du Paris Saint-Germain
Lucas Beraldo (20 ans, 3 sélections)
dans sa liste pour cette deuxième trêve
internationale de la saison.

DORTMUND 
Liverpool en
pince pour
Adeyemi
A uteur d'un début de saison inté-

ressant, Karim Adeyemi (22 ans, 8
matchs et 5 buts toutes compétitions
cette saison) fait des émules sur le mar-
ché des transferts. Selon Bild, Liverpool
réfléchit à passer à l'action pour l'atta-
quant du Borussia Dortmund à l'occa-
sion du prochain mercato hivernal.
Recruté pour 30 millions d'euros à Salz-
bourg en 2022, le Munichois est estimé
à 50 millions d'euros alors que son
contrat court jusqu'en juin 2027.

BARÇA 
Szczesny n'a
aucune garantie
P ourtant parti à la retraite après la

résiliation de son contrat à la
Juventus Turin en août dernier, le gar-
dien Wojciech Szczesny (34 ans) a déci-
dé de rejoindre le FC Barcelone jus-
qu'au terme de la saison. Le Polonais a
affirmé n'avoir aucune garantie sur son
temps de jeu au sein du club catalan.
"Je n'ai aucune garantie quant à la
place de numéro 1 au Barça. Dans le
football, il n'y a aucune garantie, a
expliqué le néo-portier barcelonais
face à la presse. Je suis ici pour concou-
rir. Si le coach préfère utiliser Iñaki
Peña cette saison, je ne serai pas triste.
Le club m'a demandé de l'aider et je le
ferai." Avec la grave blessure au genou
de Marc-André ter Stegen, forfait pour
le reste de la saison, il semble tout de
même évident que le Barça se reposera
sur l'expérience de Szczesny.

ASTON VILLA 
Emery, un génie
pour Henry
T ombeur du Bayern Munich (1-0),

mercredi en Ligue des Champions,
l'entraîneur Unai Emery réalise un
énorme travail à la tête d'Aston Villa. Le
tacticien espagnol a été logiquement
encensé par Thierry Henry, qui n'a pas
oublié son court passage à Arsenal
entre mai 2018 et novembre 2019.
"C'est un génie tactique, a admis l'an-
cien buteur de l'équipe de France pour
CBS Sports. Il s'assure toujours que son
équipe a un avantage tactique. Nous
savons tous ce qu'il a fait en Espagne.
Sans manquer de respect à Mikel Arte-
ta, qui fait du très bon travail avec
Arsenal, je dis juste que si nous l’avions
gardé un peu plus longtemps, il aurait
eu du succès à Arsenal. Et il l’a montré
peu de temps après qu’il soit parti. J’ai
un énorme respect pour lui." Lors de sa
seule saison complète à Arsenal, Emery
avait atteint la finale de la Ligue Euro-
pa, perdue contre Chelsea (1-4).

Les Red Devils ont réussi à
arracher le match nul à Porto
(3-3). Mais le scénario de la
rencontre a encore fragilisé le

poste d’Erik ten Hag.

R ien ne va plus à Manchester United.
Les Red Devils sont une nouvelle
fois partis pour signer une saison

plus que décevante. L’arrivée d’INEOS ne
semble rien changer. En Premier League,
les hommes d’Erik ten Hag pointent à la
treizième place du classement. Une honte
après 214 M€ dépensés lors du dernier
mercato estival. Et en coupe d’Europe,
c’est pareil. Tenu en échec à Old Trafford
par Twente (1-1), MU a vécu une soirée
très compliquée sur la pelouse du Estadio
do Dragão de Porto. Tout avait pourtant
très bien commencé. Marcus Rashford
avait ouvert le score dès la 7e minute,
avant que l’Anglais ne se mue en passeur
décisif pour Hojlund treize minutes plus
tard. 2-0, Manchester United pensait se
refaire la cerise au Portugal.

UNE DÉFENSE PASSOIRE
C’était sans compter sur les deux buts

encaissés en sept minutes par Pepê et
Samu Omorodion et le doublé de l’Espa-
gnol au retour des vestiaires pour le 3-2.
Une fâcheuse habitude sur la scène conti-
nentale. Lors de ses quatre derniers
matchs européens (C1 et C3), MU a pris
deux buts en quatre minutes contre le
Bayern Munich en C1, en septembre 2023
(défaite 4-3). Moins d’un mois plus tard,
les Mancuniens encaissaient deux buts en
dix minutes face à Galatasaray à l’aller
(défaite 3-2) et deux buts en neuf minutes
au retour (3-3). Enfin, même scénario de
fou contre Copenhague en novembre
2023 (deux buts en quatre minutes, défai-
te 4-3). Tout ça sans compter sur une sta-
tistique accablante pour Erik ten Hag.

Depuis que le Batave a pris les rênes
des Red Devils en 2022, aucun club de
Premier League n’a encaissé trois buts (ou
plus) par match plus souvent que MU.
Harry Maguire a quand même permis aux
Anglais d’arracher le point du match nul
en toute fin de partie (3-3), mais pas de
quoi satisfaire les observateurs. Preuve
d’ailleurs de la tension régnant au sein de
l’effectif mancunien, Bruno Fernandes a
écopé d’un deuxième carton rouge lors de
ses deux derniers matchs. Pour un joueur

qui n’avait jamais été expulsé en 241
matches sous le maillot rouge, ça fait
tache. Et que dire de ten Hag ? Sous ses
ordres, Manchester United n’a remporté
qu’un seul de ses dix derniers matches
européens (5 défaites, 4 nuls, 1 victoire).
Ancien joueur du club, Owen Hargreaves
n’a pas été tendre avec l’ancien coach de
l’Ajax.

TEN HAG EN PLEINE GALÈRE
« Il s’est passé beaucoup de choses. Il y

avait tellement de lacunes défensives.
Manchester United n’a arrêté aucun
centre et c’est ridicule de perdre 3-2 après
avoir mené 2-0. Parfois, on a l’impression
qu’ils arrivent à régler quelque chose et
puis il y a autre chose qui ne va pas. Il faut
qu’il soit cohérent avec sa défense. Il a
remplacé ses deux défenseurs centraux
titulaires par deux autres qui sont là
depuis très longtemps : Jonny Evans et
Harry Maguire. 

Il y a beaucoup de problèmes. Il est là
depuis un certain temps Erik maintenant.
Beaucoup de choses auraient dû être
réglées. Je pense qu’il y aura beaucoup de
questions après le match parce que ce
n’est pas le niveau dont ils ont besoin
pour être constants. », a-t-il déclaré sur
TNT Sports. Erik ten Hag enchaîne les
mauvais résultats et son poste est forcé-
ment plus que jamais menacé. D’ailleurs,
même Harry Maguire concède que son
coach risque de devoir faire face aux
risques de son métier.

« Oui, pour être honnête, je pense que
cela fait désormais six ans que je joue
pour ce club. Je sais comment cela fonc-
tionne et quand vous traversez une mau-
vaise période, les joueurs sont sous pres-
sion, mais aussi le manager. Il a suffisam-
ment d’expérience, il est dans le métier
depuis suffisamment longtemps. Il est
dans ce club depuis suffisamment long-
temps pour que je sois sûr qu’il sait com-
ment y faire face. Cela fait partie intégran-
te du fait de jouer ou d’entraîner ce club.
Cela fait partie du privilège que vous avez
». Mais le Batave s’accroche. «Nous y arri-
verons. Ne jugez pas sur le moment, mais
à la fin de la saison. J’ai dit la même chose
la saison dernière. Il faut attendre. Nous
sommes en train de progresser, nous
allons nous améliorer. Cela fait mainte-
nant deux saisons que nous atteignons les
finales. Attendez, nous devons dévelop-
per et faire progresser cette équipe. Nous
allons travailler et continuer. Nous allons
nous battre. On voit l’esprit et le lien entre
le staff et l’équipe, et les joueurs ont un
esprit fort. Ils veulent réussir et nous
sommes sur la bonne voie. Nous avons
une bonne mentalité, mais c’est surtout
sur le plan défensif que nous devons nous
améliorer», a-t-il ainsi lancé sur TNT
Sports. Reste à savoir si ses dirigeants
seront du même avis, à l’heure où plu-
sieurs suiveurs du club pensent que si ETH
n’a toujours pas été limogé, c’est parce
que son licenciement coûterait trop cher à
MU…

EUROPA LEAGUE

La nouvelle soirée pathétique
de Manchester United

PSG 

Gianluigi Donnarumma est sur la sellette
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PROJET DIGITECH 

Les universités algériennes adoptent
la numérisation pour améliorer 
la qualité de l'enseignement

La conférence de clôture du
projet Digitech, visant à

renforcer les capacités des
établissements universitaires en

matière de numérisation des
opérations de gestion, de
formation et de recherche

scientifique, s'est tenue
mercredi à Alger.

L ors de cet événement, Fares Mokhtari, recteur
de l'Université d'Alger 1 Benyoucef-Benkhed-
da, a souligné l'importance de ce projet qu'il a

décrit comme une "pierre angulaire du développe-
ment et de la modernisation de l'enseignement
supérieur", en mettant l'accent sur la numérisation
pour garantir la qualité de ce secteur. Il a ajouté que
"l'adoption de la numérisation pour améliorer la
qualité de l'enseignement supérieur reflète une
vision tournée vers l'avenir, préparant à relever les
défis de l'ère numérique afin de bâtir un système
éducatif intégré, fondé sur les technologies avan-
cées." M. Mokhtari a également précisé que ce pro-
jet, coordonné par l'Université des sciences et de la
technologie d'Oran Mohamed-Boudiaf, constitue
"un bond qualitatif" dans la modernisation du sys-
tème d'enseignement.

Il a salué la collaboration entre des partenaires
nationaux et internationaux, y voyant un engage-
ment fort en faveur de la qualité de l'enseignement
et de la recherche scientifique dans les universités

algériennes. Selon lui, les résultats de ce projet
devraient "ouvrir la voie à une nouvelle ère de déve-
loppement et d'innovation dans le secteur." Le rec-
teur a également appelé à maintenir et développer
ce type d'initiatives qui contribuent à élever le
niveau de l'enseignement et de la recherche scien-
tifique. Meroufel Naima, vice-rectrice de l'Université
des sciences et de la technologie d'Oran, a de son
côté indiqué que le projet, lancé en janvier 2021,
avait permis la création d'une plateforme numé-
rique intégrant dix programmes dédiés à la gestion

pédagogique et administrative des universités,
avec pour objectif d'améliorer leurs performances
et d'assurer un enseignement supérieur de qualité.
Cette conférence a vu la participation de cadres du
ministère de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, ainsi que de directeurs
d'établissements universitaires ayant pris part à ce
projet, qui s'inscrit dans le cadre du programme
Erasmus+. Outre le ministère, huit universités algé-
riennes et quatre européennes ont contribué à ce
projet.

OpenAI lève 
6,6 milliards 
de dollars 

dans une ronde 
de financement

mondiale
L e développement fulgurant d'Ope-

nAI, lancé avec l'introduction de
ChatGPT, est l'un des événements les
plus marquants dans l'industrie techno-
logique de ces deux dernières années.
Le 3 octobre 2024, OpenAI a clôturé
une importante ronde de financement,
atteignant une valorisation de 157 mil-
liards de dollars, après avoir récolté 6,6
milliards de dollars auprès d'une large
gamme d'investisseurs et de grandes
entreprises technologiques, selon le
site CBC. Bien qu'OpenAI n'ait pas divul-
gué les noms des investisseurs dans
son communiqué de presse, une source
proche a révélé que la société Thrive
Capital avait dirigé la ronde, avec la par-
ticipation de Microsoft, du fabricant de
puces Nvidia, ainsi que de SoftBank et
d'autres partenaires. Thrive Capital
avait prévu d'investir 1 milliard de dol-
lars dans cette ronde, selon des rap-
ports antérieurs de CBC. L'ascension
rapide d'OpenAI, amorcée par le lance-
ment de ChatGPT, a révolutionné le
secteur de la technologie en introdui-
sant l'intelligence artificielle générative,
ouvrant la voie à des milliards de dollars
d'investissements dans les infrastruc-
tures de l'IA. Dans un billet publié sur
son blog, OpenAI a déclaré que ce nou-
veau financement permettra de renfor-
cer ses recherches avancées en IA,
d'augmenter sa capacité informatique,
et de continuer à développer des outils
pour aider les gens à résoudre des pro-
blèmes complexes. En septembre der-
nier, la société a généré un chiffre d'af-
faires de 300 millions de dollars, mar-
quant une croissance de 1700 % depuis
le début de l'année précédente, selon
un rapport de CBC basé sur des infor-
mations du New York Times. OpenAI
prévoit des ventes de 11,6 milliards de
dollars pour l'année prochaine, en
hausse par rapport aux 3,7 milliards de
dollars attendus pour 2024, selon une
source proche de l'entreprise. Cepen-
dant, malgré cette croissance spectacu-
laire, OpenAI fait face à des coûts éle-
vés, notamment liés à l'achat de proces-
seurs graphiques auprès de Nvidia pour
l'entraînement et l'exploitation de ses
modèles d'IA de grande envergure. La
société prévoit une perte de 5 milliards
de dollars cette année, d’après la même
source. 

OpenAI a récemment tenu une
réunion avec l'ensemble de ses
employés pour discuter de possibles
réformes de la structure de l’entreprise,
envisagées par le conseil d'administra-
tion pour en faire une entité lucrative.
Toutefois, son PDG, Sam Altman, a pré-
cisé que les départs récents de certains
employés n’étaient pas liés à cette
éventuelle réorganisation, contraire-
ment à ce que certains médias ont rap-
porté. Altman a également démenti
des rumeurs selon lesquelles il se ver-
rait attribuer une part importante des
actions de l'entreprise, qualifiant ces
informations d'inexactes, selon une
personne présente à la réunion. Si des
changements venaient à se produire, la
branche à but non lucratif d'OpenAI
resterait une entité séparée.
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La Chine accueillera
la 42e Conférence

mondiale de l'IASP en
2025 

L a 42e édition de la Conférence mondiale de
l'Association internationale des parcs scien-

tifiques et des domaines d'innovation (IASP) se
tiendra à Beijing, en Chine, en septembre 2025,
ont annoncé les organisateurs vendredi depuis
Nairobi, la capitale du Kenya. Lors de la cérémo-
nie de passation de drapeau marquant la fin de
la 41e édition de la Conférence mondiale de
l'IASP, qui s'est déroulée à Nairobi, la délégation
chinoise menée par Ma Jun, adjoint au maire de
Pékin, a officiellement accepté d'accueillir la
prochaine édition. Ma Jun a indiqué que les par-
ticipants auront l'opportunité d'assister à des
sous-forums au pied de la Grande Muraille, de
visiter des parcs industriels spécialisés et des
entreprises renommées, tout en profitant de la
célèbre gastronomie de Pékin. La conférence de
cette année, qui s'est déroulée sur quatre jours
au Kenya, a réuni plus de 1 500 participants
représentant 400 parcs scientifiques et pôles
d'innovation. En plus des expositions, des évé-
nements parallèles ont abordé des thématiques
telles que les opportunités offertes par la finte-
ch, la croissance des startups dirigées par des
jeunes, et les mutations du monde du travail
face aux bouleversements technologiques.
Lena Miranda, présidente du conseil d'adminis-
tration de l'IASP, a souligné que la prochaine
conférence en Chine offrira une plateforme aux
acteurs du numérique pour renforcer leurs liens
et découvrir les avancées technologiques chi-
noises, dont l'impact est mondial. Elle a égale-
ment noté que la Chine joue un rôle clé dans
l'aide aux pays du Sud, notamment en Afrique,
pour leur transition vers une économie fondée
sur le savoir, avec des promesses d'emplois,
d'une meilleure connectivité et d'une croissance
inclusive. 
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LANCEMENT DU "FINTECH & INSURTECH CHALLENGE 2024"
inclusion financière et innovation

au cœur de la compétition

L e "Fintech & Insurtech
Open Innovation Chal-
lenge 2024" a été lancé

jeudi à Alger, offrant aux star-
tups algériennes une oppor-
tunité de développer des
solutions innovantes pour
relever les défis auxquels
sont confrontées les banques
et les compagnies d'assuran-
ce. La compétition, organisée
par l'incubateur DZ HADINA
TECH, a débuté en présence
de plusieurs ministres : Laaziz
Faid (Finances), Yacine El
Mahdi Oualid (Économie de
la connaissance, Start-up et
Micro-entreprises) et Karim
Bibi Triki (Poste et Télécom-
munications). 

Le directeur général des
Douanes, le Général-major
Abdelhafid Bekhouche, a
également assisté à l'événe-
ment. Pour cette deuxième
édition, les thématiques
abordées incluent l'inclusion
financière, les e-paiements,
les services de protection des
données, l'Insurtech, ainsi
que la finance et l'investisse-
ment durable. L’objectif prin-
cipal est de stimuler la créa-
tion de solutions innovantes
dans le secteur financier, tout
en favorisant la coopération
entre startups et grandes
entreprises et en mettant en
valeur les talents locaux. Les
prochaines étapes, qui se

dérouleront jusqu'au 31
octobre, comprennent l'ou-
verture des inscriptions pour
les startups et les entrepre-
neurs, l’évaluation des pro-
positions soumises, et la
sélection des lauréats selon
des critères définis. L'ap-
proche d'**Open Innova-
tion**, qui mobilise des res-
sources externes pour déve-
lopper de nouveaux produits
et services, est jugée particu-
lièrement efficace pour rele-
ver les défis complexes du
secteur financier, tout en
réduisant les coûts et les
risques associés. Le ministre
des Finances, Laaziz Faid, a
souligné que le recours à la
technologie est désormais
"une nécessité impérieuse"
pour les banques et les com-
pagnies d'assurance, afin de
moderniser les services et de
s'adapter à l'usage croissant
des smartphones et d'Inter-
net en Algérie. 

Il a rappelé que la numéri-
sation du secteur financier
vise à accélérer les transac-
tions et à simplifier l'environ-
nement économique, en éli-
minant les obstacles bureau-
cratiques. M. Faid a égale-
ment indiqué que l'intégra-
tion numérique de toutes les
institutions publiques sera
effective d'ici 2025, ajoutant
que des propositions ont été

formulées pour renforcer ce
processus dans le cadre du
projet de loi de finances
2025. Yacine El Mahdi Oualid,
ministre des Start-up, a pour
sa part annoncé un projet de
collaboration avec le minis-
tère des Finances pour offrir
des incitations fiscales
importantes aux grandes
entreprises qui coopèrent
avec des startups dans le
cadre de l'Open Innovation. Il
a également évoqué la créa-
tion d’un fonds de finance-
ment destiné aux startups,
alimenté par les compagnies
d'assurance, similaire au
**Fonds algérien de finance-
ment des start-up (ASF)**
lancé par les banques
publiques. Enfin, le ministre
des Télécommunications,
Karim Bibi Triki, a mis en
lumière les avancées de l'Al-
gérie dans le domaine du
paiement électronique. 

Il a révélé que 1,8 million
d'étudiants universitaires ont
payé leurs frais d'inscription
et d’hébergement pour l'an-
née scolaire 2024/2025 via
des moyens électroniques.
L'événement a également
été marqué par des ateliers
de discussion portant sur les
défis et les opportunités liés
à l'inclusion financière, ainsi
que sur l’importance de la
sécurité des données.

ÉVÈNEMENT TECH 
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L’AMBASSADEUR SYRIEN QUSSAÏ DAHHAK À L'ONU

« Le CS doit mettre fin à l'agression
sioniste dans la région »

Le Représentant permanent de la
Syrie auprès des Nations unies,

Qussaï Dahhak, a incité le Conseil
de sécurité à "œuvrer sérieusement"
et "de toute urgence" pour mettre fin
immédiatement à l’agression sioniste
contre la Palestine occupée, la Syrie
et le  Liban et à l’effusion de sang
dans la région », laquelle a-t-il
poursuivi » «  est au bord d’une
guerre dévastatrice" a-t-il alerté. 

"N ous nous réunissons aujour-
d’hui alors que notre région
est déjà au bord d’une guerre

destructrice qui n’épargne personne, et il
n’est plus acceptable que le Conseil de
sécurité se contente de tenir des séances
successives, sans résultats conduisant à
des actions sérieuses et concrètes", a assu-
ré Dahhak lors de la réunion du Conseil de
sécurité tenue mercredi sur la situation au
Moyen-Orient. Dahhak, cité par l'agence
de presse syrienne Sana, a ajouté que
"c’est la réticence des Etats-Unis à freiner
la folie (de l'entité sioniste), voire à la sou-
tenir et à l’encourager, et le fait qu’ils
empêchent le Conseil de sécurité de jouer
son rôle dans le maintien de la paix et la
sécurité internationales, qui ont poussé la
situation à ce stade dangereux". "Les auto-
rités d’occupation (sionistes) ne sont pas
satisfaites des dizaines de milliers de vies

perdues, du sang qu’elles ont versé et des
structures qu’elles ont détruites en Pales-
tine occupée, mais elles ont également
poursuivi leurs efforts pour aggraver la
situation dans la région et la pousser vers
une guerre à part entière en poursuivant
leurs attaques contre les pays de la région,
y compris mon pays, la Syrie", a fait noter
l’ambassadeur syrien à l'ONU. Le diploma-
te syrien a en outre exprimé la condamna-
tion de Damas de tous les actes d’agres-
sion sionistes en cours contre les pays de
la région, appelant à nouveau le Conseil
de sécurité à "agir immédiatement pour
mettre fin à l’impunité" de l'entité sioniste

qui "enflamme toute la région et menace
la paix et la sécurité régionales et interna-
tionales". Réaffirmant "le droit légitime de
la Syrie de défendre son territoire et son
peuple par tous les moyens garantis par le
droit international", Qussaï Dahhak a inci-
té le Conseil de sécurité à "œuvrer sérieu-
sement et immédiatement pour mettre
fin à la souffrance humaine à Ghaza et à
l’effusion de sang dans la région, à mettre
fin immédiatement et inconditionnelle-
ment à l’agression contre la Palestine, la
Syrie et le Liban et à l’occupation (sioniste)
des territoires arabes".

R. I.

ITALIE
Le  déficit public
s'est contracté
à 3,4% du PIB

L' Italie a ramené son déficit public à
3,4% du produit intérieur brut (PIB)

au deuxième trimestre, contre 5% sur la
même période de 2023, après une hausse
des recettes fiscales, a indiqué vendredi
l'Institut national des statistiques (Istat).
Sur ces trois mois, l'administration
publique a engrangé 247,4 milliards d'eu-
ros de recettes fiscales, contre 242,5 mil-
liards un an plus tôt, alors que les
dépenses étaient en recul de 1,3%, à 265,5
milliards. La pression fiscale est ressortie à
41,3% du PIB soit 0,7 point de plus qu'au
deuxième trimestre 2023. Le solde budgé-
taire primaire (avant charge de la dette)
est redevenu positif pour la première fois
depuis le quatrième trimestre 2019, sou-
ligne l'Istat, à 1,1% du PIB contre - 0,8% un
an plus tôt. Sur les six premiers mois de
l'année, le déficit public a atteint 5,8% du
PIB contre 7,9% au cours de la même
période en 2023. Le gouvernement italien
a annoncé il y a deux semaines vouloir
ramener le déficit public dès 2026 en des-
sous du plafond de 3% du PIB fixé par le
Pacte de stabilité. Cet engagement figure
dans le plan de redressement des
comptes publics examiné lors d'un conseil
des ministres et que l'Italie doit adresser
prochainement à la Commission euro-
péenne. L'objectif de déficit est légère-
ment plus ambitieux que le ratio de 3% du
PIB envisagé comme cible pour 2026 lors
des dernières prévisions gouvernemen-
tales publiées en avril.

R. I.

DANS LES MÉMOIRES DE L’EX-PM
BRITANNIQUE BORIS JOHNSON
Les Israéliens se
méfient  de leurs
propres alliés 

et  les espionnent 
L’ ex premier ministre  du Royaume uni,

Boris Johnson soupçonne e chef du
gouvernement de l’entité sioniste, B.
Netanyahou « d'avoir posé des micros »
dans sa salle de bain Dans ses mémoires,
Boris Johnson  indique  « soupçonner Ben-
jamin Netanyahou d'avoir installé un dis-
positif d'écoute dans sa salle de bain lors
d'une réunion en 2017 » sans donné plus
de détails sur cette affaire. Les israéliens se
méfieraient-ils de leurs propres alliés ?
Une chose est sûre, dans les mémoires de
Boris Johnson intitulées «Unleashed»
(déchaîné en français), à paraître le 10
octobre prochain, une information sur les
relations israélo-britanniques n'est pas
passée inaperçue.  Boris Johnson suggère
dans son livre que le Premier ministre
israélien Benjamin Netanyahou « aurait
placé un dispositif d'écoute dans les toi-
lettes personnelles » de son homologue
britannique. Cette affaire remonte à 2017,
lorsque le dirigeant britannique était chef
de la diplomatie. «Bibi est resté là pendant
un certain temps, et cela peut ou non être
une coïncidence, mais on m'a dit que plus
tard, lorsqu'ils ont effectué une vérifica-
tion de routine pour détecter les disposi-
tifs d'écoute, ils en ont trouvé un dans les
toilettes», écrit Boris Johnson. Le quoti-
dien britannique le Telegraph  qui a
demandé à l'ancien Premier ministre s'il
pouvait donner plus de détails sur cette
affaire,  Boris Johnson  a rétorqué : «Je
pense que tout ce que vous devez savoir
sur cet épisode est dans le livre». Contac-
tée, « la partie israélienne n'a pas fait de
commentaire », ce qui en dit  long. Un
article de Politico avait révélé, pour rappel,
en 2019 que le gouvernement américain
pensait qu »'Israël était responsable de
l'implantation de dispositifs de surveillan-
ce de téléphones portables près de la Mai-
son Blanche » et aussi  d'autres lieux sen-
sibles autour de Washington.

R. I.

CUBA CONDAMNE LES ATTAQUES CONTRE LA SYRIE

« La politique agressive sioniste et le soutien
américain   mettent en danger la stabilité 

et la sécurité régionales »
C uba a fermement

condamné les agres-
sions sionistes répétées

contre la Syrie, soulignant
qu’elles violent le droit inter-
national et la souveraineté
syrienne », a rapporté jeudi
l'agence de presse syrienne,
Sana. Le ministre cubain des
Affaires étrangères, Bruno
Rodr?guez Parrilla, a déclaré :
"Nous condamnons ferme-
ment les attaques  israé-
liennes  contre Damas et le
quartier de Mezzeh, où se
trouvent un grand nombre de

missions diplomatiques". Il a
assuré que cette attaque
"viole la souveraineté de la
Syrie et le droit international,
et met en danger la vie des
civils et des diplomates accré-
dités dans ce pays". En outre,
le ministère cubain des
Affaires étrangères a exprimé
sa "vive préoccupation face
aux événements au Moyen-
Orient résultant de la poli-
tique agressive menée par
l’entité sioniste avec le sou-
tien militaire, logistique et
politique du gouvernement

américain, qui conduisent à
une escalade dangereuse et
mettent en danger la stabilité
et la sécurité régionales". 

"Près d’un an après le
génocide brutal commis par
(l'entité) sioniste contre le
peuple palestinien, et comme
preuve de son mépris total
pour les principes et la Charte
des Nations Unies, et au lieu
de chercher une solution
négociée qui garantisse un
cessez-le-feu, elle a lancé et
intensifié son agression irres-
ponsable contre le Liban, la

Syrie et le Yémen", a déploré
le ministère dans un commu-
niqué. Et d'ajouter: "Nous réaf-
firmons que la paix au Moyen-
Orient ne sera possible que
grâce à une solution globale,
durable et juste qui aboutisse
à la création d’un Etat palesti-
nien indépendant et souve-
rain avec al-Qods pour capita-
le, et à la garantie de l’adhé-
sion de la Palestine en tant
que membre à part entière
des Nations Unies sans ater-
moiement".

R. I.

RUSSIE
Vers  des accords d'exemption de visa avec 
des pays d'Afrique et du Moyen-Orient

L e ministère russe des Affaires étran-
gères élabore des accords pour per-
mettre des séjours sans visa avec

plusieurs pays d'Afrique et du Moyen-
Orient, a déclaré dans une interview
publiée ce 2 octobre le directeur du
département consulaire du ministère
russe des Affaires étrangères Alexeï Kli-
mov. La Russie poursuit la négociation
d'accords bilatéraux visant à instaurer des
régimes d'exemption de visa avec plu-
sieurs pays. Neuf d’entre eux sont situés
en Afrique et au Moyen-Orient, a confirmé
dans un entretien à l’agence TASS, publié
mercredi dernier, le directeur du départe-
ment consulaire du ministère russe des
Affaires étrangères Alexeï Klimov. Des
accords qui permettraient aux citoyens de
ces pays de voyager en Russie, et récipro-
quement, sans visa pour des séjours de
courte durée, généralement jusqu'à 90

jours. Ces accords s’inscrivent dans le
cadre d’une politique de renforcement
des relations diplomatiques et culturelles
avec les pays considérés comme «amis»
de la Russie, a précisé le diplomate russe,
qui n’a pas voulu commenter le calendrier
de mise en œuvre de ces accords, les
négociations avec ces pays se trouvant «à
différents stades». Klimov a assuré que
toute signature d’un nouvel accord serait
rendue publique. À l'heure actuelle, les
citoyens russes bénéficient déjà de
régimes d'exemption de visa pour voya-
ger dans plusieurs pays africains, parmi
lesquels l'Angola, le Mozambique, Sao
Tomé-et-Principe, et la Tunisie. Les ressor-
tissants de «plus de 65 pays» peuvent déjà
se rendre sans visa en Russie En juin, dans
une interview à Ria Novosti, Alexeï Klimov
avait déclaré que la Russie menait des
négociations avec neuf pays concernant

des régimes d’exemption de visas, sans
préciser lesquels ni les continents concer-
nés. Le diplomate avait précisé que 15
accords de ce type avaient été conclus «au
cours des quatre dernières années seule-
ment». Des exemptions de visas dont pro-
fitaient déjà les ressortissants «de plus de
65 pays», avait alors précisé Klimov. Cette
simplification des régimes de visas inter-
vient dans un contexte de renforcement
des relations entre la Russie et l'Afrique,
où Moscou cherche à renforcer la coopé-
ration dans les domaines politique et éco-
nomique. Au cours de son entretien avec
TASS, Klimov a ainsi déclaré que le renfor-
cement de la présence diplomatique
russe sur le continent africain était «à
l’étude, notamment par l'ouverture de
missions diplomatiques au Niger, en Sier-
ra Leone et au Soudan du Sud».

R. I.
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La République dominicaine
a annoncé un plan à
"exécution immédiate"

d'expulsion de 10.000
Haïtiens sans-papiers par
semaine pour lutter contre

l'immigration illégale en
provenance du pays voisin

avec lequel elle partage
l'île d'Hispaniola, dans les

Caraïbes. "

Cette opération vise à réduire l'excès de
population migrante perçu dans les
communautés dominicaines et sera

menée dans le cadre de protocoles stricts
garantissant le respect des droits humains et
la dignité des personnes rapatriées", a indi-
qué dans un communiqué le porte-parole
du président Luis Abinader à l'issue d'une
réunion du Conseil de sécurité et de défense
nationale. Homero Figueroa a indiqué qu'en
dépit d'une mission multinationale d'appui
à la police haïtienne, les résultats obtenus
étaient "limités" et que "face à cette réalité,
nous sommes obligés d'agir de manière
volontaire et responsable pour garantir la
sécurité et la stabilité de notre pays".
"Nous avons prévenu les Nations unies :

soit eux et tous les pays qui s'étaient enga-
gés agissent de manière responsable en
Haïti, soit nous agirons de manière respon-
sable en République dominicaine", a déclaré
le président Abinader. 
Depuis son arrivée au pouvoir en 2020,

M. Abinader a durci la politique migratoire,
multiplié les expulsions de sans-papiers et
les expulsions, et renforcé la présence poli-
cière à la frontière où a été construit un mur

de 164 km qu'il a promis d'étendre. En 2023,
250.000 Haïtiens sans papiers ont été expul-
sés.  Parmi les points convenus lors de la
réunion du Conseil de sécurité et de défense
nationale, M. Figueroa a souligné le renfor-

cement de la surveillance et du contrôle aux
frontières avec le déploiement de plus de
personnel et d'équipements spécialisés,
dont des caméras et des drones.

R.I.

BOURSES EUROPÉENNES
Elles ont ouvert
en légère baisse
Les Bourses européennes ont
ouvert en léger recul hier, pru-

dentes face à la montée des ten-
sions au Moyen-Orient et dans l'at-
tente de la publication du rapport
sur l'emploi américain de sep-
tembre.La Bourse de Paris perd
0,17% et Francfort 0,24% à l'ouver-
ture, tandis que Londres recule de
0,23% dans les premiers échanges.

R.I.

OURAGAN JOHN AU MEXIQUE
La  présidente
s'inquiète de
l'approvisionn-
ement en eau
La nouvelle présidente du
Mexique Claudia Sheinbaum

s'est inquiétée de l'approvisionne-
ment en eau potable dans l'ouest
du pays après le passage de l'oura-
gan John qui a fait au moins 16
morts sur la côte Pacifique. "Le plus
urgent est l'approvisionnement en
eau potable et le rétablissement
des chemins", a déclaré la prési-
dente, investie la veille, lors de son
premier déplacement à Acapulco
(sud-ouest), l'ex-capitale de la jet-
set déjà détruite le 25 octobre
2023 par l'ouragan Otis. Mme
Sheinbaum s'est déplacée avec
une partie de son cabinet "pour
soutenir les urgences et les néces-
sités de la population", a-t-elle
indiqué sur son compte X. La prési-
dente a mis en garde les habitants
contre une dépression tropicale
qui va toucher terre "dans les pro-
chaines 24 heures", ce qui va pro-
voquer de nouvelles pluies
intenses sur les côtes des Etats de
Oaxaca et de Guerrero."Nous
demandons aux habitants de
s'éloigner du cours des rivières, de
rejoindre des lieux en hauteur, de
se rapprocher des centres d'ac-
cueil, et de suivre les indications
des autorités", a-t-elle détaillé.

R.I.

APRÈS  SON SUCCÈS 
AUX LÉGISLATIVES
Manifestation
en Autriche
contre
l'extrême droite
Entre 15.000 et 17.000 personnes

ont manifesté jeudi, selon les
organisateurs, dans le centre de
Vienne contre le retour possible au
pouvoir en Autriche de l'extrême
droite après les législatives de
dimanche qui l'ont vue arriver en
tête. 
"Le parti autrichien de la Liberté
(FPÖ) est un danger parce qu'il a
déjà dit qu'il voulait gouverner à
l'image du (Premier ministre illibé-
ral) Viktor Orban en Hongrie", a
déclaré Rihab Toumi, une étudian-
te de 26 ans. Avec près de 29% des
voix, il pourrait se voir confier par
le président de la République la
charge de former un gouverne-
ment dans les prochains jours. Si le
FPÖ a enregistré une victoire histo-
rique, aucun parti ne souhaite
coopérer avec Herbert Kickl, le chef
jugé trop radical de cette forma-
tion fondée par d'anciens nazis.

R.I.

Plusieurs milliers de
personnes, étudiants
et enseignants en tête,

ont manifesté mercredi à
Buenos Aires pour défendre
l'université, deuxième ras-
semblement de masse en
six mois défiant le président
ultralibéral Milei sur ce
thème sensible, sur fond
d'austérité budgétaire.  Une
marée humaine a rempli en
fin d'après-midi la vaste
place du Parlement au
centre de la capitale, pour
défendre "l'urgence budgé-
taire" de l'université, des rat-
trapages salariaux pour les
enseignants, et une rééva-
luation régulière des bud-
gets sur fond d'inflation à
236% en interannuel. "Sans

éducation pour le peuple,
pas de paix pour le gouver-
nement !" "La plus grande
victoire: que l'université se
soit remplie de fils d'ou-
vriers!" "De quelle +liberté+
on nous parle sans éduca-
tion ?" clamaient des bande-
roles et pancartes, brandies
à Buenos Aires dans une
foule diverse, et paisible,
face à un imposant disposi-
tif de sécurité et de barrières
métalliques barrant l'accès
au Parlement. La manifesta-
tion, à l'appel d'enseignants
et étudiants mais soutenue
par des syndicats et mouve-
ments sociaux, visait à
reproduire celle d'avril,
spectaculaire, où des cen-
taines de milliers d'Argen-

tins avaient manifesté dans
la capitale et en province.
C'était, alors, pour défendre
le budget des universités,
gelé pour 2024 au niveau de
2023, malgré l'inflation hors
contrôle. L'exécutif avait été
contraint à une marche
arrière, et des ajustements
partiels, en deux temps
pour 2024, des dépenses de
fonctionnement.  Cette fois,
le grief portait sur un rattra-
page des salaires des ensei-
gnants du supérieur -autour
de 650.000 pesos pour un
débutant- et sur une loi,
approuvée au Sénat, décla-
rant l'université en "urgence
budgétaire", et posant une
réévaluation bimensuelle
de son budget.                 R. I.
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LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE  L’A ANNONCÉ

Vers  «l’expulsion » de  10.000
Haïtiens sans-papiers par semaine

SECOND   RASSEMBLEMENT DE MASSE EN SIX MOIS EN ARGENTINE
Nouvelle manifestation massive

contre Milei pour défendre
l'université

A TROIS SEMAINES D'ÉLECTIONS ANTICIPÉES AU  JAPON
Le nouveau PM Ishiba 
dévoile ses priorités

Le nouveau Premier ministre japonais
Shigeru Ishiba a  dévoilé hier,  les prio-
rités de son gouvernement dans une

déclaration de politique générale aux
allures de discours électoral avant un scrutin
législatif anticipé avec lequel il espère
consolider son mandat. M. Ishiba, 67 ans, est
devenu Premier ministre mardi après avoir
remporté un vote très disputé pour prendre
les rênes du parti conservateur au pouvoir
(Parti libéral démocrate) la semaine dernière
.Il a  exposé devant le Parlement, outre sa
vision diplomatique, ses priorités de poli-
tique économique notamment via des aug-
mentations de salaires en faveur des
ménages les plus modestes face à la hausse
des prix, et afficher sa volonté de lutter
contre la dénatalité dans l'archipel. Toutes

les déclarations de M. Ishiba à ce stade s'ins-
crivent "probablement dans la perspective
des prochaines élections générales" qu'il a
indiqué vouloir convoquer dès le 27
octobre, a commenté Takahide Kiuchi, dans
une note de l'institut de recherches Nomu-
ra. "La première priorité de l'administration
Ishiba est de remporter ces élections et de
consolider sa base de pouvoir", a-t-il souli-
gné. Son parti reste le grand favori du scru-
tin.M. Ishiba devrait, selon les médias japo-
nais, renouveler ses promesses de lutte
contre l'inflation et donner la priorité "non
seulement à la croissance économique,
mais aussi à l'augmentation du PIB par habi-
tant", ainsi qu'à l'amélioration de la "satisfac-
tion et du bonheur" personnels des Japo-
nais. R.I .

POURSUIVIS POUR LE PASSAGE 
À TABAC D’UN AFRO-AMÉRICAIN
Trois policiers
reconnus
coupables
Trois policiers poursuivis pour le passage

à tabac ayant entraîné la mort d'un
jeune Afro-Américain, Tyre Nichols, ont été
reconnus coupables jeudi de subornation
de témoin par un tribunal fédéral mais ont
été acquittés des charges les plus sérieuses.
L'interpellation violente en janvier 2023 à
Memphis, dans le sud des Etats-Unis de
Tyre Nichols, 29 ans, avait suscité un vif
émoi national. Une vidéo diffusée alors
montrait le jeune homme battu sans
relâche par cinq policiers. Il était décédé
trois jours plus tard à l'hôpital. Les agents
lui reprochaient une infraction au code de
la route. Les cinq policiers avaient été licen-
ciés et inculpés par l'Etat du Tennessee,
puis au niveau fédéral par un grand jury.
Deux d'entre eux avaient plaidé coupable
depuis. Les trois autres ont été reconnus
coupables jeudi de subornation de témoin
et, l'un pour avoir, sous couvert de son sta-
tut porté atteinte aux droits d'un individu.
Ils ont toutefois été acquittés des charges
les plus graves. Le prononcé de leur peine
se tiendra en janvier 2025. Ils encourent
jusqu'à 20 ans de prison."Tyre devrait être
en vie aujourd'hui, et bien que rien ne puis-
se le ramener, les verdicts de culpabilité
prononcés aujourd'hui apportent un cer-
tain degré de responsabilité pour sa mort
insensée et tragique", a salué sa famille
dans un communiqué partagé par ses avo-
cats.

R.I .
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La cantatrice algérienne,
icône de la chanson

andalouse Lila Borsali a
présenté jeudi à Alger

devant un public
relativement nombreux

son nouvel album
"Massar" (parcours), qui

marque dix années de
"Rentrée en Nouba",

riche en contenus, en
couleurs et en

rencontres. 

Accueilli à l’Opéra d’Alger
Boualem-Bessaïh, le pro-
gramme de ce concert-

promotion a consisté en la pré-
sentation des 14 titres de ce nou-
vel album, déclinés dans le mode
"Araq", sur tous les mouvements
de la Nouba. Une synergie à trois,
conduite par Lila Borsali, a mis
également en valeur le génie
créatif de sa manager, arrangeure
et Cheffe d’orchestre, Leila El
Kebir et celui de son compositeur
et parolier, Tewfik Benghebrit qui
signe ainsi le troisième album
pour Lila Borsali. Rendu en deux
parties durant près de deux
heures de temps, le spectacle s’est
déroulé dans des atmosphères
solennelles, relevées par la qualité
des compositions, des arrange-
ments et de l’interprétation, au
grand bonheur d’une assistance

recueillie. Lors de la première par-
tie du récital, la cantatrice à la voix
suave a rendu entre autres pièces,
"Hal tedri koulou nefçin", "Oukha-
tibouki ya nefçi", "Khatabani saou-
toun âamiq", "Ma damati ed’dou-
nya", "Ya nefçi wa ya amali", "La
yati en’nasrou illa bil’djohd", "El
hamdou li Allah dja waqt
essaôud", "La zala’d’dahrou",
"Mazal el kheir fi liyyam" et "Mas-
sar". Dirigés par Leila El Kebir au

violon alto, les instrumentistes,
Ghouti Hadjila à la derbouka, Saïd
Gaoua aux percussions, Akram
Khalef à la contrebasse, Walid
Hakim au luth, Mohamed Lamine
Cheikh au ney, Rassim Bouabdel-
lah à la kouitra, Imad El Houari au
qanun, Djilali Rahmoun au rebab,
Hamza Bellouti au violoncelle,
Sidali Bouzar et Rafiq Benhamed
aux violons, ont brillé de maîtrise
technique et de virtuosité. Entiè-

rement conçue par le compositeur
Tewfik Benghebrit, la deuxième
partie a notamment permis au
public d’apprécier, "Rouhi maâk-
Palestine" et dans la cadence
valse, "Habba ennassim"(Sika) et
"Bane, bane" (Sehli), ainsi que la
chansonnette, "Ya h’bib el qalb".
Ornée de longs pantalons blancs
et d’un éclairage feutré, la scène a
également accueilli Inès Kada, une
jeune danseuse aux talents mul-
tiples, promise à une grande car-
rière, qui entrait par moments,
pour dessiner dans la grâce du
mouvement et la beauté du geste,
les élans et les contours des mélo-
dies que déclamait Lila Borsali.
Autre invitée de qualité pour mar-
quer ce dixième anniversaire de la
Rentrée en Nouba, l’Artiste
peintre Selma Zerrouki Chitour,
qui a vu décerner une de ses toiles
par Lila Borsali et le directeur de
l’Opéra d’Alger Abdelkader
Bouazzara, à une spectatrice
gagnante à la tombola. Autodi-
dacte à l’esprit tourné vers les cou-
rants "Naïf" et "Abstrait", l’artiste
propose actuellement, une ving-
taine de toiles aux couleurs vives,
pleines de douceur, de joie de
vivre et d’espoir, peintes à l’acry-
lique et exposées à la Galerie de
l’Opéra d’Alger. Lila Borsali donne-
ra vendredi à l’Opéra d’Alger un
deuxième concert, où il sera ques-
tion d’évoquer avec deux artistes
de marque, Abbes Righi et Brahim
Hadj Kacem, les moments forts
des dix années de Rentrée en
Nouba.

ORAN 
Lancement
des travaux
d’urgence 
pour la
restauration
du Palais du
Bey
La ministre de la Culture et des
Arts Mme Soraya Mouloudji a

annoncé, jeudi à Oran, que les tra-
vaux d’urgence du projet de res-
tauration du site archéologique "
Palais du Bey " sis au quartier de "
Sidi Houari " du chef-lieu de wilaya,
seront lancés dans les brefs délais.
Dans une déclaration à la presse en
marge de sa visite d’inspection des
projets relevant du secteur de la
culture et des arts dans la wilaya
d’Oran, la ministre a souligné que
l’enveloppe financière destinée à
cette opération a été réévaluée,
passant de 85 millions à 162 mil-
lions de dinars, signalant que l’étu-
de du projet de restauration de ce
site archéologique, qui est l’un des
monuments importants pour la
population d’Oran, est en cours
d’élaboration et les travaux d’ur-
gence seront lancés dans les brefs
délais ". Mme Mouloudji a égale-
ment annoncé que la mosquée his-
torique du " Pacha " d'Oran a béné-
ficié, au cours de cette année,
d'une enveloppe financière esti-
mée à 10 millions de dinars, afin
d’élaborer l'étude et le suivi du
projet de restauration de cet édifi-
ce religieux, qui sera livrée en l’es-
pace de quatre mois. Concernant
le projet de réalisation du Musée et
le site de l’Emir Abdelkader au
sommet du Mont Murdjadjou, sur
les hauteurs de la ville, qui a été
présenté par le Bureau d’études au
niveau du même site, la ministre a
souligné que " ce projet majeur
sera mis en œuvre dans les plus
brefs délais ". Concernant le Festi-
val International d’Oran du Film
Arabe (FIOFA), qui débutera
demain vendredi, la ministre a indi-
qué que le retour de ce festival
constitue un événement important
pour Oran et que sa 12ème édition
sera rehaussée par la présence de
17 pays arabes et honorera des
personnalités prestigieuses du
monde du cinéma, dont le cinéaste
Costa Gavras, qui a reçu un Oscar
suite à la production du film " Z "
en Algérie, et le réalisateur Moha-
med Lakhdar Hamina, qui reste le
seul cinéaste arabe et africain
ayant reçu la Palme d’Or. La
ministre a souligné que l’Institut
national supérieur du cinéma porte
désormais le nom de Lakhdar
Hamina et le cinquantenaire de la
Palme d’Or reçue par l’Algérie sera
célébré, l’année prochaine, ajou-
tant que d’autres noms supervise-
ront des ateliers, des masters class
au titre de ce festival en faveur des
jeunes talents. Au début de sa visi-
te, la ministre de la Culture et des
Arts s’est enquise de la salle préhis-
torique du musée public national "
Ahmed Zabana " d’Oran, équipée
d’affiches écrites en Braille et a pro-
cédé à la remise d’un don de 500
ouvrages imprimés en braille
offerts à cet édifice culturel et plus
de 2.500 livres ordinaires, qui
seront répartis aux différentes
bibliothèques communales et éta-
blissements scolaires. La ministre a
également effectué une visite au
réseau de tunnels et d'abris de la
Seconde Guerre mondiale situés
dans le quartier de " Sidi Houari ",
qui a été aménagé et réhabilité
grâce aux efforts des autorités
locales et qui peut être inclus dans
le circuit touristique de la wilaya
d'Oran, a indiqué Mme Mouloudji.
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Quatre noms stars du cinéma seront
honorés, lors de la 12ème édition du
Festival international d'Oran du film

arabe (FIOFA), ouvert hier vendredi. Il s'agit du
réalisateur algérien de renom Mohamed Lakh-
dar Hamina, la star égyptienne Mahmoud
Hamida, le cinéaste mondial Costa Gavras et la
productrice française Michelle Ray Gavras.
Mohamed Lakhdar Hamina est considéré
comme l'une des stars du cinéma algérien. Réa-
lisateur et écrivain, il est né en 1934 à M'Sila et
a poursuivi ses études en France, avant de par-
tir en Tunisie, pendant la glorieuse guerre de
libération, pour y travailler au profit du Gouver-
nement provisoire de la République algérienne
(GPRA). 

Lakhdar Hamina compte à son palmarès
pas moins de sept films, entre 1966 et 2014,
dont le célèbre film "Chroniques des années de
braise" (1975), pour lequel il a remporté la
Palme d'or au Festival de Cannes, et c'est aussi
sa seule expérience en tant qu'acteur. En plus
de la réalisation, Lakhdar Hamina a également
eu deux expériences dans l'écriture de dia-
logues cinématographiques pour les films "Le
vent des Aurès" (1965) et "Chroniques des
années de braise". Quant à Constantina, dit
Costa Gavras, il est né en 1933 en Grèce, qu'il a
quittée à 19 ans pour la France où il obtient un
Oscar. Il entama ses études du cinéma, en 1956
à l'école supérieure du cinéma de France. Cha-
cun de ses films constitue pour lui une occa-
sion pour faire valoir son engagement vis-à-vis
de sa pensée. Ses premiers succès sont des
thrillers politiques comme "Zed" et "Confes-
sion", avant de passer aux films dramatiques
émotionnels, puis aux films du genre fantas-
tique sociale. Parmi les œuvres les plus
célèbres de Gavras figurent "Le Rapide" (1969)
et "The Missing" (1982). En 2019, il a été honoré
par le 76e Festival international du film de
Venise et a eu également plusieurs expériences
en matière d'écriture de scénario, de produc-
tion et d'interprétation. Michelle Ray-Gavras,
qui est l'épouse de Costa-Gavras et qui sera
également à l'honneur au Festival international
du film arabe d'Oran, a débuté sa carrière pro-
fessionnelle en tant que journaliste. Elle comp-
te à son palmarès, en tant que cinéaste, pas

moins de 22 films réalisés entre 1972 et 2019,
en plus de présider le jury du Festival interna-
tional du film "Thessalonique 2015". Pour sa
part, l'acteur égyptien Mahmoud Hamida est
né en 1953. Il commença sa carrière artistique
dans des feuilletons télévisés, dont le plus
célèbre "Abyadh" (blanc), en compagnie de
l'artiste défunt Salah Dou El Fikar, puis se lança
dans le cinéma. Il participa également à des
œuvres radiophoniques et théâtrales. L'acteur
a remporté de nombreux prix. En 1986, le réali-
sateur de télévision Ahmed Khadr lui a confié
le rôle principal dans une série télévisée, où sa

performance a attiré l'attention des industriels
du cinéma égyptien et a campé divers rôles
dans de nombreuses œuvres artistiques ciné-
matographiques, dont le film "Le Paradis du
Diable", considéré comme l'une des œuvres
cinématographiques les plus importantes pro-
duites en Egypte et l'un des 100 films les plus
importants depuis l'établissement de l'indus-
trie cinématographique en Egypte, à nos jours.
Mahmoud Hamida a remporté de nombreux
prix dans les différents festivals auxquels il a
participé. 

FESTIVAL INTERNATIONAL D'ORAN DU FILM ARABE 

Quatre stars du cinéma seront honorées 

MUSIQUE

Lila Borsali présente son nouvel
opus "Massar" 

Pas moins de 15
cinéastes, comédiens et
écrivains de pays arabes

et européens forment les
jurys des concours des films
en lice au Festival internatio-
nal d'Oran du film arabe
(FIOFA), outre trois autres
dans les jurys des prix de la
critique. Le jury des longs
métrages sera présidé par le
comédien franco-tunisien
Sami Bouajila, qui a joué dans
plusieurs films et a remporté
des prix mondiaux, à l'instar
du film de guerre "Indigènes"
du réalisateur Rachid Boucha-
reb, qui a décroché le Prix de
l'interprétation masculine
(ex-aequo) au Festival de
Cannes en 2006, puis le César
du meilleur second rôle, en
2008, pour le film "Témoins"
du metteur en scène André
Téchiné. Le même jury com-
prend également Diamonde
Abou Abboud, actrice, écri-
vaine, réalisatrice et profes-
seur d'art dramatique libanai-

se, l'acteur et réalisateur
syrien Ayman Zidane, le réali-
sateur et producteur bahreï-
ni, Bassam Al-Thawadi, l'écri-
vaine et réalisatrice saoudien-
ne Hanaa El Amir, l'actrice ita-
lienne Katia Greco et le réali-
sateur algérien Rachid Ben-
hadj. Quant au jury des
courts métrages de fiction, il
est présidé par le réalisateur
syrien Joud Said, auteur de
plusieurs courts métrages,
dont Monologue, qui a rem-
porté le prix du meilleur
court métrage au Festival du
film de Damas, en 2007. Le
jury des courts métrages de
fiction comprend deux autres
membres, qui sont le comé-
dien, dramaturge et écrivain
de scénario, l'Algérien Nidhal
Melouhi, ainsi que la réalisa-
trice et productrice de Jorda-
nie, Layali Badr. Pour sa part,
le jury des longs et courts
documentaires est présidé
par le réalisateur irakien
Abbas Fadel, qui a réalisé plu-

sieurs documentaires en Irak,
dont le célèbre film "La
Nation : Irak, année Zero",
primé dans des Festivals
prestigieux comme Locarno,
Vision du Réal et Yamagata.
Ce jury comprend quatre
membres: Mohaned Lamine,
réalisateur, compositeur et
producteur libyen, Madeleine
Robert, directrice du Fonds
suisse dédié au cinéma dans
les pays à faible capacité de
production, depuis 2023,
Amine Boukhris, écrivain, réa-
lisateur et producteur tuni-
sien, en plus de Abdelkrim
Kadri, écrivain, auteur et cri-
tique de cinéma algérien. Le
jury des critiques est compo-
sé de Toufik Hakem, journa-
liste et producteur de radio
algérien, Kais Kacem, journa-
liste et critique de cinéma
irako-suédois et Amal Djamel,
écrivaine universitaire et
chercheuse dans les sciences
du cinéma et de la télévision
d'Egypte.

Des cinéastes arabes 
et européens dans les jurys 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Ils seront seize coursiers pur sangs arabe à
se ranger sous les ordres du starter ce same-
di à l’hippodrome du Caroubier, dans le prix
Staouali qui servira de support PUM au pari
tiercé, quarté et quinté, une épreuve à carac-
tère de qualité très modeste, car tous les
chevaux présents ne totalisent aucun gain
(zéro dinar) depuis le 1er avril 2024. Pour
rappel l’épreuve qui nous intéresse s’adresse
aux chevaux de 4 ans et plus ne s’étant pas
clasés parmi les cinq premiers donc il appa-
raît de par la condition de course du jour qui
reste des plus modestes qu’il faut s’attendre
à une arrivée qui peut nous livrer bien des
surprises au sprint final sachant que cette
épreuve se déroulera sur une course de vites-
se de 1000 mètres et pour cela tous les scé-
narios sont de mise et pour une autre raison,
nous avons en présence dans cette liste des
coursiers des quatre coins du pays, Tiaret, El
Eulma, Barika et Zemmouri.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. HERMAN. Totalisant autant d’échecs
que d’essais, ce mâle bai de 4 ans, encore
une fois se rangera pour faire son tour de
piste.  

2. HERZ.  Méfiance, cette fois confié à un
efficace jockey T. Ali Aouar.

3. ZINA. Cette jeune femelle de qualité a
foncièrement déçu lors de ses dernières
sorties retrovant cette fois, le grand jockey
S. Benyettou qui la connaît parfaitement. 

4. AMOUADJ. Rien de probant à son actif.

5. FRAINAJAT. Visiblement le manque
d’expérience.

6. HADITH D’HEM. À revoir.

7. CHAILALA DE BEO.Méfiance, elle vient
de reprendre du service, cette jeune cour-
sière, une spécialiste des épreuves de

vitesse.

8. ZAHRAT EL DJANOUB. Aléatoire. 

9. FAKHR EZAMAN. Fort décevant dans
toutes ses sorties. À revoir. 

10. MALIK. Ce mâle alezan de 6 ans est
bien chuchoté par son entourage, il peut
venir occuper une place à l’arrivée.  

11. FALAH. Il aura pour lui encore le choix
de l’excellent jockey Oussama Yahiaoui,
qui a préféré défendre ses chances.    

12. ESMERALDA. Méfiance, cette femelle
de 7 ans, tous ses meilleurs essais dans les
épreuves de vitesse. 

13. EL GHABRA D’HEM. À son aise, dans
cette épreuve une grande favorite.

14. BINAYA DE MONLAU.  Espérant cette
fois avec Hadouche qui tient les rênes de
cette coursière, il peut créer la surprise.

15. AMOUR DU PAON. Très longtemps

absent.

16. GHADIR. Vu le lot en présence, ce
jeune cheval de 5 ans, à les moyens de
figurer parmi les cinq.

MON PRONOSTIC
13. EL GHABRA D’HEM - 3. ZINA - 16. GHADIR - 

12. ESMERALDA - 10. MALIK

LES CHANCES
7. CHAILALA DE BEO - 4. AMOUADJ

Une épreuve de qualité modeste

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE - ALGER
SAMEDI 5 OCTOBRE  2024 - PRIX STAOUALI - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 000 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 16H00
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
S. DLIH 1 HERMAN A. LECHEHAB 56 10 AM. LACHEHEB

M. CHAMEKH 2 HERZ T. ALI OUAR 56 7 A. ROUIBAH
EH. HAMANI 3 ZINA S. BENYETTOU 55 8 S. ROUANE
N. MEZIANI 4 AMOUADJ AM. BENDJEKIDEL 55 9 PROPRIÉTAIRE
S. ABDELAZIZ 5 FRAINAJAT O. CHEBBAH 54 12 PROPRIÉTAIRE
MZ. METIDJI 6 HADITH D’HEM K. BAGHDAD 54 5 A. CHELLAL

K. MAHOUR BACHA 7 CHAILALA DE BEO JJ. Y. MOUISSI 54 14 PROPRIÉTAIRE
K. BENHAMOUDA 8 ZAHRAT EL DJANOUB F. AMMAR 54 3 B. AMRAOUI
A. HANNACHI 9 FAKHR EZAMAN SH. BENYETTOU 54 4 MR. DJEBBAR
M. SEMMOUNE 10 MALIK F. CHAABI 54 1 PROPRIÉTAIRE
F. HAMIANE 11 FALAH A. TAHRAOUI 53 16 PROPRIÉTAIRE
MZ. METIDJI 12 ESMERALDA AP. AEK. DJELLOULI 53 15 D. DJELLOULI
H. METIDJI 13 EL GHABRA D’HEM W. HAMOUL 53 4 M. DJELLOULI
M. AMEUR 14 BINAYA DE MONLAU A. HADDOUCHE 52 2 B. AMRAOUI
S. DLIH 15 AMOUR DU PAON JJ : AB. AIDA 52 11 AM. LACHEHEB

M. HADJ AMAR 16 GHADIR AP : Y. CHELLAL 49,5 13 A. CHELLAL



I nterdire la vente
de tabac aux
jeunes nés entre

2006 et 2010 pourrait
éviter près de 1,2 mil-
lion de morts d'un
cancer du poumon
d'ici la fin du siècle,
selon une étude pilo-
tée par l'agence pour
le cancer de l'OMS, le
CIRC, et publiée jeudi.
Le tabagisme est le
principal facteur de
risque de cancer du
poumon, cancer le
plus fréquent et le
plus meurtrier dans le
monde. Si la tendance
actuelle se poursuit,
plus de 2,95 millions
de décès d'un cancer
du poumon pour-
raient concerner les
personnes nées entre
début 2006 et fin
2010 - une cohorte de
plus de 650 millions
de personnes -, esti-
ment les auteurs de
l'étude publiée dans
The Lancet Public
Health. Mais si les
ventes de tabac
étaient interdites pour

cette génération, près
de 1,2 million de ces
morts pourraient être
évitées d'ici 2095,
selon ce travail de
modélisation, l'un des
premiers à évaluer
l'impact d'une "géné-
ration sans tabac".
Globalement, plus de
décès par cancer du
poumon seraient
potentiellement évi-
tables chez les
hommes (45,8%) que
chez les femmes
(30,9%), estime l'étu-
de, qui couvre 185
pays et s'appuie
notamment sur des
données de mortalité

et d'incidence du can-
cer sur les cinq conti-
nents. Une tendance
"probablement liée à
la prévalence plus éle-
vée et à l'apparition
plus précoce du taba-
gisme chez les
hommes", notent les
chercheurs, égale-
ment membres des
universités de Saint-
Jacques-de-Compos-
telle (Espagne), de
Pretoria (Afrique du
Sud), d'Otago (Nou-
velle-Zélande), d'Ouro
Preto (Brésil), de
l'American Cancer
Society et du Centre
chinois de contrôle et
de prévention des
maladies. Mais dans
certaines régions du
monde, comme
l'Amérique du nord,
certaines parties de
l'Europe, l'Australie et
la Nouvelle-Zélande,
la proportion de
décès évitables grâce

à cette génération
sans tabac serait plus
élevée chez les
femmes que chez les
hommes. C'est chez
les femmes en Europe
occidentale (77,7%) et
chez les hommes en
Europe centrale et
orientale (74,3%) que
le pourcentage de
décès évitables appa-
raît le plus élevé au
niveau régional. Des
initiatives pour une
"génération sans
tabac" ont été lancées
dans plusieurs pays,
comme la Nouvelle-
Zélande, ou dans
diverses régions
d'Australie et des
Etats-Unis. En Nouvel-
le-Zélande, pionnière
pour avoir voté en
2022 l'interdiction de
vendre des cigarettes
aux personnes nées
après 2008, le nou-
veau gouvernement
conservateur a
annoncé fin 2023
l'abandon de ces
mesures. A l'inverse,
en Angleterre, le Pre-
mier ministre tra-
vailliste Keir Starmer
compte reprendre le
projet du conserva-
teur Rishi Sunak pour
que les moins de
quinze ans d'aujour-
d'hui ne se voient
jamais vendre légale-
ment de cigarettes. 
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«Les deux matchs à venir sont très impor-
tants. Nous avons fait de belles choses en
septembre, nous avons trouvé des
réponses. Mais il faut montrer pour ce
stage que nous avons progressé encore
depuis septembre»

Le sélectionneur de l'équipe nationale de
football Vladimir PetkovicM
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EXPRESS- HISTORIQUE

Cancer du poumon: la mortalité chuterait fortement
avec des jeunes générations sans tabac

L es services de la Gen-
darmerie nationale ont
recensé, au niveau de

leurs territoires de compé-
tence, 2082 morts et 8821
blessés dans 5191 accidents
de la route enregistrés
durant les huit (8) premiers
mois de l'année en cours.
Lors du forum du quotidien
"Echaab", le représentant du
département de la sécurité
routière au Commandement
de la Gendarmerie nationale
(GN), le Commandant Dja-
mel Grini, a indiqué que le
facteur humain demeurait
"la principale cause de ces
accidents", en raison du
non-respect du code de la
route, précisant que les
conducteurs sont à l'origine
de 5050 accidents contre
528 provoqués par les pié-
tons.  Dans la catégorie des
véhicules, le bilan fait état
de l'implication de 2544
véhicules de transport de
marchandises et de voya-

geurs dont les conducteurs
ont provoqué 1150 acci-
dents ayant fait 1390 vic-
times dont 354 cas de décès,
précise le même respon-
sable.  A son tour, le repré-
sentant de la Direction
générale de la Protection
civile (DGPC), Arezki Nait
Braham, a relevé que les ser-
vices de la Protection civile
avaient recensé, durant la

même période, 1513 décès
survenus sur les lieux des
accidents ainsi que plus de
62.000 blessés", appelant les
citoyens à "la prudence,
notamment durant les
intempéries, à suivre la
situation météorologique et
à ne pas s'aventurer près des
oueds en cas de mauvais
temps".  De son côté, le
représentant de la Cellule de

l'information et de la com-
munication de la sûreté d'Al-
ger, l'Officier de police,
Mehdi El Aichaoui, a précisé
que "la sensibilisation est un
maillon important dans l'ac-
tivité des services de sécuri-
té, avec l'organisation de 25
campagnes au sein des
écoles depuis la rentrée sco-
laire, outre la mise en place
d'un plan sécuritaire des
espaces publics". 
Pour sa part, la présidente
de l'Association nationale
des moniteurs profession-
nels d'auto-écoles, Nabila
Ferhat a appelé à "la mise en
place de la commission
consultative de sécurité rou-
tière pour la surveillance des
infractions liées aux acci-
dents de la route", outre
"l'importance d'inculquer
l'éducation routière aux
élèves dès leur jeune âge
pour leur sensibilisation en
matière de sécurité routiè-
re".

Aéroports européens:
hausse de plus de 5%

sur un an du trafic
en juillet-août

Les aéroports européens ont accueilli plus
de 5% de passagers supplémentaires sur un
an en juillet et août, leur période de pointe,
dépassant les niveaux d'avant la pandémie,
a révélé hier leur principale organisation.
"Le trafic passagers dans les aéroports euro-
péens a augmenté de 5,6% en août par rap-
port au même mois de l'année dernière, une
performance encore meilleure que le mois
précédent (+5,1%)", a souligné ACI Europe
dans un communiqué. "Les volumes de pas-
sagers ont donc largement dépassé (+2,3%)
le niveau d'avant la crise sanitaire en août
2019", selon la même source, après +2,1%
en juillet. En août, "le pic des voyages
aériens en Europe", la croissance du trafic
sur un an a été stimulée par le trafic interna-
tional (+7,1%) tandis que les liaisons inté-
rieures sont restées quasi stables (-0,2%) sur
un an. 

Découverte
d'un "énorme"
gisement de
gaz dans les
Caraïbes 
L a compagnie natio-
nale colombienne

Ecopetrol et le géant
pétrolier brésilien Petro-
bras ont annoncé jeudi
une "énorme découver-
te" de gaz naturel off-
shore qui pourrait "dou-
bler les réserves de ce
pays".
Localisée dans les
Caraïbes colombiennes,
au large de la ville de
Santa Marta, ce champ
gazier avait été en fait
découvert en 2022. Ses
réserves sont désormais
estimées "à 6.000 mil-
liards de pieds cubes de
gaz" et il s'agit du "puits
le plus important
découvert depuis les
années 1990", a révélé
Ecopetrol sur son
compte X. 
Ce champ gazier "a le
potentiel de doubler les
réserves de la Colom-
bie", a déclaré de son
côté Rogerio Soares,
directeur général des
actifs exploratoires de
Petrobras, lors d'un évé-
nement à Carthagène
(nord). Sa taille est com-
parable à celle du
champ de Cuchupa à
Riohacha (nord), qui
fournit du gaz au pays
depuis 45 ans.

Plus de 11.000 migrants
illégaux volontairement
rapatriés de Libye
en 2024 
L ' Organisation internationale pour lesmigrations (OIM) a rapporté mercredi
que 11.000 migrants illégaux avaient été
volontairement rapatriés de Libye vers leur
pays d'origine cette année, avec le soutien
du Programme d'aide au retour humanitai-
re volontaire (VHR) de l'OIM en Libye. "Le
VHR est un élément essentiel de la mission
de l'OIM visant à garantir des retours sûrs,
humains et dignes, en offrant un soutien
essentiel aux migrants qui souhaitent ren-
trer chez eux", a déclaré l'OIM dans un
communiqué. "Jusqu'à présent, en 2024,
l'OIM en Libye a aidé plus de 11.000
migrants à retourner dans leur pays d'origi-
ne", a ajouté l'OIM. Lundi, 144 migrants
sont rentrés volontairement dans leur pays
au Bangladesh grâce à un vol facilité par
l'OIM, a indiqué cette dernière, ajoutant
que le groupe recevra un soutien à la réin-
tégration pour reconstruire sa vie à son
arrivée à Dacca. 

Accidents de la route : Plus de 2 000 morts enregistrés
au cours des 8 premiers mois de 2024
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Dans un contexte tendu provo-
qué par la guerre génocidaire

sioniste contre le peuple palesti-
nien,  à Ghaza et en Cisjorda-
nie occupée,  la FIFA a annon-

cé, jeudi qu'elle « ne se pro-
noncerait pas dans l’immédiat »

sur la demande de suspension
de la Fédération de l’entité sio-

niste  de football (IFA), dépo-
sée par la Fédération palesti-

nienne de football (PFA). Cette
requête, liée au conflit en

cours, reflète les tensions poli-
tiques qui s’immiscent dans le

sport. La FIFA a choisi d’ouvrir
deux enquêtes avant de

prendre une décision définitive.

D ans son communiqué publié jeudi,
la FIFA a indiqué  que les
enquêtes en question,  s’intéresse-

ront à  éclairer   sa démarche pour
répondre à la demande palestinienne, sur
deux points majeurs. Pour la première
enquête, selon la FIFA, elle  se penchera
sur les accusations de "discriminations  »
auxquelles est confrontée la PFA, en rai-
son des pratiques de   l’occupant israélien.
L’IFA qui est une des structures d’un systè-
me colonial en Palestine recourt, rappelle
dans  sa demande, la PFA « à des pratiques
de  discriminations à l'encontre des
joueurs et des clubs palestiniens  », qui
sont  « régulièrement empêchés de circu-
ler librement et de participer à des compé-
titions régionales  internationales  ». Un
embargo  israëlien visant le monde sportif
du peuple palestinien. 

La seconde enquête, dont  a fait part la
FIFA qui selon  leur  terme «   tout aussi
délicate  », porte sur «  la participation de
clubs israéliens à des compétitions sur le
territoire palestinien occupé », dont , plus
précisément en Cisjordanie sous autorités
coloniales. Les colonies sionistes implan-
tées, en violation du droit international,
sont un point central dans cette bataille
palestinienne,  sur le plan sportif, qui pour

rappel a eu le soutien des autres pays. . La
présence des clubs des colonies illégales
dans des compétitions locales israé-
liennes,  est une violation des règles de la
FIFA, sur la base de la légalité internationa-
le, en matière de question de décolonisa-
tion, «  interdisant de jouer sur des terri-
toires non reconnus par la communauté
internationale  » en l’absence d’accord
entre les parties concernées, à savoir l’oc-
cupant et l’occupé.  Les  enquêtes  que  la
FIFA  a annoncé allait les lancer en vue
d’éclairer sa lanterne sur la  requête légiti-
me de la PFA, faut –il  le souligner, devront
permettre  de trancher et  déterminer ainsi
les sanctions  qu’elle devrait adopter
contre l'IFA,  après le report de la prise de
sa décision annoncé, jeudi. 

La LégaLité internationaLe  prime 
La lutte pour les droits légitimes du

peuple palestinien, dont  celle  que
mènent les palestiniens dans  le monde
sportif contre l’occupant israëlien n'est
pas à sa première étape. Lors du 74e
Congrès de la FIFA, tenu en mai dernier à
Bangkok, Jibril Rajoub, président de la
PFA, avait déjà exigé des sanctions contre
l’IFA, appelant à sa  suspension «immédia-
te » et « le renvoi » de ses membres devant
la commission disciplinaire de la FIFA, en
raison des violations des droits des Palesti-
niens, dont  ceux des sportifs, ainsi que  la

participation « illégale des clubs des colo-
nies sionistes  implantées en violation de
la légalité internationale, jouant  sous
l'égide de l'IFA ». Jibril Rajoub, lors du   dit
Congrès avait exhorté la FIFA à «  être du
bon côté de l’histoire », l’invitant à  adop-
ter une  posture «  ferme  »,  laquelle est
confortée par le droit international  contre
l'IFA. 

Pour lui, « le sport ne peut être décon-
necté  des droits des peuples, des réalités
politiques et humanitaires  » avait affirmé
le  représentant de la Fédération palesti-
nienne de football, estimant que la FIFA
«  doit se montrer exemplaire en appli-
quant ses propres règlements  », notam-
ment sa législation en lien avec  la partici-
pation de clubs  de territoires  occupés. Le
patron de la FIFA, Gianni Infantino, avait,
pour rappel,  refusé, mai dernier, de sou-
mettre cette demande au vote, préférant
que l’exécutif de la FIFA examine la situa-
tion en détail, ce qu’il vient  de réaffirmer,
quatre mois plus tard, soit  jeudi dernier,
déclarant que «la violence qui sévit actuel-
lement dans la région confirme que, par-
dessus tout, nous avons besoin de paix »
avant d’ajouter que la FIFA « avait pris soin
de suivre les recommandations d'experts
indépendants pour évaluer la situation ».

infantino : « J’appeLLe au rétabLis-
sement imméDiat De La paix »

Malgré ces divergences, la FIFA, via
Gianni Infantino, a exprimé sa profonde
préoccupation face à la situation  qui pré-
vaut   dans la région, appelant à «rétablir la
paix dans la région avec effet immédiat» a-
t-il  précisé. 

Alors que continue la guerre génocidai-
re des palestiniens  à Gaza, par l’armée
d’occupation israëlienne, depuis  un an, la
FIFA  a et  continue de tenter d’afficher
une position neutre, un équilibrisme diffi-
cile à tenir, sur fond outre la primauté du
récit palestinien sur celui de l’entité sionis-
te et ses alliés occidentaux et des muta-
tions en cours dans les relations interna-
tionales, lesquels changements devront
redonner au  sport  son rôle de prometteur
de  la paix  et l’amitié entre les peuples.
Notons que le Conseil de la FIFA avait
adopté les conclusions d'un rapport juri-
dique indépendant commandé à la
demande des Palestiniens., toutefois, la
décision de la  FIFA est  attendue sur la
suite à donner à la demande palestinien-
ne, au terme des deux  enquêtes qu’elle a
annoncé, jeudi.  

Mohamed Amine Toumiat
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La FIFA ouvre deux
enquêtes 
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L’ agriculture, ce n’est pas seulement le blé. C’est
aussi tous les produits issus de la terre comme
les légumes secs, les fruits et légumes frais, le

lait, les oléagineux, les élevages qui donnent les
viandes rouges et blanches, etc. En si peu de temps, la
tendance de ce secteur s’est inversée de manière spec-
taculaire. Il est de plus en plus question d’exporter les
produits de nos fermes qu’elles soient familiales ou
industrielles alors qu’un petit coup d’œil sur le rétrovi-
seur nous rappelle qu’aucun algérien n’avait jamais
pensé, depuis l’indépendance, à exporter un quel-
conque produit de notre agriculture. Notre commerce
extérieur était dominé par les importations. Surtout pour
nos besoins alimentaires. Notre dignité en prenait un
coup lorsque de l’étranger des voix s’élevaient pour iro-
niser sur cette Algérie, si riche par ses hydrocarbures et
son vaste territoire mais qui importait « les besoins ali-
mentaires de sa population ». D’autres plus haineuses,

suggéraient de manger les « steaks de pétrole ». Il s’est
même trouvé un président français pour se fendre par
« nous n’avons pas de pétrole mais on a des idées ».
Allusion faite à la richesse des pays pétroliers en géné-
ral et de notre sous-sol en particulier qui ne garantissait
ni alimentation ni  souveraineté. C’était dans le contexte
du choc pétrolier de 1973. L’essor aujourd’hui atteint par
notre agriculture est remarquable. 

Notre production de blé dur a atteint 80% de nos
besoins. Tenant compte des vastes superficies cultivées
dans le Grand Sud, dans une année non seulement
nous n’importerons plus de blé dur mais nous commen-
cerons à envisager son exportation. Il en va de même
pour les fruits et légumes dont on peut juger les
prouesses, en qualité et en quantité, au salon qui s’est
ouvert jeudi dernier à la SAFEX. Idem pour le lait et sa
transformation en poudre, le tournesol pour avoir de
l’huile, toute la variété des légumes secs, etc. Tous les

produits agricoles, sans exception, font l’objet d’une
attention particulière des pouvoirs publics. L’importation
de ces produits relève d’un passé pas très lointain tan-
dis que tous les efforts tendent à mettre en place actuel-
lement les dispositifs efficaces et durables de leur
exportation. Une véritable révolution s’est opérée dans
le secteur de l’agriculture en si peu de temps. Avec la
participation active de nos universités. Pour la rentabilité
et les prévisions de stockage, etc, rien n’est laissé au
hasard. Oui mais alors pourquoi avoir attendu si long-
temps pour aller vers cette indépendance alimentaire ?
C’est un choix politique ! Il a fallu l’élection de Abdel-
madjid Tebboune à la présidence de la République en
2019 pour que la machine de « rattrapage » se mette
en branle. C’était inscrit dans ses 54 engagements. On
récolte aujourd’hui les premiers fruits. Mais pas que,
puisqu’on est fiers d’exposer notre expérience dans les
foras internationaux. Comme au G7 qui s’est tenu à
Syracuse, en Italie, les 26 et 27 septembre derniers. Ce
qui fait râler nos ennemis !

Zouhir Mebarki  

les aCCorDs CoMMerCiauX ue – MaroC
sont DéfinitiVeMent enterrés 
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La nouvelle « révolution agraire »

APRÈS  L’INCIDENT SURVENU
SUR LA STATION 
D’EL  HAMMA 
Reprise 
« très rapide » 
du dessalement 
à Alger  
L e Groupe Sonatrach a annoncé, jeudi

la remise en service de la station de
dessalement d'eau de mer d'El-Hamma,
Alger, après un incident survenu mardi
dernier, selon un communiqué du dit
Groupe. L'installation a retrouvé «sa plei-
ne capacité de production » selon la
même source,  permettant ainsi de
reprendre ses activités dans un délai
« remarquablement court », suite à l’
incendie survenue, mardi  à  cette sta-
tion, entraînant une « interruption tem-
poraire » de son fonctionnement et sus-
citant des inquiétudes quant à la reprise
de  l’approvisionnement en eau potable
pour les Algérois. « Grâce aux efforts
conjugués de la cellule de crise », super-
visée par le PDG de Sonatrach, Rachid
Hachichi, il est indiqué que  « l’installa-
tion a pu redémarrer partiellement avec
50 % de sa capacité », et après un travail
sans relâche de  l’équipe de Sonatrach,
mobilisant des ressources humaines et
de moyens techniques l’évaluation s’est
faite dans un délai court, ce qui a permis
« de réparer les dommages  et  la reprise
de l’activité », permettant, selon la même
source «  à la station de reprendre sa pro-
duction à pleine capacité sans engendrer
de coupures d'approvisionnement en
eau potable » est-il précisé. Saluant
« l'engagement et la réactivité » des
équipes des différentes structures et
filiales du Groupe, , ces deniers est-il
indiqué « ont agi avec  diligence » pour
assurer la sécurité de l'installation et
minimiser les impacts sur l'approvision-
nement en eau potable.  Sonatrach a
réaffirmé, par la même occasion son
« engagement en matière de responsabi-
lité sociétale », indiquant dans son com-
muniqué, qu’elle  demeure  « fidèle à ses
engagements de veiller à la disponibilité
de l'eau potable pour la population ». La
station de dessalement d'El-Hamma
comptant parmi les éléments clés dans
les  infrastructures de dessalement d’eau,
à Alger, contribue  « significativement  à
répondre aux besoins en eau potable »
dans la Capitale. 

M. A. T.

RECRUTEMENT D'ÉLÈVES
MAGISTRATS 
251 candidats
sur 500 admis 
L e ministère de la Justice a annoncé,

jeudi dans un communiqué, les résul-
tats des épreuves écrites du concours
national de recrutement d'élèves magis-
trats pour l'année 2024, avec l'admission
de 251 candidats sur un total de 500
postes ouverts, en attendant l'organisa-
tion d'une deuxième session pour occu-
per les postes restants. «La commission
des examens a décidé, lors de ses délibé-
rations tenues en date du 2 octobre
2024, l'admission de 251 candidats aux
épreuves écrites sur un total de 500
postes ouverts », précise la même source,
annonçant «l'organisation d'une deuxiè-
me session pour occuper les postes res-
tants ». La date et les horaires des
épreuves orales pour les candidats rete-
nus seront annoncés ultérieurement sur
les sites officiels de l'Ecole supérieure de
la magistrature et du ministère de la Jus-
tice, note le communiqué.

S. O.


	01
	02
	03
	04
	05
	06
	08
	10
	11
	12-13
	14
	16
	18
	19
	20
	21
	23
	24



